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Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat
(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
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l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
Vouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
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1

PIECE No1

AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)

Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres

1 -'\\is d'Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseigneï11ctlts. d(rlrl les

s,lulrlissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le I_)ossicl d-,\ppcl
LI'OÏ'Ïi-CS (DAO), en vue de présenter une offre le cas échéant. Il contient notamlrlenï les cl'itères
,ï - é\’aI uation des offres.

’iècc cle portée générale, les informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concclrde1

\ L'E ccilcb 11)uï-lrics paI- les autres pièces du Dossier d’Appel d'Offres et. en Ï'clCCLll'rcnce. le

llèglcnlcllt Particulier de l’Appel d’Offres.

Note relating to tIte tender notice

-lhe lender notice in English and French furnishes the irl.formation needed by the l30lenlial
rclncticicltes Io decide whether to acquire or consult the Tender File (’TF) in OldCI kI evenïtlcllly
'llclkc an (iffer. In addition to the essential information conïained in the Tendel File. il mtlsl
i11cÏÎCctïe tIny im]rc)rïalrl criteria used .for the qualification of candidates,

!-lle it1.ft)l'nlut ion conlained therein must con.form to the rest o.f the Tender File antI es}recictlt}: \viïl1 ïhe

il Itol'nralion in the Special Conditions of the invitation to tender.
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Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

N'

Construction d'un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique d'AllaI (LOTi),
Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Taram Doyam
(LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré
(LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de l'exercice 2026, le Maire
de la Commune de Banyo, Autorité Contractante lance en procédure d’urgence, un Appel d’Offres
National Ouvert Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

- Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d'Allat (LOTI),
Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Taram Doyam
(LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré
(LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment

Série n' IOuvrages
’1-R,\VAUX PREPARATOIRES -ETUDES
' l'I! RR,\SSEMENT
ï'-ONDATiONS

LI,«:ONNERIE-ELEVATION
CI IARPENTE - COUVERTURE
:MENUISERIE METALLIQUE
E [,IICTRICITE
I) 1 .: INTURE
V.R. D

100
200
300
400
500
600
700
800

i 90 _0

V 3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en trois (03) lots ci-après définis :

LOTI : Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d'Allat ;

LOT2 Construction d'un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique Taram
5



Doyarn;

LOT3 : Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
Vou ré.

4. Coût prévisionnel

I.,. coût p1Ëvisiolulel de l’opération à l’issue des études préalables est de 22 500 000 (vingt-deux
111illion cinq cent mille) francs CFA pour çhaque lot.

5. Délai prévisionnel d’exécution

1 .c clélai nraxinlunr prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux. objet du pléselrt

..\ })PL'1 d'O llies est de Quatre (04) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de lr(ltiticaLi on
,le l Oldrc de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
1.11 palticipat ion au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux enfl;eprises

t,11 s'>ciété cles bâtilrlents et des travaux publics installées au Cameroun

1. F'inalrcelllelrt

1 .,,s travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d'Investissc111L'nts Publics
'Ic l-lixel'cice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire Nc’...................

8. Mode de soumission

r ' lut>dc de sorïnrission retenu pour cette consultation est hors ligne.

1>. Cautionnernent de soumission

(llaqtle sounlissiQnnaire doit. joindre à ses pièces administratives un çautionnement de soun]ission
ilcquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière de pl-cnrièrc

,>lcirc agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le cl(lllrailles des

111:11c Irès publics, dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO. dont le montant s-élève à Cent
cillquantc nrillc (150 000) de Francs FCFA pour chaque lot ; et valable jusqu'à tI-ellle (30) jOLllS

;,l!-clclà cIc la clatc ilrttialc de validité des offres. L’absence cIe la caution de sotlnrissioll clélivl-ée pal
tIll,’ banque de prcnliel ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le
\ïilristère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics. cntraîlrela
1,' 1-cjel pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite, mais n’ayant auctllr laplrolt avec
la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée l)ar un

31111111issiollnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. Elle (loit être
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation
((-bEC) ou produire ulr chèque certifié comme prévu par l’article 90 du codc des nrarchés
1> Il l)liCS.

I o.Consultation du Dossier d'Appel dtOffres

1 .c dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux Ircules (ltlvlables.
Scï\;ice Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain. Porte 04, f3f) : l o 1 13anyo.

1 élél)Irolrc : 698 27 10 87, dès publication du présent avis.
rI llcllt égalelllelrt être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux acll'esscs
1lll_l3://IV\VU’.mal'chesl)ublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, sur le site illtclllct cie 1’ ARM P

{ \\ .\\\};.aFllll).clll) .

J
1 1 . Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
I.a version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Bally(1 att.\ llcures
tIll\ l'ilblcs. Service 'l’echnique de L’Aménagement et du Développement Urbain. l)OI'tc 04. 1-3 P : 1 o 1
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N'JXÜAONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du P 7 HAPS 7;;,,,'6
I)our la réalièrtion en trois (03) lots ci-après définis :

- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat (LOTI), Com nrrlllc
de Ban)’o, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Taram Do\'am
(LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo VotIré
(LOT3)9 Comnrune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

« A nlouvrir quten séance de dépouillement »

I .cs l)lèces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées cIaIIS cI..
en\'eloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire ;

• les l3lls parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
' les 1)lis Iron-confi)rmes au mode de soumission ;

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;•

14.Ouverture des plis

L'ouverture des offres aura lieu en un temps le lg 7 AVP 2026 à 15 heures précise llaI. IiI
Conlnrission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Banyo dans la salle
de léLlnlOll cIc l hôtel de ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouvert tlll'
OLI s'}' 11lil-c lol)léselrtel par une seule personne de leur choix dûment manclatée nrênlc CII , 11-. .i..

+

Banyo, Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versement d’une sonrlrrc
non rembOLllSdble des frais d’achat du DAO de Cinquante mille (50 000) francs CFA, payablc à 1 il

Recette Nltlllicipale de Banyo.

11 est égalelrlent possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aLIX

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission pal’ voie phySiLjUC ,,l
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

12.Remise des offres

Chaque oi’l le rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) origillill ct ,;i.\

(06> copies nlarqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Selvice ’lecllni,ILI, .,1,

L'Alrléntlgelrlcnt et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 1 1 J 8 -,7

au plus tard le 2 7 AVR 2026 à 14 heures précises, avec la mention :

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

13.11ecev:lbilité des plis

le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquçmclll ell
•

copIes :

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'ofïrcb
sera cléclarée irrecevable. Notamment Itabsence de la caution (le soulnissioll cléli\’l’éc IJtll'

ulr Olganisme ou une institution financière agréée par le NIinistl'c CII cIIn rEC tIcs Iii,:, „ ,,'\
pour émettre, la caution doit être accompagnée du récépissé de consignation cléli\ 1’é !,i, l
la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC), les cautions dans le domaine des nl 111-cIl('s

publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d’Offres, entraînera
le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours._Une caution de soumission procluitc
lrrais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absent,'. 1.11

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d-ouvcrtul,.’ '.; . .
plis est irrecevable.

•



g lo Llpement d'entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces dudMadministratif requises doivent être produites en originaux
1 lll en c(ljrics ccrtifiécs conformes par le service émetteur ou l’autorité a(Inrinistrati\’c
cf>:llÏléf ente, cf>nfol'nlénlcnt aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
1 ’11''' fI'.i\cIr 1 tlatcr' dc nroins cle trois (03) mois ou avoir été établies postérieurcnrcnt à la date
€t c ,-igll a Irll'c tIc l'a\-is (le D’Appel d’Offres

1111 cas d'absence ou de bon-conformité d’une pièce du dossier admillistl'atil’ lors de

louvellure des plis, l'offre sera rejetée après 48 heure accordé par la Comnlissioll .

15.Critères d’évaluation

15.1 ('l'itèt'cs éliminatoires

i L ~ c:iïè’I-es élitllinclioiles .fixent les conditions minimales à remplil potll êÏle ctcilllib; il l éVLllll,lïit)11

sci011 les.cl'ilèl'es es.sent tels. Ils ne doivent pas .fàire l'objet de notation. Le non-respect cie ces clitèl'es
clltlclîne le l'e.let de l’of.ÏPe du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :

• de l absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis accompagnée du 1-écépissé

de c(}nsignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC'):
' cIc 1il lloll -ploducLion au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis. cl tlllc pièce du

clossicl acïlllillistlatif' jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis. (excepté le
cclutici1111cllle111 de soulnission);

- Lies i-ausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées :

- (lu non-respect de la Performance technique inférieur à 70%.

i 6. Attribution

i .c N,laitle d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre lcnlplissant les
clitèles de qualincatïolr technique et financière requises, dont l'offre est évaluée la llloills-disante
\tlcun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.

17.Nombre maximum de lots :

; :1 t-;ttrcliLlttt petIt sou11rissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attrllllltail'e de plus
1l- 1111 ( I ) Itif

8

(le 1 'clbserlce de la déclaration sur l ’honneur de non abandon des clrclnïiels LIII coljIS cIc:, ttois
clcllriètes années ;

(le 1 ’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
cIc 1-absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du nlatérie: roulant

8

X

6

a de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQD

de l'absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

' cIe 1-absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environlle111cntaIes et
sociales datée et signée ;

15.2. C:l'itères essentiels

Les critèles relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 22 500 000 (oui/non) ;

ALtestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 22 500 000 (oui/non) ;

Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;

Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la du'ée des tâches
et le rendement (oui/non) ;

Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de c}lantier de
génie civil (oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

H

8

q

8

8
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Au cas OCI tIn soulnissionnaire serait le moins disant pour plus d’un (01) lot, le Maître d'Ouvrage
lui attlibucra un (01) lot selon les conditions prévues dans le RPAO.

18.Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite i 11 i 1 i 11 1 c

fixée pour la remise des offres.

19.Renseignements complémentaires

Les renseignenrents complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Ball}'L),

Service lechnique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 1 01 13tlllyc).

Téléphone : 698 27 10 87 ou en ligne sur la plateforme COLIIPS aux atllc>sc>
http://ww\y. In,uchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.

20.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute Llénolrciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pltltitjucs. bien \"c)uloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Ptllrlic>;
( M INM/\1J) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, 1’ ARM I) Illl lILllllOl-O

. ou le Maire de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

Copie ;
Banyo, le

DD MINMAP ;
ARMP ;

DDMINEPAT ;
CIPMP ;
Affichage.

;gG-TFÿ
btAYC)

C

SC 1+m
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Open National Invitation to tender
=_/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 of1NO 7 IARS 2026’

FOR tHE CONSTRUCTION OF THREE (03) LOTS AS FOLLO'u~.;S.
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNââËNI
PRIMARY SCHOOL OF ALLAT (LOTI) OF BANYO COUNCIL, MAYO BAN3YO DIV!-
SION, ADAMAWA REGION:

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF TARAM DOYAM (LOT2) OF BANYO COUNCIL. MAYO
BANYO DIVISION, ADAMAVVA REGION

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT PRI-
MARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO Dl-
VISION/ ADAMAWA REGION

Financing: PUBLIC ÏNVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2026

i. Subject of the invitation to tender

an open national invitation to tender relating to the construction in two (02) lots as deflned beloy/:
': f4ayor of Banyo ëour:cil, ConÇracting Authority, hereby launches in procedure ,:r e-ïlerc}ency

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT PRI.
MARY SCHOOL OF ALLAT (LOTI) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION,
ADAMAWA REGION;
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVgRI\!MENT PRI-
MARY SCHOOL OF TARAM DOYAM (LOT2) OF BANYO COUNCIL, MA-Y-a BANYO
DIViSION, ADAMAWA REGION
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO
DIVISION, ADAMAVVA REGION.

2. Nature of works
FIle wol-ks subject of this contract includes:
SERIE N' :OUVRAGES

100
200
300
400
566
600
700
800
9-ÔÔ

il)REPARATORY WORKS AND STUDIES
\CA VA-FION
tjùkÏATtONS
vIA(;ONNERIE- ELI-:VATIONS
IFTA4-È
FOIN FRY- METAL
,l.ECTRÏCITY

ÏmNm-
’AVEÉ4ENTS AND VARIOUS NT

3. Allotment
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The \volks CIre stlbdivided into three (03) loIs de8ned here betow :
LOTI : CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERf~:
MENT PRIMARY SCHOOL OF OF ALLAT;
LOT2: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERi'' -

MENT PRIMARY SCHOOL OF TARAM DOYAM;
LOT3: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3).

4. Estimated cost

TIre estilllclt ect cosI o.f the operation .following pretinlinary studies is 22 500 000 (twent)'-two milli(111

antI yive Irlllltlretl tlrous(lmd) for eaclr lot

5. Estimated execution dead line

The nlclxilltrllll time .fï'ame pl'ovided for by the Project Owner or Detegated Project Owner .fbI the
excctllion of-\roIks subject o.f this invitation to tender is Jour (04) montlrs ccllendul nlonI hs. ’ll1 ix

tilrlc fiullle shclll lun from the date ofnoti.$cation of the administrative order to collrlllencc llIL’ se 1--

\’ 1 C L’ .\

6. ParticÈpation and origin

Pallicilrcllion in this invitation to tender is open to .for enterprises or companies of- the bttilding.'; LlllCl

!)ttblic \volks Irctsed in Cameroun.

7. Funding

’FIle \v€)lk l'i tllrcïel this invitation to tender shaïl be Ûnanced by the public investllrenl btldgcl (it 21 J: 5

l)rlclgel llecltl N"..................

8. Biddlng method

The lllocle ot- sllblllission selected for this consultation is offline.

9. Bid bond

ELlcll biLÏLICI lllllst ilrcltlde ill his adnrinisll'clti\,e documents, a hand-endolsect Lll-ICI slcttltI)eLi l)iLt l*L''Ici .

isstlcct IIV CI Ïillcllrcicll body OI' institution appro\'ed by the Minister in charge of-finance it) issltc tIL +1Ici.\

,ft)l' lrtlblic ct)nII'ctcls and whose list appears in document 14 of the Tender File (TF), o.f- tIn clin(311111 c 11

One Irltlr(tretl all(lfrfty tltousand (150 000) Francs CFA, in accordance with the Order in ft)lcel Lltlci

val id tIP to lllil'l)' (30) days beyond the initial date limit of the vatidity ofbids. ’The absence of- 1 he 1licI

boncl issrle,1 b\' a .filst-l'aIe bank or financial body o.f.ûrst category authorised by the Minislcl ill
chcllge t)f FilrLlnce to issue bonds .for public contracts shall lead to the imlnecliclle le.iecli(itl tiF lllc
c}ÏÏ-el , ,J lliLI bc)lILt srlbmitted but that does not have any relation with the constlllcllion cc)nccl'ncLt .~ ; ILIII

be consiLtelCLl tts clbsert. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening sessi011 slrLlll IIt iI
he clccel)teLl. 11 lllust be accompanied by the deposit and consignment fïlnd or procluce u cetlitÏCLt
clrcck CIS l)lovicleci f-or by article 90 o.f the public procurement code

10. Consultation of Tender File

'1'}1,, }1,11-,i „,1,.\- ,,f-llle .Ïile may be consulted yi'ee oI- chcll'ge durillg \vol'ki ng llc>111-\ ill IIIe ÏL’/' 1 ';L'L'.~ . '

1}lc Bti}1\t) ctJ11tlcil. Tech31icctl sel'\,ice ft)1 UI'l)c111 Ma}lagenlerlt and De\>eto1)llIL’111. Lit)IJI ltltlllt, J 1 . ,

’1-cI: 698 2- 1 t) 87, cis soon cis this notice is published.
11 llttl\ CLjLICtll \ lle constllïed online on tIre COLEPS plafform at tltefollowing ct(lclresses:
13Ha ,yuyu,!!!LŒC}lCSprlbliCS.cm and hTtp: //w\vw .publiccontracts.ctrl on the A Rh4P \vebsit e

(\y_\\\.c_llyIB_KIIL) or orl any other electronic communication means indicated by the PI'o.ject o\vllcl €

10 bc SI)eci.fiecl).
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11. Acquisition of ten(Ier fIle
-FIle llal'd copy o.f the .file may be obtainedfrom the Banyo council, Technical service fOI L;IIrc 111

\ïcln(lgelne 111 and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 87, as soon as this nolice is 1)11ll-

lislle(1 again81 puylnent o.f a non-re.fundabte sum offtft)’ tlrousŒnd (50 000) francs. llclyulllc ,11

tic:'1\(1 corlnciï TreasLI l'y.

It ix CqtILlll): l)ossi ble to obtait1 the electronic version o.f the Tender FiLe by downloadiïlg il .{iec oy

cIl(llge ltllough the addresses indicated above. Hou,ever, online subnrission is subjecï to fIle pay-
tllellt of Tender File purcltasefees

1 2. Slrbntissiolr of bids

1 ,:ici1 t>fiel dlaft.ed ill English OI French in seven (07) copies, inclu<ling the origiii!!! :111Li ..,i ,~1 (r;C, } cf >13-

- .11= 11-1 qc(l as st,lcï1. sï--,ould reac:l Banyo CQXlncil Technicaï service for Urban Manacc'lllc lli a tlci !)c-
. :, *' ;11.t TI! ïlf it late! îllaï1 Qq hUR iSLb at 2 P.M and should carry thc illsèl-il)ii,111

pen National Invitation to tender
/,40NO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026/v'’

or the Construction of Three (03) lots as follô\vs
@tS IUIGI

(:ONSTRtJCTI*ON OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT fit)\''LlIN-
MENI' PRIMARY SCHOOL OF ALLAT (LOTI) OF BANYO CO{INI-! ! ,. N’1,\ \’O
i JAr\ vo J)iViSiON, ADAM A\VA REGION;
C'€)NSI'RtJCTION OF A BLOCK OF T\VO (02) CLASSROOMS .,\'i €;t)\’E}{N-
\'IENT PRIMARY SCHOOL OF TARAI\4 DOYAI\1 (LOT2) OF BAN YO (_-o t’ N-
(:IL, IVIAYO BANYO DIVISION, ADANIAWA REGION
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS A’l' C;O\'’ElIN-
NIENT PRINIARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BAN\’O (-01 J ;\v (-IL.
MAYO B ANTO DIVISION, Al)A»lIAWA REGION

“To be opened only during the examination session”

15 . .'\clllrissibi lifT of bicls

l tIL' l:(llllillisïlati\)e documents. the ïechnical of.fer and the .financial o.f.ïël must be }?lctccc.1 in sel)ctrate
. }:~ '’!'ijlex (Incl stlhmitte(1 ill a sealed envelope,

1-irc l'lo.jecl O\\'nel shall not accept:

Bids bearing in,formation on the identit)' of the ïenderels :

Bic,is subnîitted cl.fter the closing date and time .for sttbnrission o.f bids :

En\'clopes u'ithout indication on the identity of the Invitation to Tender :
Bicls non-compïiant with the bidding mode :

Fclilt.Ire to comply with the number of copies specifted in the RPAO Ol o.ffël in copies ont\’:

8

8

a

8

8

4 /y , incolnplefe o.ffer in accordance with the prescriptions of the Tender File sIl(tII be declare(1
ill(l(Inrissib Ie. Especialty fIre absence of a bid bond issued by a fInancial bo(IN or instit utioll ap-
Ïiro\'ed by tIte Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts, it nI IISt be accom-
Ïialrietl by tIte tleposit and consignynent fund or tIte /allure to comply with tIte ntoclel clncrlnrellïs of
fIle Tell(Ier File slrall lead autontaticall)' to the rejection of the bid witltorlt any oïlr er Irlocetlltre. A
1'iLl l1(lttcl stlbmitted but not relating to consultation concerned shall be considel'ed CIS absent . .4 bid
i'f )uci llresented by a bidder during the bid opening session shaH not be accepted.

14. Ojlelrillg of bifls

1-11e laids ,llall’be .pcned in ,il,gl, ph„, „,d ,h,Il t,k, pl„, À7 ÂYR 2ü2r}{ 3 A.N'1 I„,*l ti,„, b„
tllc Intclllal Tenders ' Board for the Banyo council in the main hall of the city hall.

(Jnly tenderers may attend this opening session or be represented by a person of theil choice. du ly
iltltlrorised, even in case of a group ofcompanies.

+

tïnder pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in
o l'iginals OI' copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in
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accordance with the provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. The)
shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission oï’tendcls
or must ha\e been issued after the date of signature of the Tender Notice.

In case ol- absence or non-conformity of a document in the administrative file during the openilrg CIl

bids. after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, illc ii!..= -'it \ 1 t)c l'e$ccI,

15. Evaluation criteria

15.1 Elinlillator), criteria
The elilllincll(>1}’ cltleric I set the minimum conditions to be fulfltled in ordel to be ctdnlittecl lo CVLllll-
tIt it)11 .Ïl)lltJ\rillg tlle essential criteria. They should not be the stlbject of nolctt it)11, ’l'lle Ïllillll,’ it) ,-\>}11-

bIy \vilh tllcxc cliïelia shall lead to the lejection of the biddel'’s o.ffël,

The elitltincllol)’ cliteria include

• Absence of- bid bond at the opening o.fbids, it must be accompanied by the deposil and ct)11-

sigtltnenl fïtnd :

• FLtiltlle to stlbmit . beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bicis, CI

Ltocttlltenï of the administrative fIle deemed non-compliant or absent (except the bicl Irontl )
• FLllse declcll'cltions , .frauduten{ schemes or fbrged documents ;

• techlriccll l)el-fOImcïnce less than 70%,;

' Absence o.f- the sworn statement .for not having abandoned contracts during the lctst thlcc
\}ecii'.\

• Absence of- a quanti.Ped unit price in the financial offer;
• --\bsellce o./- prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (\vhelc CIl)-

I)Ii UtIl) ICI

• .-\itSelIL'C o.1- Oll’/7 OI' Irit'ed minimum equipment rolling stock:

• ;\llsclrce o.{- tin element in the .financiclt off-er (sut)mission, BPU, DQE)
• ,\bsence o.f- the dctted and signe(1 commitment statement to comply \viïh envilonnre nt tIt LIII,i
socicll clauses.

15.2 Essenti(Il criteria

l-lle clitcli011 lelclting to The qualification of the candidates will relate as an indication to

l}le clvetc 1ge o.f contract reatized and dually handed over during the past 1\\'o yectls
lll(>le tllan Ol equaï to 22 500 000 (yes/no)
d/? attestation o.f a .Ônancial capaciîy o.fan amount at least equat to 22 500 000 O’es. }1( J 1

l'lle colnpatly ’s references in similar works (yes/no)
\'lelhodological organization and planning ofwoks: coherency betl\'ecrI the dtllal ic)11 ,).Ï

clcl i\'it tes and output (yes/no)

\\'’t)lkels’ experience in conïlact execution (site .foreman and site engineel of- civil cttxi-
IIceyjllÿ:)

- .\v,lilcllritiï)' o.f- essent taI plant and eqtlipment (yes/no)
N B : l'-ol Cl-llCljJliSes that suI)mit .for two loIs, running capital of the businesses license antI .{1 rILlll, il Ii
cctIrclcil}' lllllsl be ciortble.

B

B

•

•

a

16. Award of contract
The Plo.iecl f21 l'’/ve/ she111 award the contract to the bidder whose bid meets tIre reqrlil'ed lechniccll
clncl .linclllcittl cjtlctl i.ficctlion cliteria and \vhose offer was evatuated as the lou'est by inclllcli ng LiS ilte
ccise tlltly Irc . lllc lebclïes plc)posed.

( in cci se t)Ï Llllt)tIlleul , speci.b/ the maximum number o.f lots a candidate may be cl\\'clrded)

3

17. Maxinrrlnr nunrber of lots:
A cclndictclte may tender for one or several loIS, but cannot be awarded more than one lot.

In the eïelrt cl hidcïer is the to\\'est bidder for nrore than one lot, the Project Ownel' shatt tl\vcllci tIlo
Olle lot 10 llle suit.1 bidder in accordance with the conditions provided for in the RP AO

13



l 8. !)rlrafion of validitÿ of bids
11:ttc:ct's sha 11 l'elrruin committed to their bids for [lndicate the duration between 60 clll(1 911 claNS 1
ti-f)111 IRe initial deadline sel .for the submission ofbids.

19. FIIrt IIer illformuf ion

.- IcI(littonaI illyï)rlllclt ion may be obtained during working hours .kom [(SIGAMP selvicc). clt3c)1- 1111111-

1'c ' . l’.o Box, telephone, .ftlx, e-mail] or online on the COLEPS platf-orm via http : “,\,\\-\\ ,ByE
kiIL_y]UhïiCS.ctn and http: //www .pubticcontracts.cm, or any other electronic communication nrecl11s

îlltticclïed by the Project Owner.

211. Fig1rt against corruption and malpractices
t--t)l' tIny denulrciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call tlle Natiollal Anti-
CIIt-lul)Lion Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contract>, (VïïNM AP)
( S N'!S or ca il) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on .. .. . . . . . . . . . . .. (1] IIre illa\'ol-
tIr- Ilallyo council on (+237) 675 17 34 62)

Banyo, th)11
INRS2St§\

Çopy:
DDMINMAP
ARMP

- DDMINEPAT
- CIPMP
- Notice boards

Ma vo r.
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL
D'OFFRES (RGAO)

Note relative au Règlement Général de l'Appel d’Offres

La l)iècc n' 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont t)CSOiII

pour préparer des offres conformes aux conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Elle fournit également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis, l'évaltliltiolr
des ol’fres el l'attribution du marché.

C'ettc pièce contient des articles types à ne pas modifier.

15
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REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES
A. GENERALITES

Article 1. Objet de la consultation

1. ! . 1_,c Maître d’Ouvrage, tel que précisé dans le Règlement Particulier de l'/\!rIrcl d Ol-f'ïes
( 11 l'„\(>). lilllcc utr ApI)el d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le tIj-Jsc IIt D(Yssiel

ci ' '\ t)1IcI cI -ol'!'res et brièvement définis dans le RPAO.

1 ,c tlc3m. Ic lluméro d’idèntiticaiion et le nombre de lots faisant l’objet de l'Appel d-ofb-cs figurent
cïolls le RP/\o.

. 2 . ï,c Sounrissionnaire retenu; ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai Irlé\isiollnel
inciiqllé clans le RP AC), et ÿui court sauf stipulation contraire du CC AP. à collrïrlcl dc la clêitc dc
trot ilication de l’ordre de service de commencer les travaux:

, 1. I)aIrs le préselrt Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” clésigne tIll jOLll cicl\'!alllc. à

cxcclrtioll des jours calendaires expressément spécifîés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2. Financement

I .a source de financement des travaux, objet du présent Appel d;Offres est précisé dans le RPAO.

,'\rticle 3. Principes éthiques

3.1 . 1,cs agents relevant du serviëe public, les soumissionnaires et les titulaires de marché. ainsi que
1(>tIte pcISonne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation. d'CXéCLlt ion. de

colrlrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlenrents intelclisant
cs actes de corruption, les nranœuvres frauduleuses, les pratiques collusoiles. coclciti\'cs ou
llllstt'tjctj\'cs. les collïlits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.

/\ cet égard. ils sotlscri\,ent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en ailnéxe cltl présent Dossie1

tI- '\PI)el d 'Ofï'res (pièce 1 0).

1111 vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:

a. défini. aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours .de l'attribution
ou de l’exécution d’un nrarché ;

ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits
afin d’influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissïonnaircs. qui
s’entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des ni\’eaux ne

colrespoïrdant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence :

iv. Sc li\"lc â cles « pratiques coercitives », quiconque porte atteillte aux llcls<llr11cs ou à

lclll-s biens ou pl'ofère des menaces à leur encontre de manière directe ou indilectc, aIln
d’iIrtluencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un mal-cllé :

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d tIll nlal-cIré ou
surveillant des procédures de passation et/ou de l’exécution du marché pourI-ait tirel cles

profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage, d'une aI-fectation
ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour
compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à
afï’ecter défavorablelnent son jugement ;

vii. La complicité s’entend de :

L'onrission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les a\"is techniques
prescrits ;

8
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'abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou dc l-ittttt)t ïté
colnpétcnte, les iITégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destructic)n.
la falsification, l'altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête
ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou
intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations
relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est dircctclllclrt
ou par lintel-lrrédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt. cle complicité tILI s est

livré à tIcs nranœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructivcs Irc)ul
l'attribution de ce marché.

3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décisic)Il
d'interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à l'elrc01111-,' cIc

tout sotlmissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic cl'in11Llcncc. cI,' cc Jllilit,
d’intérêts. de Llélit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de plOLIUCtiOll ttc LIL)CLlliIL-11l5

non aLltllelrtiqLles dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient êtl-c clrgilgécs
contre lui

3.3. L- Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus
coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction
d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une pélic)dc
n’excéddnt pas deux (2) ans.

Article 4. Candidats admis à concourir

4.1 . Ell dellc)rs de l’Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
préalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale,
IAppel cl Ofïics s adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les colrclitit>11s
d-éligibilité ci-dl)rès :

a. L'ill st)LlllliSSic)nnaire (y compris tous les nrembres d’un groupement cl-clltl-c!)l-iscs ct 1,}lis i,'*. .-.,ltËS-

Lraitalrts du sounrissiolmaire) doit être d’un pays éligible, conforménrelrt à la ct)Il\.cllti,ili tic
Iilralrcellrelrl. le cas échéant ;

b. U Il sot1111issi01111aire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les st)us-
traitant'; du soulrrissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine cic

disqualification de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut êtlc .iLlgé

comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :

1:sI associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette clltlejII-iso ).
qui a JouIni des services de consultant pour la conception, la préparation des spéciïicatic>lls cl

autles documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d'oï’i\cs :

Est tltllls le cadre d'un même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionlraiï-c :

1)al-ticipc à plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titi-c
iïrcli\i,ILICl ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises. soit en tant cjLIC st)Lis-ti’illta11t
ciaIIS Lille oll’re tout en étant sounrissionnaire à titre individuel ou llrclllbl’c cl'llll i'l-LllljlCllrclll

d -entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant ciaIIS llILISiCUl-S L>Iii..'>_ !il 11 i\ ci 1

cette qualité de sous-traitant seulenrent.

111.

1 \'

\

1:sI al’ti lié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recl-utcl' })L)tll

l)alticipcr au contrôle ;

1_c Maîlle d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à compl'c)nlcttlc ILI

tralrsparelrce des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) julidiquelrrcllt ct

4
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liilllciëlclllcllt autonollle, (ii) gérée selon les règles de la conrptabilité ptivée el (iii) 11-est 11 ils s(lus lêl

tutelle du Maître d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés
l)ublics

d. I ,cé Olgahïsations de la société civile et les Etablissements Publics à condition qLle. les prix
}lïc>posés soient concrlrrentiels, c’est-.à-dire, qu’ils àient été déterrninés(i) en .prenant en compte

ctrscn1 ble des coût.s d irects et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du

cc)lltlat ct(ii) q.u" ils n'ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix. des avantages clécou-
ïa111 des ressources, qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.

4.2. L,' Appel d’Offres est Ouvert ôu Restreint selon les spéèiâcations du RPAO à tous lçs-candidats.
qui remplissent les conditions ci-après :

il. !!c pas êtle en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

11, :1 c !1;IS etl-c 11'alrlré (le l'u lle des interdictions ou d' éclréances prévues par les lois et tègiclrrclrts
,:ii ' :!:tïç'tII'. Il ussi Îricll au plan national qu’intenrational ;

c . st)tlscl-irc aux clé-claraLions prévues par les lois et règlements en vigueur.

-i ..; . I;ouI sounrissiollner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen cIe colrrllltlllicati(in
électl-oniqrle indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être ellregistré sul

laclitc plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.-1 . Si l'Appel d'Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats letelrus à l issue

tIc la ploëédure cle préqualiûcation et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisatiolr
lri-cltlablcllrent indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

9

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les lrratériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
êt le IOUInis dalrs ie cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant. de pa\s ligul'alrl dans la
liste pI-éVue dans le RP AO.

5.2. 1;II \-cllu. de l'article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu oû les biCËIS el selvices
lll,llsst 1111. sf)lrt exIl:ail.s. cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou i mp(lï'tés.

/\ 1- ! i cic 6. IJocrlllrerr ts établissant la qualification du Soumissionnail'e
6. 1 l'es soumissiollnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. ploduile un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaile :

11. !;ournil les documents permettant d’établir la quaiification du soumissionnaire seloll la l31éselrtation

iïrcïiquée à l'article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou
ïlrcltlc à .jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu change l. au cas

oil les calldiddts ont lait l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le RI) AO.

l.es ilrforllrations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. 1_.a production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats :

ii. l'accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;

ii. I.es lrlarclrés exécutés ;

\. la liste du personnel clé ;

: . ! ,a disponibilité du matériel indispensable ;

\ 1 i .c ccltilicat cIc catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant

6.3. I .es soulrriss ions plésentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-tI-aitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. 1.’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignenlelrts éllttlllérés à
1-article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le gloupenre11t
et celles à -fournir par chaque membre du groupement ;

•
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L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupeIrrcnt =

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit ûtlc
précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement ell bc)IIlle et

due fornle ;
1

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements. qui soIrt
eli-eclués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupenlclll con.iL>illt.

ics lâclrcs de chaque membre doivent être précisées et chaque clrtl’cI)lisc csI l):!.\’é,' !):!!- 1,

N/Itlîtl-c d'Ouvrage dans son propre compte.

6.3. Les souluissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées }IL>tll

démontrer. qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés clans
le RP/'\O

6.4. Les sotlnrissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournil tous
les renseignements nécessaires pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décl-ils à
l'article 33 du RG/\O.

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses envirolrs ct
dobtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent êtlc
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée
dans le RI)/\O. doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honnctll- par le
sotlllrissiolllrairc. faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les cc)nel iIi,)ns
d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Sotlnlissiolrn iIi 1-,'

7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire, qui en fait la demande ck s,,;
emI)loyés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite. lllêlis
seLllelrrenl à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le VI tITI 1-c

d o LI\'1-tIge cie IOLIIe responsabilité pouvant en résulter.

Le sc)ulnissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des l)ellcs LILI

dommages lrlatériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d-Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l'établissement des offres mentionnées à l’article 19 du R(JAO.

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. I.e Dossiel d- Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédurcs cIc

consultation cles entreprises et précise les conditions du marché. Outre, le(s) ddditiï-(s) publié(s)
conft)rlrlé111cnl à l'article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents éntllrréïJ\ ci-
après

Pièce ll' CJ : Lil lettre d'invitation à sounrissionner (en cas d’Appels d’Oiltcs l{cstlcints) :

Piècc lr'’ 1 : 1_ .'’\vis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) :

Pièce ll' 2 : 1.c Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n'’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

8

Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n' 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
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i)i,'t rc 1l S . i.c (. adI'c ciu Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition cles Irl'ix. Ic cas
é c: ÏICd11t

l>iècc lr'’09 : Le modèle de marché ;

l>iücc n'’ 1 0 : 1,es Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnail-es llotammcnt :

(

Annexe nç> 1 : Modèle de Déclaration d’intention de sotlnlissio}lllel
'\n}lexe 11'’ 2: Modèle de soumission

/tnnexe n'» 3: Modèle de caution de soulnission

Annexe nc’ 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe nc» 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe nç>6 : Modèle de caution de bonne exécution (relen1.1e de gal'clnri.e)

Annexe nç’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition techniqtlc
Annexe n== 8: Modèle de Cadre du planning
,/\tlnexe n=’ 9: Modèle de liste de personnels à Inobiliser
,'\nlle\e n'> 10 : Modèle de fiches de prestalions susceptibles d'êtlc s(}lls ïlclilécs
Annexe nç’ 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobilisel

l)iùcc n'’ 1 1 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

1> iC:ce n'’ 12 : 1_.e formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
CII \’ij-frllllelr1 entales.

l)iëcc ll“ 13 : le visa de nraturité ou les justificatifs des études préalables à rcmlrlil- l'êlï lc N'Iaîtïc

cI -ott \ 1-age. la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

l’iècc n'' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités FaI- le Ministre
CII charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. l.e Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires. conditions et

slréçilications cohtçnus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés
ct tIc !rlépaïcr une offre conforme à tous égards audit dossier.

,\ 1-title 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

t). I . a) ’Fout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossiel' d ' Appel d'C)ï'l'rcs

}rcut ell f,lile la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou
e-ïlraÈI) à 1-adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO ou via COLEI)S avec copie à
l’€11ganislrrc chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
(ftïltl'acfalr tc léponclra par écrit ou par courriel' électronique ou via COLEPS OII srlr tout autre
nl n)'en cIe colII mulrication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d ’éclail'cisselnent
l'f'Çrlc nil nroilrs quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne
111cntionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel
dOffres dans un délai maximal de cinq (05) jours.
0 ?. -lout sounrissionnaire, qui s’estime léser peut introduire une requête auprès du Maître d-ouvrage.

1 lll cas d Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase cIe préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de
sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et

publiés par le Maître d’Ouvrage lors de la procédure de préqualification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la
lllëqtlillificati011 pour introduire leur recours auprès du Maître d'Ouvrage. avec copie à
ï,'\tlttrlité cJralgée des marchés publics et à l’organisme chargé de la légulatioll des
llrarcllés publics.

8

c ) ('c recours n’est pas suspensif.

9.3. Lorsque l’ Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé. entre la
22



publication de l'Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l'orgtlllisl11c
chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la cïatc

d'ouverture des offres ;

8

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction
est tlansnlise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organislne ChaI-gé L!» 1il

Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est poIId !)ill
reqLlélallt au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

C

Article 10. N:lodification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et poul- tout
motif. que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soLlnlissionnaire, 1110dilicl- Ic

Dossier d'Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres confornrélrrclrl fl
l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sui’

tout autre lilo)'en de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage claIrs le
DAO

1 0.3. Alilr cIc clolrner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir ct)llll)le cIc l-:ILIClitii ,!,111s

la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessailc. 1tI ..1 tIte

limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son oli 1,. 1„'
Maître d Ou\’rage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les légler. quel cjLle stiil lc
déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire ct Ic
M:liII-c cl t)u\;ri 1ge seront rédigés en français ou en anglais. Les documents cc)mpléllrenttlil-es ct les

i 111l11-i lrrés II)111-Iris par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre lalrgue à collcl it ic)n tI èII,'
accolrrpaglrés d- une traduction précise en français ou en anglais fait par Lllr llt!,ËLlclcLll’ 1,UI-0,': :,1.„!tic
cas et alix lins d'interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre

13.1. L ollrc présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RI)/\o.
dûlrrcnl relrrl)lis et regroupés en trois volumes :

Lt. VUltIme 1 : Dossier administratif

Il conlprenc! notanrnrent :

a. 1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

4

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- s-est acquitté des droits, taxes, inlpôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvelllcïlls
de quelque nature que ce soit ;

- 11-csI 1rils CII état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
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ll-cst pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et lèglenrents
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l article 17 du
RGAO

a , 2

il. . I . 1 ;'t!!c écï-il (!flntrattt pouvoir au signataire de 1-offre d'engager la })clsoll]le ï11tllalc

.-.t'ttittissiotttlaîl-c. lc cas éclléant, conforménlent aux dispositions de l'article 6. 1 (lu 11(; AO :

6

11. 1 t>lllllle 2 : O.ffl'e technique

Il comprend notamnlent :

11 1 .Les rellseigltemeltts sur la qualification

I.c RP AO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justiliel les critères
ttc clualiJlcation mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l'entlepIisc. le
ïll;'tël-icI et la liste elu personnel.

:-.:. I,a Méthodojogie

1.c RI)AO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
llotalrrment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant 1-organisation
ct le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(illsI:lllati011s. planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant. etc.).

:' : T.cv llrcll\'es €1’(1ccelifatioll cles conditions du nrarclté

1 .- '’:!:''1:s- t('llllilil-c l-c11rctlla les copies dûment paraphées, renseignées et siglrécs cles clflCUIrrcllls à
c,ti,lcicl cs ilcïlllillistrati J et technique régissant le marché, à savoir :

i . i.c Ca Jric1 des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. I.c Callier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

1' 4.Conrmcnf aires CCAP et CCTP (facultatifs)

I .cs s(lulllissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du plo jet ct d é\'eïrttlelïes
Ïl!€1 1rosi t ions

I) .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c. Volrlnre 3 : Offrefrnancière

Il conrplend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c . ! . I .a soLllllission proprement dite, en original rédigée selon le modèle oil le fOI-!rrtïlilil-c lypc joint.
li'llllï x}c ati talil' cil viglleur. signée et datée ;

C 1 .c holclercau des plix unitaires dûment rempli ;

! .c L:ël,iii q ualiiitatil' ct cstimatif dûment rempli ;

Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

l.'échéancier prévisionnel de paienlents, le cas échéant.

I.cs soullrissiolrnaires utiliseront à cet effet les pièces et nrodèles ou formulaires types Ïlj-é\-tls dlllls le
ï)clssicl d'Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO ctrnccllralrt les

iILlt les l’ormes possibles de Cautionnement de Soumission.

1 3 .2. I,c RI)AO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la
cIÉltC de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le
lrcl-s(rirnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour nrener
à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la dulée dc \alidité des

lljopositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle pI-olOllgatiOn , 8

Article 14. Montant de l’offre
1 '+ Sauf ilrdicdtion contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du lnal-ché
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cou\,rira 1-ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des 1’1-ix

et clt1 Détail ( 2Llantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des plix unitaires et tic IiI

cléconrl)OSilil)11 cles prix l’orfaitaires présentés par. le soumissionnaire le cas écllé 11111

14.2. Le st)ulrrissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes cltl bc)lctCIC:ILI LI,- ! :1-1 \
et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les ctrl)its.
impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout aLltlc
titre. trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et cIaIIS l,'
lrlontanl total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au malcllé. la LÏillç

d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’ actualisation dcsd its I)1-ix

doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (I) an ne l)cut
faire l'objet de révision de prix.

14.5. ’Fous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails étillllis
conlt)l-nlélllclrt tILI cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

t 4.6. Les st)Lttrlissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs ol’l-'res. l)al' ail i,'111-s, il>,

lrréciscl-olll les conditions d-application de ce rabais.

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent stli\rc les

LliSj3C)sitic)IIS soil de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle !CtL':111,
clans ic RI),'\O.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail qualltiltlli 1

et estimatil sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissiolrnaile. cjLïi

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux. incïiLjLIClit

en :llllle.\c à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour coll\l’il
les Ircsoills ell monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies cIc l)il\s
lrrellr lll-cs de l'institution de financement du marché.

b. l'es taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son otlie cn lrlollll iIi,'
lralit)lralc seront spécil'iés par le soumissionnaire en annexe à la sourIr issioll culll„1 111c111ci1, 1111 \

précisions du RPAO. IIs seront appliqués pour tout paiement au titre dll Marché. poul- LILI- 11„, IIII

risque LIe clrange ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. C Jl)tic)11 13 : Le montant de la soumission est directement libellé en nlolrnaie ntltit)11111. ,'l
étrallgèFC .

Le soumissionlraire libellera les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Qualrtitilti 1

et Estimatil de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se ploctllcl
dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libeïlés en francs CFA tels que spécilié au III).'\( J cl
cténolllnréc "monnaie nationale”.

b. I.cs prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se l)loculcl cil
LICllOIS du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionlrtïi le
ou de cell,' d un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d-Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d-exprimer lolll-s best)ill:- :l!
lrlolrllaies lriltic)IIttle et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix Llllil:li rc-, c 1 L.,...=, ..

et ilrclicjtlés cn illrlrexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, tIll étttl Lléttlillé ,i, b,-> 1'u ','. '1115

en llrolllraics éll-angères sera fourni par le soumissionnaire.

25



.- . 5. {)ulant l exécution des travaux, la plupart des mQnnaies.étrangères réstant à payer sur le nrontant
cltl marcllé peut. être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l'entrel>risé de façon à
tcllil compte de toute -modification .survenue dans les besoins en devises au titre du nra!;ché

Article 16. Validité des offres

tl I. l.-cs oïli'es doivènt demeurer valables pendant la période spécil'iée daïls lc llègïc111cnt

l'.lïïictliicl dc l'Appel d’Oïfres pour compter de la date de remise des offres fixée i)aI- le N'’taîtle

t;-f)tï\ ïage. en application de l'ârLicle 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plUs coul-te
scT.1 cc)ïlsiclél'ée par la Commission de passation des marchés cômme non conf'ornrc. saul’ si le délai
t1,' \ a lldité du cautionnenrent de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarallte-lluiï (48 )

tlctllcs esl accolclé all soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de sotlïrlissi(111

rI. 3. l)ans cles cil'colrstalrces exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage. peut sollicitcl’ 1c ccltjscïltctllc11t

IIi: s(llttrlissiotrllaile à une prolongation du délai de validité. La demande et les ré])Oïlscs q lli IIli ser(1111

ÎI'i:cb Ic seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de sounlission plévuc à

l’aI-ticle 1 7 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Sounlissionnaire
;)eLII l-el-'user de prolonge( la validité de son offre sans perdre son cautionnenrent de soullrission. tJn
s(1 nIn issionnaire qui consent à tIne prolongation ne se verra pas demander de modi licl- son offre. ni
IIO sera autorisé à le faire.

r..3. 1.OI-sque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la péliodc dc validité
clos 11lli-es est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soulllissionnaile
l-c !cïrtl. scIont actualisés par application de la formule y relative figurant à la demandc dc lrrologation
LJLle Ïc Vlaîlle d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s).

1 ii }réliodc d’actualisatiorï ira de la date de dépassement des soixante (60) jOUIS à la date de

tc. ii Ïicat i OII du nlarclré du de l’ordre de service de démarrage des travaux au sounlissionllail'e t'etcnu.
IcI LIlle l)l-éVLI l)al lc C:CAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en consicïéI-nticill iltlx !ills tIe

c: \';1 1 tlëltilrïl cles oï-rics.

/\ ï'ticle 17. Cautionnement de soumission

1 7.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionneï11ent de

sc)ullrissiolr du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres. et qui fera partie
i:ltéglante de son offre.

1 7.3. 1_.c cautionner11ent de soumission sera conforme au modèle présenté dans le D(lssiel d'Appel
ci-o Fl’tes ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage. I.e caution11enlent de
st)tïlllissiolr delneurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des
oli}es, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage el acceptée par
lc soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

I)(luI' les plestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-b:llrqtles s011t
11cllllis; a 11 titre du c,lut ionnement de soumission.

: :; . .i . l flttïc o !'ll'c ll€)Il êlccolrlpagnée d’un cautionnellrent de soulrlissiolr acceptable scIa l'cictcc lral' la

t-'l'tlllllissictll cIc Passation des Nlarchés conlnre incomplète. Le cdutionnenrenl cle :;(ILtIrliss iOII d'un
;:!t>ll})clrrcllt d'entlcprises doit être établi au nom du mandataire soumettant 1- o l'li-c

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à
l-olganislne chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze
( 15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai
lrcll\'cnt êtlc détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

7.5. I .c cautionnelnent de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication
LIes ï-ëstlltats d'attribution.

1 7 . 6. I.c cdutionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura
ttILïïlli le cautionnenrent définitif requis.
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17. 7. I,c cauLionnement de soumission peut être saisi :

a. Si Ic soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si. le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO :

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 3'> cltl
RG,'\O

iii. Rei IIse de recevoir notification du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables.
le RI)AC) pI-écisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation dt: ilt}liti
d'aclrè\cnrent proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offles propc>sillll
des délais au-delà de ceux spécifiés ne seront pas considérées comme non confolnlcs

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnail'es soulrililillll , Jl-11-it

des varialrtcs techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage tclÏc ,ILIC

LléCl-ite clans !c Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le M;lîtlc
d-Ou\ragc tl besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les

pldns. notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction
proposées. et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les varialllcs
techniques. le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base il été
évaluée la nloins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre dilectelrlel II cIc„

variantes tecllnlques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décl-iles
dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire. la 11içl)Il

dont les valiantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19. I. A nluins que. le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut êtlc invité à ltssist.,- i,
ulrc léulli011 l)répal-atoire. qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RI’ AO.

19.2. La l’étllrit)n préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à tcltltc
question qui pourrait être soulevée à ce stade.

1 9.3. Il est clelnandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écl’il
de l'açoll qu'elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparaIt)irc
11 est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions rcçulcs

trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’articlc ! CJ .4
ci-dessous.

19.4. I_c procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte tIcs
questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion. scl’a

tlanslllis salrs délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modilicatic)11 ,les

cïoculrlents cl appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer lrécessailc à l-issuc
de lit léLlllil)11 l)lél)aldtoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant tIll additif colll’ol-lrrélll,'111

aux cïispc)silic>ns cIc 1-article 10 du RG/\O, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pc)Ll\;llll ,’ll
tenir lieu

1 9.5. Le lait qu - un soumissionnaire n ’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établisselnellt des L)Iiics

ne sci-a pas un llrotif de disqualification.4

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
Poul- la soulllissiolr hors ligne.

20.1. L.e Sounlissionnaire préparera un original de chaque volume constitutiï' de l’ol'fic clécllt à
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IArticle 13 du R.GAO.. portant clairement l’indication “ORIGINAL--.. De plus. le Sotlir-lissionnail.-c
stlumcttra pour chaque yolul-ne le nQmbre d’exemplaires requis dans les RPAO. portant l'indication
"C’C)PI E.--. En cas de çiivergenee entre l’original et les copies, l’original ferq foi.

3(>.3. 1' original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le ca.s des

,.',1 flics. LIes lrllotocopics y compris sous la forme scannée sônt également acceptables) ct ser(>llt signés
po l la ou les personnes dûnlent habilitées à signer au nom du Soumissionnaire. coilfornrénlent à

?ïlticlc 6.1 (a) oIl 6..2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des

surcharge-s ou des changements seront paraphées par ie ou les signataires de l'offrë.

20.3. l., offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins q lle. dc telles
c(lt't'ections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission

;" -:il tn solllllissioll par voie électronique.

.. . : - '' !-!:'- ', 1,'\ t-il é! !-c tïiliisltrisc par le soumissionnaire srlr la platcfol-me (:OLEI)S t)tt stll totlt atltl-c

: ,' . : ll fi. c(llllllltlli:caiic)Il élcctlollique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le l_),'\ o. 1 iïlc ct) 1ric cIe

sittlvcgtlldc cie !'oIlre elrlegistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée ciaIIS les SCI\iCCS du

N'1 o/N40L) ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sau\cgalde » et

les références de l’appel d’offres dans les délais impartis.

2< 1,5. 1,es offles, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées clans cles !iciricïs
L llOL-tltrniqlles et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. -r-(iutefois,
.': ;!Fissêl lll cles pièces administratives elles ,sont introduites dans COLEPS par les stl-ucttlïes
éllr ct tliccs.

3(>.6 1,es formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent êtle dcs formats

courants' dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs
stlscelrtibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

:t }.7, I.es documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d-IIlle signature
J il'.: 1 l(>lli qt le à travers l usage du certificat.

D, DEPOT DES OFFRES

,\l-ticle 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. l'a présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation cles pièces
adlllillistratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l'offre financièlc (\;olunre 3).
tt'tItes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sul- I-identité du

Stlunrissiolrlraire. f'es Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces
iltilllillistl'alives éllulllérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention "DOSSIER
,\ 1)MINISIRATIF ", l’original et toutes les copies de la proposition technique d.dns une enveloppe
p(lltallt clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de
la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention
l)llol)OSiTÏON FINANCIERE 99

! cs tïil'fét-etItes pièces de chaque volume seront nulïlérotées dans l’ordre du RDAO et sélrÉtl-éCS llal- un

:rlclcillailc cIc couleur autre que le blanc.

3. I ,cs cllveloppes intérieures et extérieures :

il. ScI'olrt adressées du Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l'adresse
illdiqtlée dans le Règ]ement Particulier de l'Appel d'Offres ;

Il. l)OI'teront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d'Appel d-oï’tl'cs incliclués
claIrs le RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEI)OU Il.I.!:X4EN-l-"

-: 1.3. l.es c11vcloppes illtérieures porteront également le nom et l’adresse du Sotlllllss iolrlraiïc cle

1 1lçç)11 à l)el111ettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée Ilors délai
cc>nIk>rnlément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

3 1 .4. Si 1-enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux alticles 2 1 . i et 21 .2
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susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ot 1\ CI-l,'

prénlaturénr ent .

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend tl, lis
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et fInancier.

Chaque ticllier dôit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (0111’c

Adlrlillistrati ve. Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à 1-envoi électronique. les soumissionnaires doivent faire parvenir à 1- Autorité
ContI-actantc OLI au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de lctll ,)1-11-.

sur suppol't l)Irysiq ue électronique (CD, DVD, Clé USB. ..). Cette copie est transmise sous pli pal- \ ,Ii ,'
postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli. lclnré. doit l)t>11.', lit

llrelrtion « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les rél-élenccs ,1, i„
consultation.

21.6 1_cs élénrents constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivclrt ê 11,' les
lrrêïrlcs poLIr Lille consultation donnée.

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure intcl11,'

de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l’allicle 21 .2 du RP/\( ) ,111

plus taI-d à la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'ollics

l'. l'a date CI l heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enlegistré,'s lltll
la pllltcl-orlrre de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date CI

Iheure dc COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué pIII- Ic
Vïaîtrc d'Ouvrage font foi.

c. l)our l llorodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GM'l’/U’I-C' + 1 ). C'et t. il.„Ë.
est \-isiblc sur la page de sounlission.

cI. I.c Maîtlc d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le clépôt Lles c)til’,. cil
l)tlbliLlnt tIll additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cils. t„LI,

les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué CI tics
soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle cïtltc
linr ite

e Les ol'l'res transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception ment ionnlllll I:1

date et l'heure de réception ainsi que les références de la consultation.
22.2 : Nlocle de soumission

-1-rois 1110cles cIe soumissions sont possibles :

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation lldl-
IAutorité Contractante et font foi.

1 lors liglre (oflline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette collstllt:11il. )11

l)itl l-.'\tltt)lité Contractante et font foi.

IEn ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont 1)ossi bI,'s. 1 ,>III.i,*È -,.

il lr'csI bas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même collsultatit 111

I,c llrode cIc sc)ulrlissiolr retenu est précisé dans le RPAO

NB : Au 1110nrent de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquenlc11t
chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.

Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d-011\ 1-ily , , i!

du Maître d-Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites lixées pour le dépôt c Icq
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tI ! i l'C': S

,’,1-{icïc 24. Modification, substitution et retrait des offres

i:1>ui- ich soulllissions IIQls ligne,
24.1 . {J11 Soul-nissionïïaire peut modifier, remplacer ou retire-l son offre après l a\'nil- clél)osé. à

c{~:l(ïltiotl que la noti{lcatiolr écrite de la modification ou du retlait, soit rcçtle lral lc Nï;lîtïc (ï 011\ l-ëlgc

;:\ ;illt l'ac:rè\’elrrelit du cïélai pl'escrit pour le dépôt des offres. Ladite troïiticatjr' T1 ''1'';’ '='"'' ':;9 '1'’''' ''''1-

1111 lcl)résentant habilité en application de l’article 20.2 du RG/LO. La modificaïioll ou l oIïie de

1-clll}rlacement c017espondante doit être jointe à la notification écritë. Les enveloppes doivent porter
clairclnent selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPL/-\CEN’IENF » ou «
\ior)iFICATION ».

2-1.2. I ,?1 notificatiolr de modification, de remplacement ou de retrait de l r>ïïlc Ir;ll lc

S('Ëltlrissiolrllailc sera préparée, cachetée, nrarquéç et envoyée colrforlrrélrrent êlu\ LItS})<)siti( 1115 cic

111-tie te 21 du R( 3 AO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail. tIrais <lc\lo clatls

t-t' ,':l '; être con lil'nré par une notification écrite dûment signée, et dont la date. le cacllct postal l'ais;an!

I ):. 11(: sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

; ?. : ' .\: 3 r,)1’ il-cs LIC-'ttl lc 5, Soumissionnaires denrdndent le retrait en .application cIe 1-aI-lit:le 24.1 lcur
qi'l'r tIlt ï•ctotll•nées salls avoIF été ouvertes.

24.4. Aucune ol-l’re ne peut être retirée dans ï’intelvalle compris entre la date lilllilc cIc cïélrt it des

(> 11 les et l'expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de s(ltlï11issicln. -1 out
tcïlait par un Sounlissionnaire de. son offre pendant cet intervalle entraine la ct)llÏiscatioII cltl

caLlticnlrclrrent de sounlission conformément aux dispositions de l’article 17.7 dtl RF: .\ ' ~

l)flur' les soumissions en ligne,

11.5 l)lusieuls offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la
tiiit,' ct l'lleul'e liï11ite de l'éception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de

so ll\’cgalde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l'évaluation. :cs ;luïlcs c(1jlies

(le saII\'egalde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

34.6 1_.a modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se lait confbïï11éllrc11t

aLiX dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. OtJVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

..\i'ticle 25. Ouverture des plis et recours

25.1 l)l-éalablenrent à l'ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sollt clécllil-liécs
par l autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles
tllriquelnent pour la Commission de passation des Marchés.

35.2. L ' ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de gl-allcïc im pc>ltilllcc

. *,_: colnplexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

1 a ( ommission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps
'.’1 t'II l)l'ésclrce des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assistel'. alix date,

ilctllc et adresse indiquées dans ie RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents
signcront un registre ou une feuille attestant leur présence.

i )ans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur colltclru airlrt)lrcé
à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
:-etr llllïléc ?lu Sot1111ission11ail'e sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde
ii,- .,c: ;1 ;ltllt)t-isé Ljlle. si la llotincation correspondante contient une habilitation \’alidc du signataire
ii ,'IL:111 tllILIe 1 Ic retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite. les ell\-clo1)1)cs 111alqtlées

'. r )11 le cIe Rellrplacenrent ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à Irautc vciî:„: et

ta nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Sounlissiolrnaile
concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera
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autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à clenrit11Licï-

le remplacelnent et est lue àhaute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront

ou\’ertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’otfrc OII ,Ic
la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une

habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les oII 1-es

ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouvertule des 11 lis
serollt ensuite é\’aluées

25.3. ’Foules les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom clu st)LlllliSSitillllll il\ .ll,!.,,=IL„_-

à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’oll-re. ) collrl)lis t,IItt
rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée. et lout Llllt I-,’

détail que la colnnrission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. il,uls
les rabdis et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à hautc \t,ix
durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assLlï,'lil
systénlatiquelnent que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi. séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la rcce\,al)iîilé
des offres. leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi qtlc lil
composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à
ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est
annexée la feuille de présence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnail,' à

clclll tIll tIc . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires avant atteint lit Il, it.*s il

tcclllric]Llc llrilrilllale requise sont ouvertes en présence des soulnissiontlailcs CLJllCClIIéS

25.6. A la Iilr dc chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la conrllris;sic)11 cIc I)abS:ltll,I, .i,s
marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulati,)11 ,!._',

nlalclrés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.

25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des rccoLlls
a\’ec copie au Maître d’Ouvrage le cas échéant, au président de la commission de passatioll ,lcs

lrlarchés concerné à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité clrLtlp O.’
des Marchés Publics.

Il doit pal-venir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, ',)tIg
la torlne d'une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des
l)rocédulcs et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif

l.c cas éclré tInt . l'Observdteur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours LjII

IIli 11 élé l-cïrlis. LISSorti des commentaires ou des observations y afféren ts.

25.8. I,-oLI\’CltLll-c des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur suppoll piII)ier \,
au cours de la llrême séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie élccllolli.i : !,
sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. /\UCLlllC ilrtt)rmation relative à 1-examen, à l’évaluation, à la comparaison des oll}cs. „ il,

vérilicaliolr cte la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution dll MarclrÜ iIC
sera donnée aux sounlissionnaires ni à toute autre personne non concernée par laclite plocécluï. ,lll,È

que l'attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de 1-o Iiic
du Soumissionndire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marcllés
publics

26.2. ’1 ouïe tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d-anal)'„. ,l„„,
l-é\’tlILtillit)11 tIcs ol’lles, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d-:tllrit)LIli,-,li
au lc M:lîtlc cï'(JLl\’lage dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son ofl tc.
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26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribut ion du Illa lcllé.
si 1111 s(lumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des Int'tifs ayant
111tit à son offre, il devra le faire par écrit.

'\ l'ficle 27. Ecldil'cissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué

=7.1 . Poul- t’aciliîcr l'examen,. l’évaluation et la comparaison des of’Ii-es. le Ï'ïëSiLIClll tIc la
(’onrnrission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-colrllrlission d analyse.
tlcllralrder aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des
OL: lai l'cissenrents sur les offres.

: 7.2 1,a denrande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLiIPS ou sul
l'lilt autre moyen de colrrlrrunication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le 1) AO. avec
.:c»}lic à l’ol'galrisme en clrarge de la régulation, lirais aucun changement du montant OII cI u contclllï dc
11 sotlirrissiolr en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. I,a dellrancle

,!-éclailcissenlent doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans

l-(>Fnc .de vériïier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant. auprès des
;Ictllrilristl'ations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d 'el-l-eur de

cul(:tIl ou d 'omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris
i' iIi- IiI si'Its-colrttrlis sion d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou . de .illStiÏiCI les prix
tic:- t'i’1 les Ètlgëcs ailotlllaIcllrent l)asses.

. 3 , I.c délai de l’épollse accordé aux demandes d'éclaircissement ne saurait excécïcl sept (f)7) iouls
a

1.11\’l'aDles.

27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contactelont pas les
lllc:1111)res de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des

tjtlcsti(lns ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du nrarclré.

,'\ l'ticle 28. Détermination
technique

de la conformité des offres et évaluation au plan

38.1 . La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au
préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des

clï'l'res pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les
(l('c1,11rlellts ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en lloll ol-dre

7g.: 1,a Sous-collrllrissioll d’analyse déterminera ensuite si l’offre est confor11re llc)ul ] cssclltiel
;jli.".- (iisjlosiliolls dll Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans a\’(lil ïec(IUIS â cles

t*IL:tllClltS dc })leuve extrilrsèques. A ce titre, la Sous-commission d'Analyse :

exallrinela l'offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RI)AO et le
(’(' AP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réselve substalltielle :

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clausc 13. I .b du

11(i,'\O afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordercau des prix. la note
I11étllOdOlogique portant sur une analyse des travaux et précisant l Olgalrisation ct le

programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvl-c pour les réaliser
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cds échéant. etc.)
sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui lespecte tous
les tcrlues. conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres. sans d ivel-gellce lri réserve

111Ï)Oltallte. LJlre divergence ou réserve inrportante est celle qui :

i . Affecte scllsiblellrent l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux :

ii. Lilrrite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’OI'fl-es. les droits du
Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché;
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iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité LIes

aLltl-CS soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes potll l’esscllticl tILI l)L>Sbi'_'!

cI Appel d’Offres.

28.4. Si une orl te n-est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres, elle scitl éc;i,té,’
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergclrcc
ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigelrcc>
Ll u Dossier cl- ./\ppel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des olïrcs

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-comlnission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l-oiiic
substantiellenrent conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critèl’es
d'évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire clans lit
fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. 1_a Sous-conrnrission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour 1-essentiel illl
Dossier d'Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. 1.a sous- ct 1111111;.-.;,Iji

d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix tlniltlil-,' j) 111-

les quantités. le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de 1-avis de la SL)LIS-

collrlrrissiolr cl-analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement lll:l1 I)ILI,-é,'

auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaLlx IUI-L)111

foi et le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi

30.2. 1.e 1110ntalrt figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'allil!}s,''
colll’olmélnent à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la colrl'irnrtttit)Il ,ILI

St)tllrlissiolrlraiïe. ledit nlontant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Sotlnrissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas lcs

corrections apportées. son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31 . I . l)otll lïlcilitcl l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-comlllissioll d 'alltllvsc c,>11\ ,- 1-ii !LI

les pl-ix tIcs oil 1-es exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le lllontanl cic l-L)Iiic csI
pa\'al)le CII iitllrcs CFA.

31.2. La con\'crsion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'AIi-iLjllc
Centrale (BE/\C). dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28. 29 du RC;.\tJ
scrolrt é\’aluées ct comparées par la Sous - Commission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le lrrontant évtlltl J LiL'

l'ol'frc cn lectiliant son montant comme suit :

a. rIn corrîgeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 cltl
RG/\O

b. 1111 excltlant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pc)UI- ilrli)1-é\ !!>

ligLll-alrt claIrs le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif. mais ell 11.ic)Ll tant 1,' tnt 111ti,it 1 ,ËL-S

tl-a\-aux cn légie. lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive colrrlrle spécilié ttt111s ic i<1'. \ ' :
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c. 1-in CQïrvel-tissant en une seule monnaie le montant résultant des rectificatiolls (a) et (b) ci-
dessus, conforlnément aux dispositions de l’article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières. toute autre
modification, divergence ou réserve quantifîable ;

l’,Il Irlelrallt en considération les .différentsC

soulrrissiollnairçs. sils sont autorisés par le RPAO ;

délais d'exécution }ll-(r}l(rsés ba 1-
les

i .c cas écllëalrt. collfornrément aux dispositions de l’article 13.2 du RG A(,) cI LIU R!)AO. en1

iljl}lliquant les lellri'ses offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d un lot. si cot
iIj- c : f:-r" i r les c:-;l !allcé sinrultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RI)./\o et aux
spécil-icatiolls techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont pcIï-llises. scïotlt
évaluées suivant leur mérite propre et indépendanrlnent du fait que le soullrissiollïlaiI-c itLïl;1

oI-!’cll ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d 'otlvl’age 611 le \'laîtlc
cl Ouvrage Délégué dans le RPAO.

3 J. 3 . 1_ 'cl"l-et estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CC AP. appliqrlées
cïtltallt la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l évaluation des
(1 li les

3 3.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse OII est Ïoltement
clésécluilibrée l)ar rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter clalls le
Lit',1l’c titI VÏalché. la sous-colrrnrission peut à partir du sous-détail de prix lotll-Iris 11111- Ic

~'~'.'111issiollllaile pour 11’iInporte quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quanïitatil’ et
c-tilrl;ltit-. vérifiel si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier
1ll-fjï Iose

\ : .5 Stll- pI-OPOSiti011 de la sous-commission d’analyse, le Président de la Colrllrrissicln cic l)assation

tic llral'cllés peut delllalrder aux soumissionnaires ou aux administrations et orgilllislllcs c011rlbëtclrts
clos éclaircissements sur les offres.

3 2.6 1:)ans le cas oû lille offre est jugée anormalement basse, la Commission de l)assatioll des Malclrés
Ï)l-opose au Maître d'Ouvrage, de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas OCI

ils sont .jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO à l'organisme chargé de la régulation des
llï;llclrés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.

I .c Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des nralchés publics
llt-tII' sc lIF(111011cer.

,'\rticle 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

3 _'' . 1 1 .ors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale. tllre nrarge de
illéféïe11ce est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux sounrissions présentées

: 1 FIle lrcl'solrlrc physique de nationalité canrerounaise ou une peI'sollnc lll( lj'aIe de ctl'oit
c;i111ci'otiiiais :

i) l

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu l)al cles peIsonnes
de lratioIralité calrlerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité écononrique sur le
tell-itoire du Cameroun ;

c!) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.

33.2 L.es offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques
leq u 1 ses.

,; 3.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 0% ).

3 3 .4 1.a préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d'appel d offres le prévoit

34



F. ATTRIBUTION

Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une oli le
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et

financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée 1il

moins-disante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si 1- Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescl-iptiolr> ,. 1'. 1

RI) AO

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du M:lîtl,
d’Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à
compter de sa signature

’Foute décision d attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée. avec ilrdicllt ic)li

cIe prix et de délai. dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé cic la l-éuuil,Ii.>II
des lrlal-c IIéS l)LibliCS ou dans toute autre publication habilitée, notamlnelrt cIaIIS C'oI.l':l)S t)LI SLli' k, JL!!

autre nloycll de colnnrunicdtion électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarcl tin :Il)I),'
doffres inI luctueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu'il \’ ait lictl à

réclanlat lon

Toutefois. lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l accord cic

l'Autorité clrargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d’Ouvrage notifie la décision d’annulation ou celle déclarant l'appel d-oli-les
infructueLlx. au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organislllc
clltllgé cIc 111 légLllation cles marchés publics.

35.3 IIn cils ,l';lllc)tissenrent, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont ilplrliC:Il)les à ,1l:„',11',
des loIS.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d-un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et noliliéc
à l attlibLïttlî re dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signtltLlic

36.2. A\’ant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître cl'ou\ 1-IIU.

notitiera à J-aïtlibutaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout ;ILËllC

moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d-ou\'l:lgc
paiera au cocontractant de l'administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exéctlti(J11

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. l.c N4aîtl-c c l Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signilILllc ,Ic iII
clécisioli cl-:lttribLltion et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposilic)11

LÏ-allt-ibUlil)it 1ill:lle de la Conllnission des Marchés compétente, saul’ en cas cIc susjlcllsic)11 LIC iiI

l)l-océd UI-C.

37.2. '1-oLllc décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage. est insérée il\ cc

indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés pu lllics
édité par l'orgallislne chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre ptlbIicLltiLJII
llabilitéc

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à ClltILl tIC

soulrlissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le coIrccllralrl
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,; 7.=1, Après la publication du résultat, de l’attribution, les offres non retirées dans 1111 délai maxilrlal
,le quinze ( 15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l exception de : cxelïlplaire
destiné à l’organisme chargé de la réËulation des marchés publics si celle-ci n-a pas été collectée
qcilnce tenallte.

-,q . 5. I:11 cas de recours. il doit être adressé, au Comité chargé de l'examen des lecouls avec copies

1111 \taïttl: cI-ouvlage. au Président de la Commission de passation des nrarcllés collccllréc, à

( } rg a n i s m c c il ar gé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des feraichés

}rLllr li cs.

il d(Iii intervenir dans un délai maximum de cinq (05) iouls ouvrables après la pubIicatîo ll.des
1-é:<u 1 tat s.

.:- .r~ f'c l’ccoul-s peut donner lieu à la suspension de la procédure à l'appléciaticilr dc l-clrgalrisnlc

. , ,,"; L fic 1 il ïégtlï:lticlïl des IIraI"clrés publics.

,“\ !ticlc 38, Signature du lnarché

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai. de Ci11q (05) jours
otlvlables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de iïldlché lral
1 - dI tributaire

3 s.3. l.’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à c(lllrptcl dc sa

lé''':lllioll pOLll' sotlscril'e le lrrarclré ou la lettre commande. Passé ce délai. le Maît]-c d 'otïvrage se

!-ëscl\'e le cIloit cl-annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l attlibutaire. restée
balls suite. Dans ce cas, le cautiollnement de soumission est saisi et le marché est attribué au

cillldidal classé en seconde position.

38.3. Le Maître dîouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour 111 signature du
lllillcllé. à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l-attl-;bIIIaire : ou pour
les T11arclrés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Conlllrissii)n ('clltl-alc de

r , :ill :'''' le (lcs Vl;ll'clrés collll)ételrte. après leul' souscription par l’attributaire

i S . J i .c N'1 il it le d -o u \’lage Délégué notiûe le marché à son titulaire dans les cillq (5) i(IÙjs otlvrablcs
cjtli sui\'elll la date de sa signature.

38.4. L-attributaire dÛ marché dispose d’un déIai de quinze (15) jours ouvrables à colnptcl de sa
léceptiolr pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le lrlarclrë ou la !cttle-
collllîrancle. Passé ce ciélai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décïsioll d 'attribui ion
iljllès lrrise cil demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnellrent cIc stlUlrlissioII
L'ql saisi et le nrarcllé est attribué au candidat classé en seconde position.

À l'ticle 39. Cautionnement définitif

39, I . Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage
Ic cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l'exécution ilrtéglale
tics tlavaux. sous la fc)rIne stipulée dans le RPAO, conformément au modèle foul11 i dans le t)ossïel
1 l ' . \ }rlrcl d'offres.
, l '> :. i c cautionlletllelrt définitif dont le taux, fIxé dans ]e RPAO, varie entre 2 et 5% cïu lrrc>11tant -1-[C

( iiI ,Il il l-cIIc:. ;ltlgmen té le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d ' une

' ,* 11l;{'Il cl-tttr étalrlissellrent bancaire agréé conformément aux textes en vigueur. et émise au plotit du
\ liliLlc d ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ni:rst clue les
I.lgalrisatiolrs de la société civile peuvent produire à la p] ace du cautionlrement, soit un cllëcluc ccrtitié.
sclit tIll clrèqLle de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un éïablissclrlcïlt llatrcaitc ou
L:- '111 CIl-galrislrle li nancier agréé conformément aux textes en vigueur.

: ';.+. I.-absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de
,lç)lrnel lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CC/\G. Dans ce cas. le
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cautionnenrelrt de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation cIe 11)ulllil !c
cdutionnenrent définitif.
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PIECE No3N o3
REGLEMENT PARTICULIER

D’OFFRES (RPAO)
DE L’APPEL

Note relative au Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
I .11 pièce n') 3 a pour objet d’aid-er le Maître d’Ouvrage à fournir les informations spécifiques
cc31-1'cspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce nc’ 2 ; ces données doivent êtl'e établies
})(l',ll chaquç lïlarclré.

1 ,ç \,laîll-c d Ouvrage doit préciser dans le Règlement Particulier de l’Appel cl'ol'fies les

1-,11:<cigllcnlellts çI les conditions propres à sa situation, au processus de passati011 dtt lllal-cllé. aux
'-'''' 1l:- ;ljlÏIËicables collcernant le nlolltant et la monnaie de l’offre, et aux critèl'es d -é\’alualioll .des

c;r:!-L'.- qui SCI'Ollt utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention pal'ticLllièl'c doit être

,1.. t-'i,iCL au;, aspects suIvants :

;,. i .c .: lcllsciglie111c111s qui précisent et complètent les articles de la Pièce n' 2 doi\'etli Ôïîc illCiLIS

t'. I,cs p!-écisions ct/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n'’ 2. dictés lral les c(>llditiolrs
llt’fllrï'cs atI llraï'ché considéré, doivent égalernent être inclus.

(cltc lrïèce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage avant la publication du Dossier d Appel
li-olli'cs. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l'objet de l'Appel
cl'oll'res. complètent ou précisent les dispositions du Règlernent Général de l’Appel d-Otites

l.LIS nuï11él'os de la première colonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlellrellt (Jélrél'al de

! - ,'\ FreI d O fI;ms (RGAO). Les dispositions du RGAO non reprises dans le RP AO lestellt applicables.

lïi cas (le conflit, les dispositions du RPAO prévalent sur celles du Règlement (îéllét-a 1 cie 1- Appel
Li - Ot’Ï- rcs
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

Références
du RG AO Description de la Disposition du RPAO

G

IDéfinition des Travaux :

l’objet d'appels d'offres l ,
C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du Z 7 IA16 zuzü

is (03) lots ci-après définis :

- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique
Id’Allat (LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région dE
l’Adamaoua.
l- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de
-aram Doyam (LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo

IRégion de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de
Mayo Vouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Régiol !
Îde l’Adamaoua.

vaux fontLes préSL IENO AONO 7
Pour la réalisàtion en trc

1.1

AUTORITE CONTRACTANTE ; MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

Référence
RIO

te l'Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.
/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du i,'! ' ':IARS 2026

INB : Les intËrmations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordcreau Ll,s l'li.\

Unitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques ParïicLllièlc

Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de : quatre (04) mois pour chaque l,>

Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de conlnlcnccl' tl
1travaux .

1.4 1

h)bie(s) de financement :

Les lr:1\,aux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d-lnvestissclllcllt
fl)klblics cle 1-exercice 2026.

Rnc4.2

5.1
iPl-ovenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services.
\tlctllr lllcltélictrl, ni matériel. ni fburniture destiné à l’utilisation dans le cucllc cte ,L

P'/c LICVt-CI pl'ovenil' du Nigeria pays voisin

/;/'(?/L’/

1hi–i)lé;è;llCI' Lll

dossier administratif complet, les pièces " Z ’ attestation de dom icitialion bclllctlile (StIll.t tIIS
de collaitance conjointe) , La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de sotlnlissitlll
prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandatailc
igrouDenr ent .
c faction aux critères ci:d i-cil\iIi 1

b la préférence nationale 1 Iorttes les entreprises ont les mêmes chclnges cIc {)CII'!ici1)LII il J

')lésellt cil)peI cI 'offï'e.

6.2

6.4
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lléfé rentes
IIu 11(; AO Description de la Disposition du RPAO

IAux. ïins de la visite du site des travaux à organiser au plus 48 heures après la publication de
!! /\\’is d'Appel d'Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de l,'Aniénagc111ent et

,'ciu Dévci(ïppenlcnt Urbain. Porte 04, BP : 11)1 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87.

ill est collgeillé à chaque soumissio;lnaire de visitel et d'inspectcr lc sitc Li,ds tI-a\ IIU\ et ses
ienÇ'irons ,et d’obtenir par lui-même, et Éous sa propre reslr(insabi[ité. - tOItS le
1renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation' dé !- o!-tIc et 1-exécution
des études et des travaux. Les" coûts liés à la visite du site sollï à la charge du
!Sounrissionnaire.

1.es rellseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouviabics à [sclvice
\(SKI AM P), nunréro de porte. BP, téléphone, .fax, e-mail] ou en ligne stll la plat efornle
iCOl_;EPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.pgUœ(>ntiacts.c111, ou

ltoul autres nloyens de communication électronique indiqué par le Maître d -c)u\'rage.
Des éclaircissements-peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la date de

ilemise des offres.

Il..es denlandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l'adresse c,onlpïète du
1lccjtlérulll ct être expédiées à l’adresse suivante : Service Teëhirique dc ï.- Alliéllaÿenlcnt et

#111 I )+\c:l(?jlpç! IciILll II2Bi Il, Polie 04, BP : 101 Banlo. TéléphwÏLq%9_?7 J_D]7:

C- PREPARATION DES OFFRES

()

La langue de soumission est « 1 ’ Anglais ou le Français »

lee 1 trois-cGIMàM
suit

–volunre I : Pièces administratives

iPour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront nota,nnlc11t

a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée dIt lcplé\enïçti'11 lëgcti QI
du mandataire dument désigné :

b) La caution de soumission acquittée à ta main (suivant modèle jojnt ) et lilrl TIrée. d'un
montant de cent cinquante mille (150 000) de Francs FCFÀ pour chaque lot, lim-
blée, établi par une banque de premier Oïdre ou un Olgcïnisme .fillctïlcicï cic i>lelltièle
calé}\olie habilité par le Ministle en charge des Finances dIt CLllnelOI,in 1louI' énlcttle
tics cctutir)ns dans le cadre des Marchés Publics ou loute attIrc ftrïllle I)l’éVIte lral ICI

IèglClllellÏUI ion etr vigrteuI (Chèque cerli.fié. chèque banqtlc , ll}lr(>!ilè(IIIe IéqtlÏc I. sarlÏ
ctisl)t)silions contrail"es prévues pal la convention de .finctncenrclll cl le ta live èt l oh jet
de l’Appel d’Offïes concerné. Le délai de validité du culllionllelllcnï ( te .\otllntssi011

doit excéder de trente (30) jours celui des o.f.Tres, Elle doit être accolnpag11ée clu l'é-
cépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignatioll (CDEC) ou
pro(llrire un chèque certiDé comme prévu par l’article 90 (tu co€1e ttes nl(1 rclrés pu-
hI ics

c) L'Accord de groupement sous seing privé et spécifiant Ie mandalctit'e Ie ccI\ échéun1 :

d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant :
e) Le Certipcat de Confbrmité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale
,f) Une Attestation de non:faillite établie par le Tribunal de Prelniète instance ou IOII,

autre document établi par l’institution compétente du pa\’s cte lési(lellce cIl
SI )rinrissionnaire étranger :

g) L aItestcltion de domiciliaIion bancaire du soumissionllclil'c. cïéliïlèc !)(11 1rn

éïclblissement bancaire ou organisme habilité ])ar le N4inistle ell cïlcil gc cles Fitlcînces

tItI C'ameloun. sabif dispositions contraires prévues pctl IcI collvcllti(111 de\
fïï1(t11ccmerll :
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Références
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11) La quiïtance d’achat du Dossier d’Appel d’Oyyïes d’une sc)mIne non lcllll)tJlll.\, J

Cinquante mille (50 000) francs CFA payable à la recette lntlnicipclle cle Bclllyt)
i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics déli\'l'ée pal Ï t)lgLltliSlt!

chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’c)bjel cIc l ' .-\1)1)L

cI OII l'es ;

j ) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale celt if ILllll Llll\

le sotlmissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-il-vis cle ICICtiIL; cclt.\

datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de lcldite clllesltllit li
k) L’attestation de catégorisation;
I) L’attestation d’immatriculation timbrée ;

111) Registl'e de commerce,

;NB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage les exigences complémentaires
clcnrander aux entreprises catégorisées.

Ell ccts de groupement chaque membre du groupement doit présenter IIn cl(>ssiel

!Lilltinisllali.f complet , les pièces a, b, g, Il étant uniqr{ement pl-éscnlC’ex I),lt' lc lll.11 *

dIt glotlpement .

Pour les soumissionnaires non installés au Cameroun :

a) I)roduire les documents attestant :

• qu-ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite :

• qu'ils ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou cléclléances pl'é\’u,' 5 illll- i,
lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international :

• qu'ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en VigUCLll.

b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établisscllrcli
financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établisscllrc11
financier désigne un correspondant local habilité par le Ministre chargé cles l"iïr:111Lc

qui se porte garant en cas d’appel.
IN B : Sous peine de rejet, les pièces du dwieradministratif requises doivent être prod u it c-

Ien originaux ou en copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autoritt
administrative compétenteï conformément aux dispositions du Règlement Particulier dc

l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des t)ffl’c\
\B–Yolllnre II : Offre technique
1111c conlprend notamment :

b I. Les relrseignements sur la qualifIcation
I.a liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justilicl' leur LjLlllliIiClltiLll
nolanlnrent en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel conrprcnL1

b.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
b. 1.2 Références du soumissionnaire

. LcI liste des nlarchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montan1. Dule cIc t'écc1)liII!

lrclr le sotlnrissionnaire en tant qu ’entrepreneur principal (ou sous-trctilctn!) LIli ,-,)1
ttes [èl pl'écisel-] dernièles années.

1( 'c’.y léfëlences de\’lont êlre accompagnées des pièces justi.ficali\,es, en l occrlllctrcl
Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat :•

• PV de réception dé.Dnitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne yin :

9 ,'\utl'es jttstificati.fs, le cas échéant à préciser.
l)illrs le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lcttl-cs-
ct)Irrlnandes. lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier cIc COll>;LIII:11 il)Il. i,')
lélélences clu pronroteur oil d'un responsable technique cl'tlllc l)ctit, CI VI,)>'_',111,

lllrtl'eprise lrationale nouvellement constituée, se substituerrt à celles cIc lit pCI-St Jlllll

/, lttlil',-
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tIn Ii(; AO Description de la Disposition du RPAO

;mmt l) rfi4mici
ou d-es références requises.

\('cs 1é.fëtences devront être accompagnées des pièces just i.f 1coït\,es. en 1 f)ccllllclrcc
('iif)

tI) (-(illllclts de travail :

t 1 ï)i\'cïs actes de pl'omotiolr intervellrls dans la call'ièl-e :

11. 1.3. l’cl'sollïrcl

e Uile liste du personnel clé qualifié pour l’exécütion des travaux selon lc mcidèle annexé[
au DAO

iNB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les .itlstilicatiï\
de l'exl)ériënce, à savoir :

+ copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois ( 03) llli_lis

• curriculum vitae signé et daté de l’expert;
• attestation de disponibilité signée et datée de l’expert:

1& : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins
'le trois nrois pour compter de la date limite originelle cIe dépôt (les offres
b.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux

Une liste des matériels à mobiliser, qui devra conlplendrc au llioills : à l)l'écisel
@; Joindre les copies certiFées par les services émetteurs ou toute autre a tltorit é Il abilitée,

{les cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le ca.

;cliéalrt, accompagnées d’un engagement de location cIe ntatériet signé.
fï'.2. {lrgp nisntion et Méthodologie
ii .c sot111iisslollllaire produira une note descriptive ou méthodologique plésclltalrt de 111alrièle

Idétaillée les éléments constitutifs de sa proposition technique, notamnrcnt
a) L’organisation et l’ordonnancement. qu’il envisage mettre ell lllacc }loul c\éctlter

efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de \ isitc tIcs licux ou
l’attestation signée sur l’honneur; le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux :
c) ]es dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (techniquel

HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales:
e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter :
f) Autres éléments [à préciser]

b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

8 La clrarte d’Intégrité
La Déclaration cl’engagement au respect ttes clauses sociales et elrvirollllelrrelrf aIes0

\h.4. I,es plellves d’acceptations des conditions du marché
1.c sotllrrissîonlraire remettra les copies dûlnent paraplrées sur clraque l)ilgc ct signéc à la
Îdclnièl-c précédée de la mention « lu et approuvé » des docunrellts ci-al)lès

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) :

h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l'élimination dIt
sou ntissi on 11 aire .

b.S.Colrrntentaires CCAP et CCTP

Il .e soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CC-I-P. assorti.
1 ' éventuelles propositions.

\b 6- La capacité fInancière ;
Les ç--; <1 ti! Il ; $-ii(>llilct i l'es cle \’-rc,nI tesc:-)tCF ïltii;ài-l!!-ïlc iii
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• L'attestation de capacité financière d’un montant de 22 500 000 de francs
CFA par lot délivrée par une banque agréée de ler ordre, ou une copie
certifiée conforme du certificat de catégorisation

\Les lenseignements .Ênanciers fournis par un candidat devraient .fàire l’objet d 'ltn CXLlllll

.tIte 111 i.f poIIr .fttire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignenrent de calclclèt'c cl+ït)+tlILI

qtIÈ potlllait conduire à des diffICUltéS d’ordre $nancier durant l’exécution dll Marché. LICVltl

k/// /e/ 7e/' le Président de la Commission concernée à prendre l’avis d’tIn expert fînclncicl' Ll

\lrolllent de t’évaluaïion des ofô'es.

\Poul- les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de ftlçon objective 1)LI

'1'é.Ï-él'c11ce aux capacités financières du candidat (déclarations CIl)l)l'oj31'iécs tIc ll,llIL1 IIU.\ (}

t iI-g,lllisllles financiel-s habilités, ou le cas échéant. IcI pl'erlve cl’lltlu CtSSltILllïCC tIr.\
t)l't).lëssit)nnels) et ctux besoins de financenrent du nrurché

,,I, Le monlanl inscrit (capacité fInancière) ne doit normalement pas êtl'e infël'ieul' à St)'hi LI,

=lrif.Ïïe d cl.f'ftlires annuel ou .pux de trésorerie du marché de service proposé (stll ICI I)clsc ci lll i
+)t'c).ject ion en mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y ct)lllj>tis I,

\intl)té\,IIS. pour la durée du marché) .

3, 1.CI I3éliode est nornralement de trois ans.

p. Ell cas de groupement, l’on pourra indiquer que, chaque membre du glOltl>CllIL’llt ,levi
yctlis.fLli3e à 25 ou 30 % du montant global exigé, que le mandataire d’un gl-oupcntetll cIL’v!

scllisÏttil'e à 50 oil 60 c7, du montant global exigé.
5, Le montant du chiffte d’affaires ne saurait être fIXé à un niveau trop élevé de nLlllll-c ,
ellrl)êchel' les entl'eprises, qui disposent des capacités techniques et financières l'ecjlIÈscs Li

"él)c)nctte cltlx critères de qualifIcations.]
Ii-7- l’attestation de non abandon de chantier au cours (les trois clerlrières années
C'. \’ulunre 3 : Offre financière

C'ctIc clr\'eloppe comprendra les documents ci-après :

c. 1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint. titltlll c .IL,

Itariï en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli :

c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli signé et daté ;
!c.4. Le Sous-détail des prix unitaires signé et daté ;

11.es sounrissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires t)'!)cs

pré\'us dans le Dossier d’Appel d’Offres.
PB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées par les intcl'ccllclil'cs L

col//c’z// arltle que le blanc, aussi bien dans l’original que dans les copies, tIc nlctllièlc
tLlciïitel son exatlret1.

',Plécisel le cas échéant. si le sounlissionnaire doit joindre la version nunlériqtlc cle ! off 1

yiiILlllcièle len tlois exemplaires dont un gardé par le Président cIc IcI C'c)mtllissic)II, 1111

J'clllcitl'C it IcI solts-commission d’analyse et le tl'oisiènre l'ésel'vé ël l’ARN'ljl\. Ft 11 cas d
!Lli\ cl'gellce entre les informations de l’offre physique et de l'ol’fre nunrél'iLjtlc. ccIIc
ll o llie physique font foi.
\Impôts et taxes :
\Le cléclet N<> 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modatilés de mise en (Ellvlc tItI lè Kilt !L

Viscctl cles Mal'chés Publics. LcI .Ûscatité applicable au présenï marché compollc ttc)ILtttttttCtt

- tIc.s itlljlôls el tclxes relati.fk aux béné.Oces industriels et commeycjt111x. y cc)1111)l'i\ l'i.\ 11 Lll

ct)llslilltc IIn Irlécolrrpte srll l’impôl des sociétés :

T LIes cl]oits d enregistrement calculés conformément aux stipulat ions dll coLle des illlj>cil,\
1- des citoits et tclxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le nlalcllé
’' des dl'oits et taxes d’entl'ée sur le territoire camerounais (droits de dotlune:i. ’I'\ .\. IcI.\l

14.3
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'lmclt iUIIe)
8 des droits et laxes communaux

des droits et taxes retatifk aux prélèvements des matériaux et d ’ecltt
dans les charges que l’entl-epI'ise illrpttte XIiI’ ses coÛtslénieylts doivent être intégr

nïelvetlïion et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix llols I cIICS.

'lix TTC s’entend TVA incluse

ba) m
IL.es marchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent 1-dire l obje14.4

une révision de prix

de IcI Dlésente cotrsullclïion, IcI nlonllctie (le t t)fïie csI le +Ï(lllc C' IT.(//7,\'

<0

16.1 .

1.c taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en 11101111aic lltca lc et poul

lconvertir les futurs décomptes en nlonnaie étrangère, est sans objet.

Validité des offres :

ILa période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite ge dép_ôt des ol'fres

[1 .c(s) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent par lot ail
N' lotT Montant [ - caution

si qu'il sui

171 22 500 000
22 500 000
22 500 000

150 000
150 000
150 000

18 . ]
memTàùl:i\:i=JcM
I(04) mois
tes \aïîalltcs techniques sur la ou les parties des travaux spécifïés ci-dcssotls sont perM
;tlII Ils IÇ_!;1lÇ.!_lç'_çles Spécifications techniques : _____

il .leu. date et heure de la réunion préparatoire à l'établissement des oIl-les :
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site cles travaux et sesl

1environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements!
1qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts
fliés à la visite du site sont à la charge du Sounrissionnaire.
17.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Sounlissionnaire qui en l'ait la denlande et ses

icnrployés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux Ii ns de ladite visite, mai
iseulenrent à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le
IMaître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en réstllter et le:

lindemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels.
les pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

17.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au lnonlent de lai

Îléunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à 1-article 1 9 du RG AO. Ceci.
+ sclrrailrcs avant la date limite de dépôt des offres,

1 o. 1 .
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Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L'OFI;Rll
1[Taille et format des fichiers :

Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des documents. qui \'c)lll
transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes

• 5 MO pour l’Offre Administrative ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l'Offre Financière.
il.cs lornlats acceptés sont les suivants :

• Format PDF pour les documents textuels ;
• JPEG pour les images.

}l'c candidat veillera à utiliser des logiciels de conrpression afin de réduire éventucllclllct it 1

1taille des fichiers à transmettre.]
l’our la soumission par voie électronique, l’offre devra être transmise par le soulnissiL>llntlil '.

sur la plateforme COLEPS ou 1 out autre moyen de communication électronique i nd icI IIé /À/,
[e Mctît l'e d ’ Ou\;lage dans le DAO . Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sul clé l is Ii
3u CD/DVD ,le\’i’a être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli sccll

lavec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’Appel cI '( )IiI-L
idans les délais inrpartis.]

1 pt)ttl lcI sotllnission en ligne, elles seront transmises par voie électronique \'iCI IcI I)ILtlCÏt)lll
,ç''ol.r': ps disponible à l’adresse hTtp : //\\'w\r.tIt(ll'clr esl)llblÙ),y !Ji.

bJ/ L_ \\ \\'\ï.pltblicconïlact s .cm ]
totllnission Itors ljgne

mle c'aigée en ytanÇais OII en anglais en -----:------------- (nomble cl cxelllj>lCliïL’ ~
:1 l)lécisel). dont un original et [indiquer le 11011tblc Lle co1)iL’X CI iL:1

{111111)le cIe l'cxemplclire à transmettle séance lenclnte après l OrtVClILllC cles c),l.llc\ :
fi)c,11 ttésigné pcil' l’ol'gclnisme chargé de la régtllation des mal-cIré.s IJtlblics I LIe ClILICjlt '1

.)t)silic)11 marquées comme tels, devra parvenir [ Lieu d’enregisllenlcnl cles c).11 les 1 . ;ltl pII!
itarcl le [ Date limite de réception des o.ffres] à [Heure limite] et devra porter la nlent it)Il sti i

vante sur les enveloppes fermées :
INuméro de l’ Appel d’Offres 1 National ou International] [Ouvert ou Restreint] N'’

Type : /IONO, AOIO, AOIR ou AONR] [Le Maître d’Ouvrage ou te Mctill'e CI'OllVILt},
\,Dé lé gt lé/C P M/ (CCCMT le cas échéant) [Exercice budgélail'c ] du [Dal L’ tIc .Y/g/7 cf//

l/ Avis ct ' Appel d'O.fIl-es]

2()

20,

l'U tÏ,

:.’ i,: 1-.,:;i;}xt' , 1l’.': t>i.!}-ex. ! , ici+,'sg,' ,tt! \ittï!}c ({'otlrï'ctg, / /

;;/ 1

\!.. iii:' J tÎ-c>tlX-î'({gc : [ct Ï3Fccis€F]
; i . iii,?31 ,it’ Ici i'tit: ,’: !c y}liïlIJ’}ï> tte ï iïllîllct.!il! c:

il!!,;,”:-1> , tIt 1-tI{!( !)( 1sI,i t !; ;.\'

21 !( 'l'i : r/C icI !! - 11111' i-) \ \; ;•'1;/'(

! ! ! \ f

+
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IDate et heure limites de dépôt des offres :
:haque offrë rédigée en français ou en anglai.s en sept (07) exemplaires dont un (01)
lriginal et six (’06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo,

fService Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain au plus tard lei

à 14 heures précises, avec la mention :

::u2v;dB 7 HANS 202Ê
en trois (03) lots ci-après définis : 'ï

d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat
Î(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de,
ll’Adamaoua.
-Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique del
Taram Doyam (LOT2), Cornmune de Banyo, Département du Mayo-Banyo,
:Région de l’Adamaoua.
1-Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
'ouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région

1de l'Adamaoua.

Avis d’Appel d’Offres National
./AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP7NO

Pour la~réal ltion
Constructibn

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

D. DEPOT DES OFFRES

22.2 MODE DE SOUMISSION
11..e mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne

E. OUVERTURE DES PLIS ET ÉVALUATION DES OFFRES

:1..’ouverture des plis aura lieu en un temps k J i Vi.’ ,: :.78 Là 1 5 heures par la CQlnnrissiol
illtcrnc cle Passation des Marchés publics àuprës de la Commune de Ban);o dans la salle d

1 l de \illc
fSculs les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture oil s’)' 111 il-c l-cl->résentcli

!par une seule personne de leur choix dûment nlandatée même ell cas cic g!-otlpcnren
ld ' entreprises.
fsous peine de rejet, les pièces dudmieradministratif requises doivent être produites en

}originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité
FAdministrative compétenteï conformément aux stipulations du Règlement Particulier

le l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de
Imoins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres
lou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.35.1

En cas d'absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier adnlillistratif lors de
ÎI'ouvel'ture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soun1 issiolrnaires
1concernés pour produire ou remplacer la pièce en question.
IEst déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :

1-c)LIte offre produite en nombre insuffisant ou uniquenrellt cil c(ljries lrotll la
81111111 is;sion physique,
-l’otIte offre ' . ;

les plis portant les indications sur l’identité des sounlissioIlllailcs
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures lilll iLes c le dépôt
les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

8

•
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e

•

•

les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisllrc ciII Llli,
institution financière agréée par le Ministre en charge des lilr:lllccs IIOLI!

émettre les cautions dans le domaine des marchés ptIt)lies OII le n,)lr-l,-sjlccl
des modèles des pièces du Dossier d’Appel d'Ofïtes. entraînera le lcicl })ur c
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produit,
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est consiclélé.
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissioïrnail-,
au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable elle doit ètïl
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse cIe l)éjlôt ,
Consignation (CDEC);
En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation dLI septième cxcllrl)lail-,'
de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre ténloin » I)t>L,!

servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Mal'clrés
Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouveltLll-c cic

plis par la Commission de Passation des Marchés
La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la sél111,

douverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soLInlissiollnililes

•

•

1 }lrès p0111:À;ï;è–[ài F,,1 c 111, 1),11

\\otlllrissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à laIt)is éliminatoire el csscllticl j

r l'es critères éliminatoires fIxant les conditions minimales à renlplir poul êlrc CILÏllliS ,i

l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de llc)lcllic)11. I.c IIt)Il
tesl)ccI de ces critères entraîne le rejet de l’offre du sounlissionnclil'e.]

Il s'agit notamment :
• de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis acconll)ilglréc ,1

récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (C DIIC, )

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d une pièc,
du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l'ouverture des pli,
(excepté le cautionnement de soumission);

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces l-dlsi liée„ ,

- du non-respect de la Performance technique inférieur à 709/.,
o9

a cIe l'absence de IcI déclaration sur l’honneur de non ctbclncïon des clrclnlicls tIlt c011

des llois dernières années :

de l ' absence d’un prix unitaire quanti.fié dans l’OffPe financière :

de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel m ininlulrr Llll llltttél-i ,
1-ou lant

de l'absence d’un élénlent de l’offre financière (la sounrission. les 131)LI. le bQ ! : )

de 1-absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

JE de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses
environnementales et sociales datée et signée ;

+

Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-finallcière
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivellt êtr,
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.
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tes cri-tères relatifs à la qualification des candidats porteront à titIe inÆàihi;;
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 22 500 000

I1011

'\ttcstation. de capacité financière d'un montant au moins ëgêl I à 22 5( IC) 00{}

L

(oui/non) ;

’ Référenëe de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/noIr) :

Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence CI\tre la dIlïée
des tâches et le rendement (oui/non) ;

Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de
chantier de génie civil (oui/non);
- Disponibilité du materiel et des equipements essentiels (Qui/non):

Le système de notation des offres par attribution (les points est proscrit all profII d il lnocle
binaire (oui ou non).

}-:{ère\ i{t};{: ! -0\-{{iiitl ii\ ': : :. i ; ; ( :

\ t;;!€ grille €!’évnluation détaillée est jointc ell annexe du ltègïclnent i'artici}:
le11 c€1\ tIc ctlll.flif elltre les colrtellus cles pièces tIn DAO, l’ëlinrinutiolr tl’lllle offre poIIr lltlll-CI)llf(lrllrité aIIX

'1rcsrrilrîilllls till 1>'\O lle (loit s’nppuÿer que sur lles critères colrtelrus tIa Ils le RP.'\(1 tlollf les (lislit)\ifiolrs
llrillteltf srlr celte cles arrtres pièces

[;;i;nnaie retenue pour la conversion en une seule monnaimü–M .c–--a -L--Mal
Ëtaux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).
IL.a date du taux de change est : [Retenir une date qui ne sera pas atltéltclllc tIc /2///,v ,le 1//vg/- 1
Irtlit (28) jours à la date limite de dépôt des o.ffres, ni postérieure à iCI d(lte initicltc ci ex}riluïiol4\
du délai de validité des offres.
1/c' Ic1111 de change pour convertir l’of.-fle dll soulnissionnaire en monnaie iocctlc ainsi qtle 1)ott1

\ç(}lrvertir tes .futurs décomptes en monnaie étrangère. sera celtli [à plécisel- par exemple celuh
’.ie la BEAC trois jours ou\'rables avant la date limite de dépôt des offies_

ILe mode d'évaluation des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive-;;mR-ali
suit 1 [à préciser le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux de\’1-a êl!:c précisé Le

pourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant de la Lettre Colllnlallctc ct de ses!

iavenants. le cas échéant

-ïîiatûmtMm-mMTJaè–üücj@

1 ,a méthode d évaluation des variantes techniques est la suivante :

Ice marché est à prix unitaires

ÏÈmae a–iii;Giïèàl-tôTla

.\'1 n is

FI ’évaluation.

:; 1 .2.

32.2.(b)

33.1 .

F- ATTRIBUTION

maître d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnaireàiï&=Tim ie
\gon.forme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’off}es et qui dispose cles capcicilés ïeclrniques
e/ .financières requises pour exécuter le marché de .façon satisfaisante et cIonI l'o.ÏÏi'e cl été

évaluée la moins disante après application des remises proposées le cci.- éclléLlnt.

Œconlbinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée cIe pïtlsielms cHI-s llivLln Ie le
\lclîtle (1 '011\,lage tiendra compte des rabais proposés et se bclsela srll tcl c(rllllrillClist-In qtli IIli
c.v/ ia 13ïtls clvanlclgeuse économiquenîent afIn d’arrêter la liste d c111lil1111cIilcs l)CII IcI! : dans le
,cf is cr>llll-,ïil'e. [l?récisel- le cas échéant, un aull'e mode que celui le l)llls ô(:onolllic[uenrenï\
1/l'r//7/c/ge171 pour le Maître d’ou\,rclge ___.
ILe taux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes taxes colrIBli sos du nlalcllé

34. 1

1'

39 2
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t te de notiïicati,>ll ,ILI 111,tiL-ll6 ii.11 !:\ L-tTt 1

fd-ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèïc .it)illl il

IDossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et colrclitioli
de l'article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l'article 37 LIII,1

i('c \ I)

Principes Ethiques
1,es Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants LI

ila procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plt1

1strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de nranœu\,’le
lfrauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont déïinies de li1 11lç,>!

illdirectelnent un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’ull agent pLlbliC IIII COlII

sui\:aiiïe

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte clirectelllcllt ,)l

de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre colnllrande, et

4() ( ii)est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte pltlsieul-s oni-es élllis,
par le lnêlne soLlnrissionnail'e sous des noms des sociétés différentes et/Oll ';lll- (les lllllllél-1
cI -elrlegistrelrlent différents.

(iii) se livre à des ''manœuvres frauduleuses” quiconque défc)IIne ou clénaïlll-c cles 11lits aI
d'influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre conllllallcle tIc tltilllièl
pléjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. I,es "Mallccu\'r.
fraudLlleLlses” comprennent notamment toute entente ou Inalrœuvre collusoit-c cIL

soumissiolrnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artiïiciellelllcllt lc

plix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui réSLllteraient du jOII ,1-LIII

concurrence libre et ouvelle, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'otl\ l’ iII'
Délégué des avantages de cette dernière.

+

+
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Note relafive au Cahier des (_'lauses Administratives Pa rticllïièlcs
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC’AI)) lixcnl lcs Ltl-t)ils

et obligations des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout poilrt cle \LIC.

conformes au Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le
cadre réglementaire applicable à l’exécution des marchés de travaux.

A cet égard. les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations expressénlent
prévues dans le CCAG d’une part, et celles nécessitées par le marché en question d’autre part. et cc.

dans le respect des lois et règlement en vigueur au Cameroun.

Sauf disposition spéciale renvoyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent applicables

Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Administrati\cs
Particulières prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales.

l',c nunrélo cic l-alticle du CCAG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéant. clrtrc
l)arcllllrèscs. 1.cs autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAI) restent bien enlcllcltl cil
vigueur dans le cadre de l’exécution du marché.

Les clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que le Maître cl'(Ju\ IItHC ct le
Maître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d’Appel d’Offres et projet de lrralcIré
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande a pour objet la réalisation en trois (03) lots ci-après
définis :

Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat
(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Taram
Doyam (LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
VOLlré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande est passée après Avis d'Appel d'Offres National Ouvert
N'’____J’AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code

- L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille
à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des
copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la réguiation ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le

Délégué Départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administration
bénéficiaire des travaux ;

- Le (’-hef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de

’aménagement et du développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.

- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental des Travaux Publics
du Mayo-Banyo ;
- Le Maître d'Œuvre du présent marché est le Chef service technique à la DDTP du Mayo-
Banyo ci-après désigné Maître d’Œuvre ; il s’agit d’une maîtrise d’œuvre publique
- L’entrepreneur est : [A préciser] ;

3.2. Nantissernent

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession
de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de
Banyo
- L’autoriLé chargée de la liquidation des dépenses est , Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de
Banyo;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution
de la présente Lettre-Commande sont : le Maitre d’Ouvrage (Autorité Contractante), le

e
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Chef de Service du Marché, l’Ingénieur du Marché et le Maître d’Œuvre.
3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les
attachements établis contradictoirerrIent avec l'entreprise qui contresigne.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le cocontlaclant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en viguctll
en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la l-éillisalit'n LILI

lllillc IrC

Si les lois et l'èglclrlents en vigueur à la date de signature du présenl nrarcllé VelILliClll â ètl',' iltL>,ti liés
après la signalurc du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement scI-aiclll 111-is ell
compte sans gain ni pert.e pour chaque partie.

Article 5 : Normes

5.1 1,es travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahicls
des Clauses lcchniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée. à la lll)llll,'
faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus lécclnlllcllt
approuvée par 1-autorité compétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenalll CII

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
sinrilaire.

Article 6- Pièces constitutives du marché
1_cs lrièccs CL)ttlt-rtclttelles constitutives du présent marché sont complénrentaires. Elles st)111 pIII- t)lcIl,'
cIc J)lic)lile :

1. la soLlllli';sion ou l'acte d’engagement ;

2. L ol’1 te du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contIaires aLI C:lllicl
des Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses ’lCClrniLjUCS

l)artictllières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

le Callicr des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

les C'alliers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

i
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5. le De\'is ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ;

6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;
8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est SpéCifiqUClllCIll

assLljetti :

9. 1.c l)lc)icI d'exécution, etc;
o. ’rI)tIt :llltlcs dOCLlllleïrts utiles (les Plocès-Verbaux (PV) de négociation, les CS'I-. les I)lalls. les

StI-iltégiCS cle gestion et Plans de lrlise ell œuvre Envirolrlremental Social, Flygièlre et Séctllité (ESI-IS).
le C’t)cIc ,le Conduite ESHS. l’analyse de la valeur du projet le cas échéant. le plojet/l)loglilllllrrc
tl'c\éc IIII OII etc.).

1 1. 1_a chaI-tc d-intégrité ;

12. 1_a déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après :

I) La loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

2) La loi N'’2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités
publiques ;

3' La toi rq' 3025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de Finances de la Répl ioIÈc, ~’ ,

nie: L-JLii: pour t’Exercice 2026 ;
4) Le Code minier ;

5) Les textes régissant les corps de métier ;

6) Le décret n'’2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de

9
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Article 8 Communication
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les

notifications faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:.....

Passé le-délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaÎtre au Maître d’Ouvrage,
au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie

de BANYO, avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de

service, à l'ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant,

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le Maire de la commune de Banyo avec copie adressée dans les mêmes délais,
à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas oû l’Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le: Maire de la Commune de Banyo avec copie adressée dans les nrêmes délais,
au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifîcations écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre,
avec copie au Chef de service.

/\lticlc 9 Consistance des prestations
i_cs travaux à léaliser dans le cadre du

'Série n'
100

l2-bd

-3dô-
4do 4 /\('ONNERiE-ELEVATION

ritA lac rEbô d
00 iM EN UISERÏE METALLIOUE
00 fEI_13Cl’RICt TE

ÏFÈm800

l’Agence de- Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’appÊication) mo-
dîfié et complété par le décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 ;

7) le décret nc> 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime
fiscal et douanier des Marchés Publics ;

8) Le décret n=’ 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement
des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août
2013 ;

9) Le décret N<’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
10) l’arrêté N'’00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions in-

ternes de passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Com-
munes d’Arrondissement;

Il) La circulaire Nc’001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de i’exécu-
tion des Marchés Publics ;

. . 1 La cil-cuïaire n=’0QOi877/C/MINFï du 31 décembre 2025 portant !iist:-uctio1-,3 ’ elbI,. :, à :’E:,ô
f ;.itËc.il des i_oîs de Flnahcés, au S-uivi et au Contrôie de i'Exécuticir "du Bl.:,{' , - T J' ’ [:-,„-, de: 31

:: oh;issë;-rterlts Publics Administratifs, et des autres entités publiques pour :’il'.;f:-L ;;_ L :l1201
; ! :: ;ett:-c circulaire Nc’ 0001879 /LC/MINFI DU 31 Décembre 2025 r€!ativcs à ;’Ex;’:iitîo,1 c;=s

:, e}s c le Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des roiip:.[i*'it6s ter,-ito.'
:dt',::; déce;ltrdli$ées pour l’Exercice 2026.

14) Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

15) Les texteë et normes en vigueur au Cameroun ;
16) D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande.

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX

>résent marché com 1rennent :

louvrages
_UR UX PREPARATOIRES -ETUDES

_FERR_ASSETtENT
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Article 10- Délais d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente laIIe Commande U cb quatre (04)
Mois.
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de ser\.,:c, ,:. :_„„, „', ,~:.. les
travaux

Article 1 1- Obligations du Maître d’Ouvrage
1 1 . 1 . Le N”ltlître d 'ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi LjUC

son accès. de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablenlcnl
nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l'accès
aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de trdnsports poul-
leur accès sont à la charge du Cocontractant.

11.2. Le Vlaître d'ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments ct liccllccs
auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires
à l exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fer,1 tout son

possible pour l'aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations
ou sel-\’ices publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences néccssail-cs à

l'exéctltlon dll Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses soLls-tl'ilÎt:llrts; ilul I,*

belsonnel dLI cocolltraçtant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maître cI-Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les nrenaccs. oullilucs.
violences. voies de fait. injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l'occasion cIc
l'exercice de sa mission

Article 12- Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notiücation du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d'un délai de quinze ( 15 J
jours caleïldaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet olcllc de sel'\'ice est

notiHé au cocolrtractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calcnclail-cs
L.Inc copie dudit ordre de service est transmise au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulati011.

au Clrcl de sel\’ice du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d œu\'l’c
le cas échéant

12.2 l.cs t)1 lires cIe services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du nral-elle. SL)111

signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

11. lol-sHu-Lllr ordre de service est susceptible d’entraîner le dépasselncnt tItI llrt)111 t1111 ,ILI lllil,c:lé

sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d Ouvragc:
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que pal
\o lc d a\cllalrt et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de cc
LIClniel par le N/laître d’Ouvrage;

c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Milîllc
d011\’rage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence nnalrcièl,' csI
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché. à l IngélricLll
du marché. à l'Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

d. Le \'isa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de cc11\
ayallt une incidence sur le montant.

e. En tout élllt cle cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
tcclrlricjtlcs p;lltictllières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue. le coût et lcs ctélili= ,l„
nlalcllë

•
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12.3. l'es ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal clu ëlranliel ser,>111
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tiit-cclcnlcllt signés par le Chef de gervié.e des Marchés et notiüés au Cocontractant par ï'ingélïièu l' ou

Ic N/ïaître d'œuvre (lé cas éël}éant) avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de ïa RégUlation et
à l-OlgaIrisllre Payeur.

12. 4. 1.es ordI-es de service valant mise e;1 demeure seront signés par le Maître d'Ou\;rage. et notiliés
1111 ( oc(lntt-actant par le Clref de service, avec copie au DDMAP, à l-Organis111c cilargé de la
l{üyl11;11 i'lll. ,i ï ïïlgélrtctll tIn lllarcllé et au Maître d'œuvlc le cas échéant.

:. 5, 1 ,cs or,ïlcs tIc service. de suspension et de reprise des travaux, pour cause (Ïi:it'.:111pélics I>U

;lttll-t' cas cIc ï;ol'ce Ina.leure. seront signés par le Maître d’Ouvrage et n’otifiés paI- le (-ilc! ,-Ic -;el'\'ice att

cocontractant, avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulatiôn. à l llreénicul- du
tlralché et au Maître d’œuvre le cas échéant.

1 2. 6. I.es ordres de serviëe prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres llc
lcIc\’alll pas d-une utilisation- normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pelldaht la période (le
salulll;c. serolrt signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingéniëul- et llotinés àu

(trcollt!actant par l’ Ingénieur.

I :. 7. Le C:ocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontracïallt d-exécuter les
CIl-cÏrcs de selvice reçus.

1 Cn cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au lnalldatt Ii.I-C. qui a

q,-lilo LIIIa lité pou t pl'éselrtet des résçrves au nom du groupement, qu’il représente

! : .'> i ,c lllal'cllé !)etlt colnporter des tranches conditionnelles, dont l’exécutiolr cst stthoïdclnnée
11 c)tIl- cllaculle d'entre elles, à la levée évent',reIIe de la clause de dénonciation et à la lrotiticatiolr au

(c'c(ltlttactatlt par ordre de service de la décision du Maître d’Ouvrage de poulsui\'!-c l’exécution
clcsdites tranches. Si cet ordre de service nla pas été notitié au Cocontractalrl dans le déjai inlpa!'ti
cléli:li à l'article 14 du présent marché, le Maître d’Ouvrage et le Cocontractant sont à l’ex pi latit)n cIe

cc délai cléliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

13.1 0 l. Oldre de service ’de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notiïié
Lltl-aplès achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois. au cas oû la
condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de
finallccment. la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lols que. la preuve de
d isl)Olribilité de financelnent est établie.

.\l'ticlc 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 L,e cnc(rlrtlactant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle

:':.'i» t-:~ ;.’ .: ;’ ..',';}: et de remplir ses obligations cIc J'açoll diligclrte,
c l’licilc:c ct économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses tecllniques.
s111 is It' t'('ttl rôle cIc 1 -ïllgénietlr et ce conformément au présent marché aux règles et nol-nIes CII \'igucul'
ati Calrrclollll ct aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le dolllailrc d activité
colrccIËré l)al lc 111alcIré. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs. essais ct analyses.
clo détcllrriller. de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages. llraté]iatl."< ct ltlul-nituïes
lréccssaires pour 1-exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou
I1011

13.2-L.c cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des !natériaux et

des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution
,les travaux. des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l'obligation
cIc sc c(>llfol-nler à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l'en\’il'onnelrrcnt.
Il clevla exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et dilecti\es llrclrtionnés clans

ladite pièce. Il aura lrotamnlent l’obligation de produire une plaque de chantiel con lblllrélrrcllt à la
l-églenlentation et d- afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en conlptc ]es ploblèïlrcs
ell\’il-onllementaux et socIaux.

f
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13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou inclirectclllcnt. ciillr>.

des activités pro {essionnelles ou contractuelles susceptibles de complolrrcttlc StIll ilrtlC'1)ClILÏtlllCt I'111

rapport aux nrissiolls, qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractanl doil
le signaler pal- écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dalrs lc
plojet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des l)it) lits
directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou IOLltC

situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour comprolllcttl-c st)lï

impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablemclrt son
jugement

13.5 1,e cocolrtlactant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations. les

rellseignelnents et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occdsion de l’exécution du
nl arcllé

A ce titl-c. les LIOCuments établis par le cocontractant au cours de l’exécution cltl I11arclré nc l)CLl\Clrt

être publiés ou communiqués qu'avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents clrrprtlntés IItt
Maître d'Ou\’rage.

13.6 1.c ct)contractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la clul-éc tItI

nlitlcllé. et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés ati

Maître d-OLI\'rage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l'exceptioll cIc

1-exécution des prestations ou de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous liScjLICS
de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

is 1lr€r„ÏÈ tIer ia ci\!ï\i)l-,sitic)11 dc !- é(1 ui irc l)l-t3pç>sJe 1
: .\ iII ! ! le L! - i .JLI\- fI,i !JC

1)our les cntrcplises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en Républiquc
clu C'alrrel-c)ull })clrdant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dunrcnt lllalrdilté

-)L: il 11 1 1 :$ $ i > : \;

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14. 1 . Sans obict

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant
15.1. l)ersolrIrcl de l’entreprise
l,, clltlcprisc csI tclrtle d'utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se collrI)c)sc cc)11111lc

suit 1 [.- 1 l)lécisel]
Personnel clé pour l'exécution des travaux :
Chef de Projet : ... ... .....[indiquer le nom]
C'ondLlcteur des travaux : ... ... .. . . . [indiquer le nom] ... ... .....
,/\tItres personnels clés : ... ... . .. . . [indiquer les noms] ... ... .....

Indiquer pal- ailleuls le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant. aillsi LI uc
le lrlc)de cle leur l-énrunération.

4

8

15.2. Renrplacenlent du personnel clé
15.2.1 -10LltC modification, même partielle. apportée aux propositions de 1-offre ICClllliLjUC

llilrtel\icndra qu-après agrément écrit ' . .» ' : ; l’ ... . En cas de llroclilic:llit)ll. Ic

cocolltl'actillll lc ï'el-a remplacer par un personnel de compétence (qtlaliïicatic) ils et c\jlC'l’icllc'.' i LIII

lrlc)ills égale LJLI l)al un matériel de performance similaire et en bon étar dc 111„1-.Il.

É iIiiCh dut }l,ïs<> lit}ci ,i-ci}ça(11i+ '(: i l'} (~

5 é*c lié llili
-ti êl i13c'{!-l't: ci ! i t.

ciaIIS ti ) }! i '. ; 1..1 Ï i t iL; 1 iii !:,i,; ! ! ! C: t.i : - ' iL’ C 1: CS tl LIt ii/ C
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les travaux. Passé ce délai. les lislcs sëlontF.(11 ' \- ! C tt' C c;(- -1 ÏYI Cil ( C*

COnSiLÏél-ées comme approuvées.
,.:-,;-i üctiç:iii}{ d iilli-;;;cf:i l_ic ,le irai{ {1}8 > iCItit:>;; î>

, - : ,1:!, .; 1 : ,. , ':='è se réserve la pbssibilité de refÜser son agIénlëllt à unë

]lcls011nc proposée par le cocontractant, dont la qualification serait insuffisa.nte.

15.2.2 '1-(lure lllocïincaïion unilatérale apportée aux propositions en 1)el-sonné! cÏ cllcaLlïcttlClrl Lle

l-(li'li-c tccllniq uc. avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation dll 1lia 1-cIl'5 lci (ILl:: \'isé
il l aïtictc 41 ci=cIe'ssous

15.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementïons en vigueur fera l’obÎet
d’une pénalité forfaitaire de cent mille (100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dans le prenriel décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra
en aucun cqs interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à ia charge du
COCON TRACTANT.

15.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le CC)CONTRACTANT devra remplacer sans délai tQut agent
qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat.
15.2.5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son rernpla-
cement immédiat.

15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste appli-
cable à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent l'emplacé.
[outc lrlod i licatiorl apportée sera notiûée au Maître d’Ouvrage pour approbation pléa lab ic

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur l3ïc'position de

'lilcéllicur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant- après mise
cjl clclllctll'c. LIe l'etil'el' un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée

(ILI bt)UI- ilrcolrrpétellcc. en donnant les nrotifs de sa requête, le cocontlactant \’eillcl-il à ce qtle cette
llcl-;c+1111,' quitle lc Site dans les quinze (15) jours et qu-elle n'ait plus aucun laplr('l't il\cc ic travail
claIrs le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conforlrrénrelrt aux disjlositions
LIe l'article 13.2 ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-
\’ is de 1- Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
(ctte I)CI'sonne chaIgée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre
salls délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

15.5. Législation du travâil
i .c Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Canlel(run inc]uant la
législation relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l'I-IIN'10. :rtl quota de
l-cssouïccs locales à nlobilisel.

1 c CI',:(>lrtl'acttlll i (le\’l'a l’ourlril' le logement. l’assistance médicale. la nourriture et les ilrstallatiolrs
s;lllit itil-cs all pCIS(lllllcl vivant dans les bases vie du cocolltractant, ell se conf’c)1111atlt ;111\ cxîgcllces
,les Slréciïicatiolrs se lapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d (tLl\’rc
i)alls ics relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants. qui sel-(iIll cllrïrlo}'és ou

participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes natiollales. jours
Jéliés légaux. fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois ct tOLltCS les
r6glenlentations locales applicables en matière de droit du travail.

Saul-ciisposition colrtraile du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de

nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai cl acllè\'cIment
contI-actuel. et s'il denrande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement
est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motiï’ valable.

8
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8 I.e cocontlactilnt aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires cIe lit I)ill’l LIes

autorités collll)étentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être enrlrÏoyés SLll-

le Site puisselrt entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les
membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pa)’s
où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir. à ses

propres frais. à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être cnrplcl}-és
à 1-exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du 1) A( ).
clans le projet d -exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. l)rogl':llrrrne des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un cïélili nlaxinluln de quinze (15) jours à compter de la notification de l OlcIlc cIc SCI\i,,' cl,'

colrrnrenccr les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires. à
l'applobation Lill C lle.f de service après avis de l ’ Ingénieur le programme d’exécution des travaux.
son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan tIc
Gestion E11virollnementale, le cas échéant.

Ce programnrc sela exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notanrnrclrt
1.c bV tIc cléï’inition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
La liste des travaux à sous-traiter ;

La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant
Etc

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un ( 2/ ) à
})altII cle leLll l-éccption avec :

- Soit 1:1 lllclrlion d’approbation " BON POUR EXECUTION’-
- St)il 111 lïlclltit)n de leur rejet accompagnée des lnotifs dudit rejet.

l'c cocc)lrllactallt cle l’administration disposera alors de cinq (05) jours potll présenter ull lll)Li\-Ci 1ti

projet. 1_e Clreï’ de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son dpprobati011
ou ttIiI-C d -é\'-'llluclles remarqUeST Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensil’s (lu
délai d'exécution

L'apprc>blltioll donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en l-ietl lil
responsabilité clu coconïractant. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du plogralrrl11c
ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. I,e planning actualisé ct
applou\’é deviendra le planning contractuel.

Le ct)contractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier. un planning des

tla\'aux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes nc
l)otlllc)nt êtlc apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service clu

.\'lillcllé. .'\I)!-ès :ljl}rrobation du programme d'exécution par le Chef service dLI Malcllé. celui-ci 1,'

tlilllslllcltl-il LlilllS Llll clqlai de cilr q (05) jours au Maître d’Ouvrage, sans cl lol susI)cllsil cIc s011

exéCLltit)Il. ’l-t)LllClt)is. s'il est constaté des modifications importantes dénaturallt i-objcct i 1- LIU i11LiltlrÜ

OLI la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le programme d-exécution acct)nIl)ilgllc
des résel\es à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. I.c l’l1111 tIc C;.-sti')n Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix cIel

silcs Lcclllli,ltlcs et de base vie, les conditions d-emprunt de sites d’extraction et les conditions tIc
lclrrisc cil éltll Lles sites de travaux et d-installation.

b
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c. I.c cocon llactant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu -il collr I)te tllilisct aiïlsi
qtlc les effectifs du personnel qu’il compte employer. 4

'e
16.2. Projet d’exécution
a. clans un (lélai lnaxilnunr de quinze (15) jours, à compter de la date de notification de l'ordre cle

scl\-ice de conlmencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l Ingénieur c)u elu

Nïaitl-c cI-œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en six (06) exemplaires c(>nrplcnal',1
notallllllent :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
le relevé des dégradations le cas échéant ;
le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux en\’isagés avec les
prévisions d'emploi du personnel, du matériel et des nratériaux :
1c.- trIal is cI-c\écut loll cles ouvrages et les notes de calçul y afférentes :
i cs p la IIS d'apl)lov isionnenrent.
le planning graphique des travaux ;
iiI !isle dcs tra\=aux que le cocontractarrt fera le cas échéant, exécuter par des sous-ilaitallîs.

1_c planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire dppalaÎtle les tâches

critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des

tra\’allx qui tiendra compte de l’avancenlent réel du chantier.
!:II cas d 'illobselvation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l Ad11rillistl-aLic)Il.
ceux-ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
1.c Maître d’Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cc>contractant

en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au pI-ogl-anlnlc
cï'cxécllt ion .

ï.-cxelrlj3laiie lcploduclible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d'Offres scttl l-cllris lral : le
C'llc{- cIc scr'\'ice.

..\l-ticlc 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage porll' le transport des équipements et matériaux
1 c fI-lll'tlissclll- doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipelrreïlts ou les

111atériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transpolt lnalitilrle. aélielr.
ïblïo\'iaiïe ou l-outieI. L,e fournisseur doit faire toute diligence pour répalcl- toIIS les dégâts
é\'cntucllelnent occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
1 8.2. Assurances

L.e titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d-assurances

agréées, et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à
l’exécution des prestations, objets de son marché.
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marclré poul- les lnontants
lni11illra, les l’ranchises et les autres conditions minimales dans un délai de q lli nze ( 1 5) iout-s à

compter de la notification du marché r/4 pléciser selon la liste ci-clplè>i) :

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiels

a)

b)

ICIgdS C(li'}}t ti-Ci:\' C(11tSé) :i t.:(S i ,

.\<ï}-: lle! tilt :\ icIiii-C

\ t > !.! 1Il: s ;'i sti !ie s

'<> it !

_iLr /.)
' 1 tX cf cA

C’c.'/,’C'

11 / / ///

f ./.’ ;}L'

r.) 1 / / -;

11 ~i>t!’,'Ï',!gC }. !C,\ fiSC!!iC\
CiC- i c’\\’C titi(>il CiLS i }'<!\

installations sur le site, survenant avant l’achèvement des I11stclllclt1(111 s. clvcc ïtlrc
extension de garantie couvrant la responsabilité du coconilclclclnt (111 lilte cte iCI

peI'Ïe ou des dommages survenant pendant la période de gcllantie, LttlSSi

Assul'atlce “ToI.IS risques chantier cou\,rarlt ta peI'le ou les dD111111(1:les cclllsé.\ alix

o:t },’ !)}ol}{{{::c' i !!! it’„

longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécrllel ses c)I)liblotions

\ L' (

pendant la période de garantie

1
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a Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécitiqucllrcnt
convenues entre les parties au marché.

En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels. matériels et

inlnlatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la léccpti011

définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.

c)

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dcssus.

le Maître d'ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduilc
tIc lcllll)s à autres, de toute somme due au cocontractant en veNu du marché. toute plinrc que
le !rrtlîtl’c cI-ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le nrontallt cIc la Irlillle
ainsi pa}’ée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et llraintiennenl
en vigueur. dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant letll-

personnel. leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché. à llrt)ins
LIlle ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

Article 19- Sous-traitance
Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des Ira\’aux
par des sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Admilristrati\es
Générales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maitre d’Ouvrage.

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable cIc

l’exécutioIr cle toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance cloit ell-c

conto!nlc aux cngagements de l'entreprise principale. Ils exécuteront leur partie des travaux sous la
setllc cl l)leill,' responsabilité du cocontractant.

Le lrronta11t des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (309“b) du montant cïtl
marché et de ses avenants, le cas échéant.

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et

Mo)’enlles cnIl-cprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les
lratic)ilatl\. CI c 11 cas d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes enïrepl-ises dont trente-tlois
pourccllt (33 'IL ) au moins du capital est détenu par les nationaux.

Le paiement du sous-traitant peut-être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant cIe

la prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent ( 1 0%,)
du montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise
principale se li\’re à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sou„-tr„it,1111
doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de la demande d'autorisati011.
d-établil- cjtlc lil cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas otrstüc lc tILI

paiclrlcnl clilccl du sous-traitant.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontracLant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les
essais d-idelrtilication et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personllcl cl lc Intllé!icÏ
de ce laboratc)ile doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché oil cIc l-1llgélliclll- ,ÏLtllS

un délai de dix (1 0) jours.

Article 2 1- .Journal et Réunions de chantier
21.1. .Journal de chantier.

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur. le
cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours. C'est un docunrcnt
contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. I.cs
palties rattllécs OII annulées sont siguléœ an marge pour validation.

11 colrlprellct :
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1 .cs flil\aux ..'xéctltés clans la journée ;

l'c’".''jljïc’ T l:ï11Ï Itn\’é :

C

1 , avancement des travaux ;

Les prescriptions imposées ;

1,es quantités détaillées des travaux ;

1.es léccptions des nlatériaux et agréments ;
I .es non-con {orlnités ;

l'es opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification.

résultats d'essais, constat des prestations, etc.) ;
1.es visites officielles.

1 .c coc(llltractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de cïoïllrc I- ]icu â u11c

l-écïtllllatioll de sa part.

C'c iouï11al sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à

chaque visite de chantier.
l’t>111 ttlute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
*; .! : Ii,': ' ::r . 'iii,’ ci.'- ,'\ ëllcïlrcllts ou docu11rents lrrentionnés ell temps utile au jouI-IraI tic cllalltiel'

21.2. Réunions (le clralltiel'

outlc les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des létllli('IIS lréliodiqlles
cIc\'lont être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieul du lllal-ché ou leur
représentant tous les deux semaines
[.es réunions de chantier feront l’ôbjet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

I.e procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d’avancement des travaux ;

le taux global des paiements en cours ;

le taux global de consommation des délais ;

la situation du personnel et du matériel sur le chantier ;
la qualité des trayaux réalisés ;

les apjllovisionnements des matériaux sur le chantier ;

lcs Ii-a\,-atlx plogralrrlrrés au cours de la semaine suivante (plalrllilrg ÏrcllclflïlracÏailc) :

les cloculrlcnts remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles di l'lictlltës ]CllC011-

trées;

les recommandations générales ;
etc.

.\l'ticle 22- Utilisation des explosifs
Scllls Olrjet .

CHAPITRE III. DE LA RECEPTION

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
1.c cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception plo\"ïsoilc du
nral-cllë subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants [Plécisel- disl30sïtiolrs
}rêlltictllièlcs le cas éclréant] :

r'<1}lic (Ic la r’actul'c OII du décompte décrivant les travaux indiquant leul's q tlêllltités. lolll- prix
,'! !c llr(llllilïr I tIlt ill :

Notilicatiolr de la réception ;

Copie du Cautionnement du définitif ;

Copie de l’assurance, le cas échéant ;
Autre à préciser.

1

2
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Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
A\ant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître si’Ouvrage. a\’cc
copie à lingénieur, l'organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La conrlnission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède alix vél'il'icilt it)ns cil
qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les éqLlipellrelrts inclus le cas éclléillll
soit ,taIls les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais. lrlag:lsills OLI liCLI.\

ci c.\éclltioll des plestations du cocolltractant, ateliers d’essais des stl-tlcttllcs litlblics cIc l'iltill
soit tllllls les sites des Maître d’Ouvrage).

Ces opérations t'ont l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvlc
le cas échéant. l'Ingénieur et le Cocontractant.

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal
portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est lralrslllls
à la c011rnrission pour décision.

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche. doit
\’ériliel la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

En lrratière cle léception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant
tout ou paltic de la prestation :

IIlle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas. sil CtéCiSit>II est
illllrrédiatement exécutoire ;

IIlle constate que les travaux ne sont pas conformes et en plolrc)llcc tc lc.icI
l-outefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit lrlisc

en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestatil)11
est notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contI-c

décharge s’il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision

24.2. Réception Provisoire
Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) :\vut>

avant 1-expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les tra\aLl\ .

La réception provisoire sera prononcée ' : - ’ à la fin de l’exécution des travaux objet du préscllt
nlarché et après les Opérations préalables à la réception. ; _; ( 1*i-!-!!!!! . ':' :;'. ' ’ -

S c>!ic}-ii IIt-ltib }-l!’éillii 17tes Il !il ïJccÏ3t it 111 et !)roc,}(

Pc)LIl’ les llrill’clrés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèclera à 111 récelrtioll
l)rc)\’isoil-c cles travaux de la tranche considérée. Cette réception conditic)nneltl lc débtlt cIc la tl-:lllclrc
conditionne IIc suivante.

La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants. d - 1111

plocès-\'cl-bal LIe réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à

lever, assorties de délais. avant de prononcer ladite réception. Au cas oû la réception n’est ptIS

prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais. a\'allt 111

prononciatiolr de ladite réception.

Pour être valable. le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3 ) au moins
des menlbles dont le Président.

4 24.3. Composition de la commission de réception
L.a C-ollrllrissic)n de réception sera composée des membres suivants:

• Pr-ésiclclrt : Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;

• li ill)l)UI-leur : l’lllgénieLll- dLI lrlarcllé ;

• IVlellll)l'es :

L.c Chef service du marché, ou son représentant ;
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Le maitre d'œuvre,

Comptable-matières de la Commune de Banyo ;

Le directeur de l’école bénéficiaire :

I,.e Cocontlactant ;

lo IIt cs nllt les personnes sollicitées par son expertise par le maitre (l OIl\ t-age

'lllsl'r'\alCÏIl- - 1.c l-cplésentallt du MINMAP ;

• Invité : l,c Cocolltlactant ;

1.cs membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours a\a11t la date de

l-éccption. Le cocontractant ou le prest4taire est convoqué à la réception par COUlliCI au 1110ins dix
( 10) .iouls avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire 1-cp!-éscIrtel). Son
:lllsence équivaut à !’accepIation sans réserve des conclusions de la

uP

+

24.4. Réceptions partielles
\tllls tlll iCI

24.5. Début de la période de garantie
I .a d tirée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. brise de possession des ouvrages
loutc prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle OII lljovjsoiïc.
Ï(llllclt>is. s-il y a Lllgelrce. la prise de possession peut intervenir antérieurelnent à la 1écclrt ion. sotls-

:-dse!-’ -'. (ÏL’ Ï-étaÏllissclllcllt (i'uIr état des lieux contradictoire.

24. : : :icjct
l.clïsq ue la Conlnrission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible
Ll’en pl-ononcer ni la réception partielle ni la réception aveë réfaction, le Chef de set\-ice du lnal-ché

notine une décision nrotivée de rejet.
1.c C'ocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations : l’assé ce délai. il est

l'élrtllé dvoil accëpté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant lo lm:.lle (les

clhsel\-ations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notilier une

lltlll\cIIc décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant : à défaut d'une telle
llotiHcation, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
1-:n cas de rejet, le Cocontractant est tenu de.rembourser les avances et acomptes déjà perçus.

AI'ticle 25- Documents à fournir après exécution
1..c C'oc(lntlactallt lelrrettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur elu ï11al-cllé clalls les

ti-clltc.i(lltls suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux. le l)lall dc lécoleïrlent.
2.5. i . Les documents à fournir dans un délai de 30 iours par l’entrepreneur au Chef de Service après
'’écel)tiolr provisoil'e des travaux :

1_-s !'lcllls cle recollement dont un ieu reproductible ;

• Les documents photographiques ;

• Les clés éventuellement

25.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA par iour catendaîre de retard.

-\l'ticlc 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
i .a durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
26.1.1 Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en tenrps utile,
tous les travaux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des malfaçons. qui appalaîtraient
claIrs les ouvrages.
26.1 .2 I.e C:(lcontractallt sera responsable envers le Maître d'Ouvrage de tous les dés(llcïl-cs SLll\'Clltls.
c:'.iL:CptéS cetlx l'elevalrt d’une usure normale causée par la circulation, nrênle si ceux-ci n'ont pas été

signalés l3al le Chef cIe Service.

8
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26.1.3 Si aI)rès réception provisoire9 le Cocontractant ne s'est pas confornlé dans un délai cIc cjLlilrZC

(15) jours. aLiX prescriptions d’un Ordre de Service concernant les répartltioïls oil t-élëctit>tls é\'en-
tuelles. le Cllel de Service du Marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres c)Ll\'l-iCIS ou

par un autre Cocontractant et d’en recouvrer le montant aux dépens du Cocontractant par déductïoll
sur toutes sommes dues ou à devoir à ce dernier dans le cadre du marché.
Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont
neufs . - : 1,! \ -;\;i2i c.>IJctêiés ] 1}ils ïcs !~Ci:}es (le i -a li et. }es 11€>lfilcs TIjt il

26.2. Entretien pendant la période de garantie
,::iiic. !c ct>ct>ilirliciIïi3t c.\éctlic ia à ses !1-:Ils et ell iL*irl }':; :: i.} il.'

.;;!}î','i'. ;)i-)!.:r n\aiïlt,c13 Il' cll }?c-ti) J{a! i'Iït!\"ri lg.c c est-à-c}Irc :. ii-:sI:!c:

, iII ti,11 kItit pal- i','\(li31È I-list!:t{ion ci sur ïc ilcu d-c11ÏÈ1iI.;i. iii 1 1'(

c:,, , icilill Ts <>!! !Üp iiI::itii\itS ci.»rlséctttif's pOtÈl’ iclïlécïici fI Ii3t is ic'\ ;Ic

i,*!3i ,{:111s }cs €){!\-1 1..1pes et !es éqtïlpclllellis ic c:is \ 1'ci? Jilil! b'1

lïc’!-tJ c>u lc ?\.-ii.ii{!e (}'çUËi\,rc le cas écllé iii-!i.

'}

{ iii!

\q:

Ki '} }'

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas confornlé dans un délai de quinze ( 15)

jours ati:'-: })lcsclil)lions d’un ordre de service concernant les réparations OLI l-él-cctic)IIS é\'cllttlcl Ics. le
Chef’ de selvice du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par LIII iILltl-c

entrepreneur et d’en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction stll tOLltCS

sommes dues ou garanties émises dans le cadre du marché.

Article 27- Réception définitive
27.1. 1.a réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de qu ill Le (15) jours à conrplcl’ cIc

lexpiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’(Ëuvre membre de la commission.

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réccÏ)ti011
provlsol re

vellic}-il t}i 311s !es cc>ila iii<>}IS !Ïxet:s à , !- iii-L: c È L' : xOli} 10 cId jilà 11

\ <>!-!! !-): c X(:tI(}'t ii ci (.iCI.}} rt iii.i.

Article 28- (;ilr'antie légale

I_.c coc011tlactan1 est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d -otl\'ragc. à

colrlptel' cle la réception provisoire, des dommages qui compromettent la SUliLliLé ,Ic 1- ,JU \ , .,bc LJLl tl (Ii
1-affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d'équipement Ic l-cïlcla111

impropre à sa destination.
A cette lin. il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l-expcrlisc cles
travall>: en \uc d une assurance décennale.

CHAPITRE IV. CLAUSES FINANCIERES
Article 29- Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatit] est de :

chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:
Montant HTV A : ( ) francs CFA ;
Montant de la TVA : ( ) francs CFA

Montant de l'AIR : (J francs CFA
Montant de la TSR. le cas échéant : -––--––-- (J francs CFA in ’est applicclble q tte ])(iIll
les lllcllcllés pctssés cn,ec les cocontractants dont le siège est basé à l’étrcltlgel\ \
Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : _ (__'_._) ï’rtlllcs ('l’.’\

(CII

Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte cl0111iCilié J;lïls Lllr

établisscmclrt de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé cles

finances. co lll’ornlénrent au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
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.\!iicïc 31 <;aI;antics et cautions

1.c c(1,<)lïtl’ËICti'tllt devra lournir les garanties émanant des banques ou organisnres lili;tllc ic:É agréés

l.Il:- l'' \'li'ljqjl€- '11nr!;é des finances ou ayant un correspondant local agréé.
1,es garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dàns les délais. pt)ur le
lrlolrtallt. selon la llrallière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1 . Ca rrtiollnenrelrt défInitif
;l1 il est collstitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du 111êllcllé dans un

délai maxilntrm de vingt (20) jours ' , _ . : ' ' . du

llrdrché et en tout cas avant le premier paiement.

31.2. C(trrtionnenrel it d’avance de démarrage
31.2-] Collfctrllrénlent aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontlactaïlt. il p(>uI-ia èÏ le

accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt l)our ccirt (2C)%) du
InonIant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance de\’la ëtlc caution-
lléc à ccllt lr(ltll cellt (1 00%) par un établissement bancaire installé sur le tel-liloilc canlelou-
llais. ct agIéé bar Ic Min istle en charge des Finances.

3 1.2-2 L avance de délnarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante poul--cclli (50%) du
montant des travaux de chaque décompte à partir du moment oû les travaux cl'lëctués dëpas-

sent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque
le montant des travaux atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du lllarcllé. EII tout
état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d'expilation
clu délai contractuel.

31.2-3 Au lur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la
main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3. Cautionnenrent de bonne exécution

1 .c Maîtlc (l Ouvrage se iibérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontl-acïant
tIc la lrlaniël-c suivante- :

a) Pour les ;èglements' en francs CFA, soit (montant net à mandalel en chiyyïe\ e/ en te',lles). par
crédit au compte hQ . ouvert au nom du co-contractant à la banque.

b) POIIr.les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater CII clriffles et en

lettres). .par crédit au compte nc> ouvert au nom du cocontt'ac 1anI à la
i)ally uc

Son inontant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant dll nIonIant
des clvenclnts

b)

L.a garalltie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché. ou dans ullc Inonnaie
librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre 1-tIll des ïllodèles
l’OUI-IItS dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué'par le Maître ,l'(lu\-l’il,uc clans le
C'C' Al). o 11 tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage

I,cs modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code cles lllarcI1és

l'lllrllcs.

c)

cI )

c) 1.c cautionnement définitif sera restitué conséeutivement par le Maître d 'otl\ragc clans L111

délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux. à la suite d une
111ainlevée délivrée par ]e Maître d’Ouvrage après demande du cocontïactant .

1_.es petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les
organisations de la société civile peuvent produire, à la place du cautionnenlenl. soit un
chèque ce]tifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une cailtion d-un
établissement bancaire ôu d’un organisme financier agréé conformément aux textes en
vi !.lue Lii'

1)

!
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La restitution cie la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera cli’c’cILléc à

compter de la léception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’ouvlage ou le

Maître d-Ou\’rage Délégué après expiration du délai de garantie.

A l expiration d-un d-élai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir eïlet :
l'organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie
ou le cautionnenrent de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’adnrinistratioïr
saul'' si le Maître d'Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas Irolrol-é IL)LIte>,

ses obljgations.

Dans ce cas. il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée llill lc
Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.
La retenue de garantie est fixée à 1 0% du montant TTC du marché

Article 32 Variation des prix
32.1 . 1_es Dri\ sont fermes
I_es acoml)tes pa\’és atI cocontractant au titre des avances ne sont pas révistlblcs

32.2. Modalités cl'actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d'actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés
Publics.

Article 33 Formules de révision des prix
Il n est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 3 1 Jallvicl 21 J 1 l 1
Article 34 Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la l'olmulc
Les indices sont. le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 35 Travaux en régie
35.1 . Le cocontlacïant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage, la main d’œuvre. les

nlatériau.'<. ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demanclel
pt)Lll c.\éculcl- en régie certains travaux. à condition que la demande lui en soit faite au I110illS lILlit (8 )

.iOLlt-S à 1-a\llllc,' ct qu’elle soit en rapport avec l’objet du marché.
Le lrronlallt cles travaux en régie visés à l-alinéa l ci-dessus ne peut êllc sui)éliCLll- à LÏ,'LI,\ i'),Jkll- ,-,llk
(2%) du nrolrlalrt toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maîtlc

d-OLI\ragc llcut. à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse cIc

IAutorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques cltlcl il
co-co nïlactallt .

35.3 Les tlclvcltlx en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix tlnitcliles cle légic
plé\'IIS pcll le Inctlché. OII. à défaut, des salaires, indemnités, charges socia[es, sonrnres ctéI)cnséex

polll les .ft)tIlniltues et le matériel, majorés dans les conditions fixées pal' le texte pclrlictllicl cIc

tArlt(rtité chcllgée des marchés publics déÔnissant les conditions d’exercice des trctvcttlx en légic
l)orll cc>llvlil tes .Ji-ais génél'atlx, impôts, taxes et bénéfices.

Article 36 V:llorisation des approvisionnements
36. 1 . Des act)1111)les pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses cngilgécs
en vue de 1-C\éCLltit)Il des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d'un llrarclré. I .ex lllOLIClliléX

cie l)clicllrent clcstlites clvclnces sont .fixées dans le code des marchés publics
36.2. Il n -est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tt)us les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du garcliclrlltlgc Lles

nlatél-iaLI.\ a.\illlt donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des tril\tltl.\
4

Article 37 Avances

37. 1 . Le Maître d-Ouvrage clccordera une avance de démarrage n ’excédanl pas 20'Z) du m o 111 CI 111 'I -’1 1
du 111cll'ché

37.2 L'avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
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clcnrallc lc adIesséc au Maître d'ouvrage sans justificatif. Cette avance conrnrencc à éIIt i-cllrÏlc)ulséc

IraI- déduction sur cl}aquç décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% ctu ïnontallt du

nlarclré. Le versement de.ï'avance de démarrage intervienT posïérieurenlent à ICI mise CII place des

c(lttïi(ims cxigibles, con.fôrmément aux dispositions du code des• marchés prlblics

.i 7.3 1 Ja totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où Ia \'êlleur en prix
LIe base tIcs pl'cstatiôns réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du lllarclrë,

3 7.4 ,'\u lu1 et à mesure du remboursement des avances. le Maître d’Ouvrage donnera la ll’,ai11 levée

,ic la partie de la cautiàll correspondante, sur demande expresse du cocontractant de ! adnli:listlati OII

37.5. I.e co.contractant de l’4dmînistration utilisera exclÙsivement l’avance de dénlalr-age pour les

:lcquisitiolrs de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de lnobilisatioll spëcialelnent
lréccssili les potll les besoins de l’exécution du Marché spécifïés dans sa demande.

..\ 1 !icIc 38 ïlèglclïrcllt (les travaux
38.1. C-onstatation des travaux exécutés

!\’c1 111 ic1 Ïill de chclq ue 1110is . le cocontractant de l’administration et 1 '/agé/7/e///' f( 111 /c’ , 1.1,lîll t, ,l '(II ll\'le

le ccls échéant] , établissent un attachement contradictoire qui récapitule et tixe les quantités réalisées

ct c(lnstatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit ati paiement.

38.2. l)écornptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du m6ïs suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des

sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’pbjet
cfLre &7ttue cfcxdre artre k kxxJgets du Ministère en charge des finances.
1_e montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté co.mme suit ;

[{ 1 00-2.2) ou – ( 1 00-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 2,2% ou 5,5c’/o versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;
Le Mclitl'e d’Œuvre cJisposera d’un délai de sept (7) iours fxIJrtrcruïeltreŒ def cb œfvh cb marché, les
clécomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept {7) iours pour transmettre au chef de service du marché, les
décolirptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard lé i 2 du mois.
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) iours maximum pour
procéder à la signature des décomptes.

38.3. Décompte final
/\Irlès aclrèvenlent des travaux et dans un délai maximum d’un (/) nrois après la date tIc téce:rtïolr
pI-ovisoirc. le cocontractant établira à partir des constats contradictoires. le projet de décoïnptc final
des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut

pI-étendre du fait de 1: exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte linal, une fois rectifIé par le Maître d'œuvre ou l’ingénieur et accepté par /e
('lleÏ cle sur\’ ice du lrralcllé devient final. Il sert à l’établissement de ï’acompte pour solclc du lllat-cIré.

élabli clans les mêmes conditions que celles définies pour l'établissement des décollr tItes nrcllsuels.
38.3.2. l ,c ('hqf cle setvice dispose d’un délai maximal d’un (I) mois polll notiÏiel lc 1ll(Jjel ïcctiÏié
t’1 (11:ccI)lé CIl! X'lctîll'e d 'Œr.Ivre

38.3.4. \ .c cocotltlclclatlt de l ’administration doit dans un délai maxinrcll d'un mc)is slltvcllll I(l clclle tie

,'cIte ll€)lil\cclt ion. l envoyer le décompte .final revêtu de sa signature seIns OII avec l-ësc'!vc>i. OII ïclil'e
c011nclî{le les taisolrs pour lesquelles il re.fuse de signer.

I)tIt'18 le cas t)il le cocontractant signe avec réserve OII ne signe pas le décon1 ble .fllILli les IItt)! i.fR Lie

ce leÏÏls OII de ces réselves doivent être exposés par le cocontractanl dans un nléntoilc léccll)tt tIlt 1ti.f

(te lorlles les réclamations dont il revendique le paienrent , accompagné des jtlsti.ficclï i.1-s nécessctiïes.
et llctnsmis atI Maître d'œuvre dans le même délai que ci-dessus, sous peine de .fë)lclllsio}1.

8
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Le lè}{tentent dIt différend intervient alors selon les dispositions du code des mcuchés lnlblics CII

vigueul et du CC AG applicable.

38.4. Décompte général et définitif
38.4. 1 . Le C'hqf de service dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour établir le décompte généluï
el clé.finit i.f tItI cocontractant de l’administration après la réception dé$nitive

A la lin cIe la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des trdvaux9 lc CIre l cIc

ser\’ice ctrcssc lc décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirenlent par le
cocontlactalrt cl le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce cléconlpte colnpl’cnLl :

1_e décc)llrpte final,
• Le solde.

La récal)itulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie
détiniti\’errlclrt les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d’ou\'l'agc
ou le Maître d’Ouvrage Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts
mo ratoires

38.4.2. Le cocontractant dispose d’un délai maximal d’un (1)moispour renvoyer le décomjlle gé/7c;/7//
et clé.finil if- levêlrl de sa signature
La ïlclnsluission dll décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du pclienrellt csI

SItholdonnéc tIll visa préalable du DD&fAP. Pour cela, une copie de l’attachement cotl'esponclcllll cl
10us tes ttC’c01111)les pl'o\’isoiles devront lui être antérieurement transmis ou renlis Cl st)11 lel)l'éSellILllll
sttl le site le cas éc}léc t}11

Les délaIS et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux
du décompte lilral

Article 39 Intérêts moratoires

Les illtélëts 1110ratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés colli-ornrénrcnl liu\
dispositions des articles 1 66 et 167 du décret nc> 2018/366 du 20Juin 201 8 portant Code dcs M:ll'cllés
l)tlblics cl l):ll ;ll)plicatiolr de la formule
l' = M \ ( n/360) x (i) dans laquelle :

bl = Montant 1-’FC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard :

i = '1'aux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01 ) point ou taux d’escompte pratiqué piII

la Banque d-élrrission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (Of)point9 selon le cas.

Article 40 Pénalités
A. Pénalités cIe retard

40.1 . Le llrontilnt des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000èn") du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
du pl-cnriel LIU ÜurtÎrlr}Ir andelà du cHai contractuel fixé par le marché ;
a. 1 111 millième ( I/1000c'"e) du nxrrtant TTC du marché de base par jour calellclai le cic 1-cli11-cI i1,1-LÏC là

dLI II-CllllèlllC }L)Lll'.

40.2 Le lllt)lltilllt cullrLllé des pénalités de retard est limité à dix pour cent ( 1 0%) du lllolrtant ’[-l-C' tItI lllill-cllÜ
tIc Ir:lsc cl tIe ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontra<.'tant est passible

des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment
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ïlcïrlisc tardive clu cautionnenrent déïinitif après un délai max inlun1 de DIX ( 1 €1 ).iotlls a colnpter

" !;' '!Htc 'ic li('lilication du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par .}(rul cale.n(,laile de

i-ctili'cl

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notiïication

du marché: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard:

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l.cntïcplc-
ncul, Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notiHcatiot1 dc î Oldlc de

service de commencer les travaux : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour cdlendai re de retard .

I .es pénalités culnulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché.. Un pour-
ceïrtage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux. les pièces
,}ustiïicatives cl’ull dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne p(ruï!a ètl-c 131-frllcllrcée

iraI- l Autorité Colrtracïante qu’après avis technique de l’organisme de la Régtïlaticlïl cles N'lalc]rès
iJtIti:it's sur proposition du Maître d’Ouvrage.

. 4r ). J .. l ;il l(>LIt état de cause. le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (1 0%)
::1 :’ ' 1 .:;:: ! ! ( Lit: lll;llcË1ë cIc base et de ses avenants le cas écIréant, sous peine de lésiliatioII

l-outc !cnlise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de 111 ]éguiatiolr des

lrlarcllës publics requis par le Maître d’Ouvrage.

Alticlc 41 Règlenrent en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitancc
41. ] . 1-111 cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués clans le compte
indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à l)t-écisel le cas
(;c//d(r/7/] .

lell cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des

ctltlaitalrts cle la nralrière suivante : [à préciser le cas échéanll ,

4 1 .2. ’1 (lut l)aienrent d’açompte pour des prestations réalisées par des sous-trai.tanIs. csI 5111)('/ldonné

à l exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réscl\c cIc la trïcuvc cle

lolll- paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.

ï.-ltntleprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la
clatc tIc l-émulrération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le
ira iL:itt t: lll ci l'i s.t->lls-lïai lallt

1111 cas cIc llolr-paicInelrt d'un sous-traitant pour des prestations déjà lénrullél-écs ll:ll lc N,ïaîtle

(1-Ouvrage, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des 111cstll-c:s cool-citivcs.
ïlotanrnlent le paiement direct du sous-traitant.

Article 42 Réginre fiscal et douanier
I .c lnarché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Callreloulr. Le marché
csI conclu tout taxes conrprises, conformément à la loi nc’ .. . ... ... .. . .. . du . ... Portant loi de finances
cI,' la République du Cameroun pour l’exercice ... . ..et au Code Général des Impôts qui définissent
ics llloclalités (le mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

1.a fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux. )' collrjll-is l'AIR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
Des droits d-enregistrement calculés conformément aux stipulations du code cles ilr-,pôts:

Ïl','s clï('îts ct lay;cs attachés à la réalisation des prestations prévues par le maïcllé:
- T)es droits et taxes d’entrée sur le territoire callrcl(lllll;lis (cIl(lits de

douanes, TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

t

•

•
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Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur SL’S ct)CIts

dintervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix '1-’1-C s-entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous
droits. taxes. impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) cxclllplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les sc)ilrs ct tILI.\ liLliS ,ILI

co-colrlr:ICI 11111 cIc l'administration, conformément à la règlementation ell vigueur.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 44-Résiliation du marché
44.1 Le nrarclré est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s'il y a lieu. autoriser
que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des

prcstatlons ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s-il y a li,'u.
des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation dcs
prestations ;

c)

d)

l'iquidation judiciaire, si le co..contractant de l’Administration n’est pas autorisé par Ic
tlibLlïlill à continuer l’exploitation de son entreprise ;

LII cils LIe sous-traitance, de co-traitance ou de sous-comnlanclc s:tlls tltllOl-iSillil)11 l)léillillllc
cILI N4:lîtle d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué ;

e) Déïaillance du cocontractant de l’Administration dûment notiûée à ce dernier par le Maître
d'Ou\’1-age par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat cIc 111

c ill'c 11 c c

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses

administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou cïcs

quantités initiales du marché ;

h} MalrœLl\’res frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 l'e nralcIré peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCA(J. notalnllrclrt
clalls l ull tIcs c:ls suivants :

Ilclill-cI LÏ:lllS les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du lrrontant du nlalcIré ’l'1-(' :

A.ic)ul-llclllcnt ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage :

Non-paicnrent persistant des prestations ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

44.3 Le 111arcllé peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l'un cles cils
su l\’rtirls

l;orcc Illa.leure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l'absence de IOLIIe

responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxqucls c,
dernier peut prétendre ;

Non-paielrrent persistant des prestations.
Motif d - intérêt général.

Article 45 ( IS cIe force majeure
Le tiltllairc ct LI lrrtllché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de lorcc nrajcLllc

Dans un IcI CIIS. 1c tittllaire du marché avertir,1 le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [pléciscl nolllblc
de .it)Lllsl stli\allt I-apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des lctarcls ell
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l-éSLlltallt. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquer,1 un retard, le tîtulai]c clu n\alcIré aura

,1ïoil. si le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CC AG et
ccI-tailles situations particulières le cas échéant] .

i .cs 1:ëls cic lirtcc lllê\jeule seront constatés conformément aux dispositions du CC/\Ci. 11 apI'a!ticnt au

\Iaiil,' ti- ( >tl\-l-tlgc cl alrl)l-éciel- le caractère de force majeure et les justificatifs ftrtllllis
l)alls lc cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant cïcs COllditiOIIS

llrétéorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sollt
1)IIlie : 20(1 n1Ïllintètres en 24 heures :

l’emi : 40 nrètl-es par seconde :

C llle : la -crue de .fréquence décennale.

\!ficlc 46- Différends et litiges
i'cs cïiflélclrds ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent lail-c l objel d'un
lègjcllrent à l'amiable.
l,.Olsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend. celui-ci est porté dc\,ant la
.iuridiction camerounaise compétente,

,-\l'ticlc 47- Edition et diffusion du présent marché
t .il lé(lactÎ(in ou la lllise en forme des documents constitutifs du marché sont asstïlécs lla:- le Maître
tI-( \!!\ i IIFt’. 1 . Il l-c})l(~(IL:CliOII cIe (lllatorze (14) exemplaires du l)réseIrt nrarché à fËlilc s('uscliï-c par le
'~-ftc'f 'ïrti';lctllllt cst à lil cllêlrgc du Maître d’Ouvrage.

,'\rticlc 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
1.c présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration.
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PIECE 5 : CAHIER DES CLAUSES
TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques

Particulières

Ï('e11e note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniqt les PUIliCllltèlCl esl Ttllll:nic

!ittiçlttclllt’nI il liII; d'in.ft)lwlation pour le Maître d’Ou\,lage ou tes l;elso}llles cltii 1)lèll,tte ly)111 e1

!il:rïll\!'lr>lll le I)(1 sisi cl cl'Àlrpel d'o.f.lies, et ne doivent pas figurer dans les cloculllcnls clé.fInit i.{k .l

i>1-iltt' !;\!',- à slïi\-i'c

l . Ï)c)tII que les soumissionnaires puissent répondre d’une façon réaliste et compétiti\"c alix conditions

1l(lsécs par le Maître d’Ouvrage, et sans avoir à assortir leurs soumissions de résel-vcs OII cIc ctlllcïilic311s

lIËrltictllïëres, il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières et de plalls à la 11lis clairs et

pI-1_:CiS. l)Élns lc cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent êtl'e établis

LIe fhçolr à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement le,s critères

iïuxqucls devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l’ob.je{ du Marché.

C'’est à cette condition seulement que les objectifs d’économie, d’eflicacité et d’équité ,la 115 la 1,assati011

tItI lnalché pourront être atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le Ira\-ail

Ltltc:ïiCtlt- d’évaluation des soumissions serq facilité. Les Clauses Techniques Pal'ticulièl'es devront

~ ;’''" ' '’'' l'(''1-'''11'1 ' 'les fournitures et matériaux nécessaires à l'.exécution des 'llavaux s(lie11t neufs.

il(111 usagés et du modèle le plus récent ou co„,ant ,t, à moi„s que Je M„„ché „',„ ,Ii, I1,1,. „ „!1'„„e„t.

LÏtl'ilS clrglobent toutes les dernières améliorations apportées à la conception ou aux lrlaté!-iailx

3. 1:n pl-ilrcipe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et déïinics par le Maître

ci Ouvlage en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n’y a donc pas de lnodèle

t}' lle cIe spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le sectetlr considéré.

lllais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C'' est ainsi que

le Maître d ’Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas lil-nitatives. 1-: Il s}réci liant les

cliïèlcs auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services taisalrt ï'objet du

\'Iaïcllé. il convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reco:IIIUS au plan

lltcl-ïl;lti(lllal. Si l'oll utilise d’autres critères particuliers, les spécifications devront }rIéciser que des

ty-jles cIc ltlurniturcs, nlatériaux et travaux répondant à d’autres critères gélrélalclilcïrt acïllrïs ct

irclnlettant d’assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les cl-itèlcs irlclrtiolrnés

SCIOllt également acceptables.

1,cs C''latlses Techniques Particulières comprendront en particulier les infornlations détaillées

colrccllrant les ï'acteurs suivants :

1. l)cscription et consistance des travaux et des ouvrages ;

Organisation du chantier et travaux préparatoires ;Ii
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iii. l)ro\enance. qualité et préparation des matériaux ;

iv. Mode ,l'exécution des travaux.

Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage décidera. le cils

échéant. s'il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes techniques. Celles-

ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient s'avère l

moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d’Ou\’rage indiquera normalement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des valialrtcs

pourIaiellt pl-éscnïer un avantage comparatif du fait des compétences palticulièles tIcs

soLlnlissic)llllili les. Il s'agit, par exemple, des types de travaux suivants

f'-onclat ions (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux : type, diamètre. longtlclll

el cîensité ttes piettx ; détails constructifs ; etc.)-,

Piliers. poutres, planchers (béton armé , précontraint s, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;

Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage. puits :

SÏructLlles ct matériaux des chaussées (grave-bitume . grave-ciment . asphclll e . béton . CIc.>

C'ollligtlï’:ltic)11 et montage des pylônes des lignes de transmission électliclue. ballaucs

h)'ell-c)électrique :

Eclairage des chaussées. . .

Le Dc)ssie1 contic11dra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les

réfélences nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires. et critères tIc

conception. d essais et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au nloins

équivdlentes. dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres de conception et aLIX

spécit'icatiolrs indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les variantes soient accompagnées

de toutes les ilrïollrrations nécessaires pour permettre au Maître d’Ouvrage d’en faire l'évaluaticltr

Le Sotllrlissit)lrlrtlile devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans. lrotcs cIc

calculs. spéciiic:ltions techniques, détails des prix, nréthodes et procédés de construction et tout atltI,'

détail approprié. Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’Appel cI -01-11-es. les

variantes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées pal lc »’laîllc

d-ou\’1-age SLli\'L111t leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Sounlissionnairc tt c)liclt c)ti

non un pI-iX lll)Llr la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Plans et dossiers
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4. Le Dossier d’Appel d'Offres inclura normalement une série de plans et dossiers collrlrl-cnant. entre

allllcs. un pI,au de situation indiquànt l’emplacement du site en relation avec la géoglapîlïe lbcale.

1 Inc illdicdtion des principal-es routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques est égalenlenï

LltilC. !_es plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir sufnsamlàent

cl-illlof-nlation pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le type et Id complexité des

travaux envisagés. et de popyoir chiffrer les prix demandés au Bordereau des prix et Détail Üuantitati f

el estînlatiï.

5 . !)c !rlanièle générale. les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spéciïique du Dossier

cI '.\1ll~1- 1 (1-of'ti'cs ct sf 'us Foï'me d’un volume séparé, d’un format pouvant être di ï'lël'clrt cïcs atltl'es

cÏtlcLllllcnts du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivc11t pas être

réduits au point de rendre les détails illisibles
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Cahier des Clauses Techniques Particulières,
(CCTP)

1. GENERALITES

I.I. INTRODUCTION

i ' i ’titl ,iii , '-„ : 111,lil. {illlll Ice par le Budget d’llrvestisselrrent Public de l’Exel'cice 2f 126. 1 il CÉ}ïl',1} tIC! !.., .

cci'i;i;1lt'-. ::1 ;1 ':'~: - 1 : ,! !! le.\ l'tltll;gIles cIa ils la Collllrrtllle de 13anyo.

Le pI-éselll cIc\'is Llescriptïf décrit la consistance et le mode d’exécution des travaux à l-éaliscl suivant les lèglcs
de 1-all et colll’ol-llléllrelrt aux documents constitutifs du projet.
1.1.1. OI)icI tIc l(1 Lettre-C(rnrnralr(le

L-objet cIe la L.ettle-Colnlnande est la construction des salles des classes ell deux lots ci-aplès :

- Constl'uctiolr tl’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat (LOTI),
- Constl’uctiolr tl’ un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Taram Doyam (LOT2),
- Construction tI ’ url bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré (LOT3),
Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de savane. Les entreprises soumissiolrlraires devlollt plelldlc CII

colrlpïe ces colrtlaintes de manière palliculière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens.

l’adjLldicataïre devla apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du clrillrtiçl et à
la lnaîtl-ise des dépenses, afin d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux.
1.1.2. Arcllitectlll'e ttes bflïintelrls

L-alclrËtectLll-c LIes bâtilllellts est collrposée sur une traIne structurelle régulièl-e. L'ossatLlre dLI bât illlellt est

léalisée ell bétoll allrré avec des murs rideaux en parpailrg de ciment. La charpente est en bois avec IIlle cou-
\'’elltïl-c ell tôles bac alunrilliuln. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennent ell collrpte

le clilllal pal’ticLllièl-ellrellt pluvieux de la région.
1.2. DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE

1.es ll'a\':lll.\ ct>llcclllclll la léalisatiolr d-Lllr bloc de deux salles de classe cl’une surlïlcc bâtie lo,;l)cci i\ c ,1-cIl\i-
roll 230 111=.

1.3. l)l':SCRll'’l'JFDES TRAVAUX

I.3.1. Divisiolrs ttes travaux

Les travilu.\ à exécuter sont répaltis en plusieurs lots définis comme suit :

!_'’; 1 1-11\'aux pI-éparatoires ; + Les menuiseries lrrétaliiquÉ.'s IIt v;:' ;'.'

ts 11=;-iisselrreËrts ; + Les nrenuiserÉes bois

’, : Oli(l3tioils ; + Plomberie – Sanitaires ;

+ L’électricité

+

+

+

+ -:ia(oil rleries et éEévatiolr

:::Ii pente - la couverture et le plafond ; La peinture ;
Les VRD.

+

1.3.2. Pr(>jeï cl’exéclltiolr

+

I,c ('(rct)llll;lcI 11111 :ltljtldicataire l)lodtlît le projet d’exécution et notallrlrrent. tous les l)IËllls cIc (lét:IiI et 111>Icq tIc
cêllclll LILI,' l'lllg,lliCLll- jLlge utiles à la bolllle exécution des ouvrages. Lçs l)Itllls ÇI Llçllllll hk'llt . 1.1 l'i,- 'L'liil'l-
llréllrcllt aLI l)loicl ct l-esl)ectelrt l'esseïltiel des dispositions.

1_es l)l:llls et dessins reprodtlits et conte11Lls dans le dossier de consultation sc)111 les seuls à c\éctllcl
loutct-ois. la responsabilité du Cocontractant reste pleine et entière quant à la lnise ell œllvlc (les

soI tIt ions techniques retenues.

1_es OIl\'rages à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descliptif’ des tlllvt III.\. Ic
bOldelcaLI des prix unitaires, y compris le présent Cahier des Clauses Techniques P;lltictllièlc',
(C' C’l’I>) validés par l’llrgélrieul et relu is all Cocolrtractant en charge des 11-il\'aux
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i Il c»ils (le cli\crgcllccs elitle clellx oil pILlsieLlrs plalls poltaïlt la lllêllle date. ceux (le\\illcç à l-écllelle la

IIIUS. gl’alicle plévalelrt. ’loute plécisiolr technique figurant dans les pièëes éclites, III,lis lle tigtl1-11111 pas

dans les p.lans et inversement, est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les illdications

étaient .portées .dans. les pièces écrites et dans les plans.

1 )c illallière générale. l’Ingénieur du Marché a l’obligation de fournir toutes les infot'matiot'ls ll6cessai l'es eï de

\zlliclcr les soïtltiolls teclllriques destinées à résoudre les problèmes de lnise en œuvl'e posés par le C'l>colltl-actant
CII chaI-uc cles tlavatlx

- Avallt le début des travaux de chacun des lots, le Cocontrdctant adjudicatail-e vérifie la date des }ilans

et s’assule auprès de l’Ingénieur, que tous les documents dont il dispose sont confotlnes. Le Cocon-

tractallt fait recours à l’Ingélïieur de manière systématique lorsqu’il fait face à lille difficlllté d'inter-
pI-étaïioll, ou cons.tate une erreur ou une omission.

- ( lla(1tfc cnil-cplise ad.iudicataire est tenue de signaler en tëmps opportun toutcs lïlilll}1çoïis cla11s les

il-a\’allx léalisés par d'alltres corps d’état et qui seraient de nature à peltÛrbel l e\éLtllitill ( les })lesta-

lltllls cltï-elic est cllal-gée cle fournir et notamment à influer sur les coûts.

1.3.3. Pri.\ 1l11 tlrttrclré

ï' cllselrlble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estilllati I~ pléscntc Ia dé-
cclllll)ositioll du pl'ix global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant !e caclle elII cIc\’is quantitatif
1-a isillll partie- du dossier d’appel d’offl'es et joint à l’acte cl’engagenlent
l.3.4. Dé.Ïïllilion (111 contenu des prix unitaires et forfuitaires

1 .cs })lix Lllritaites et les prix à forfaits du marché comprennent :

- Le coût des I11atéliaux, des matériels et équipelnents, de la main d’œuvre. les bénéfices et les frais

généraux du Coçontraçtalrt, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon gé11élale. toutes

les (lépellses qui sollt la conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la plestation à
l'(_)tIllril :

Ils cc)1111)lelllrellt égalelrlelrt, sauf spécifications contraires, les coûts de foul'lritul-c cles éCllaf}rL:clages et

(les ateliels cle préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages lléccssa tl-es à la I11ise

ell tttlvre et à la conduite des travaux, les frais de stockage, de trallspolt. d’instaËlat ion et cIe l’epli du
ella llliel-

St)IIt éealclllclrt ilrcllls:

- La préparation du projet et dessins d’exécution, ainsi que tous frais pel-s011nel ct de 111ili:1-(!-œtlvle }

lclilti fs. les redevances lelatives à l'application de brevets ou de licences :

1-otItes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et pistes plovi-
soires, la signalisation, les frais de remise en état des superncies occupées et les frais d'entretien des

orlvlages pendant le délai de garantie ;

- l .es pelles ou aval'ies de 111atériaux, matériels et équipements, des installations, la slït-\’cillance clu cllan-

tiel et les assLllances en garantie décennale et en responsabilité civile ptofessiollllellc. CII ct)tils cIc va-

li(lité à la date de démarrage des travaux.

l.3.5. Visite lles lieux

..'\\illlï lil ïclllisc cIc s(111 cllgagelllellt, le Cocolrtractalrt est réputé:
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Avoir procédé à une visite du site et avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions l)llysÊLl tICs

et toutes les sujétions relatives aux lieux des travaux et aux accès et abords du chantier ;

Avoir apprécié les particularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les COlldiliOIls

d'organisation et d’approvisionnement du chantier ;

- S être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et cilconstallccs susccptiblc\
cl'illlltlcllccl le contenu de son offl-e.

Il. TRAVAUX l)REPARATOIRES

Il.1. Travaux préliminaires

Les tlavatlx prélillrilraires comprennent :

- Installatioll de chantier, y compris 1-amenée et le repli de toutes les installations, matériels et éqllil)c-

lrrellts llécessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocolrtlactant de la qualité clos c)tI-
v i'a !.les

La l’oLlllritLlle et l’installation d’un panneau de chantier avec en tête : République du CalnelOLlll, stli\,’

de la devise du Calneroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les llolrls ct

adresses : du Maître d'ouvrage, le financement et de l’exercice d’imputatiolr budgétaire, CILI Cocoll-
ltilcl;llll cil cllal-ge des tldvaux. de l’Ingénieur du Marché, dLI délai de léalisatîoll ;

I.-illll)l;llltiltioll des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parkillg. de dépôt cles llliltéliilu.\
ct cles clécllets :

1,il collsrl-tlctioll de la clôture, de la baraque de chantier, des lnagasilrs de stockage et d LlllC II)s,c scjl-

tique pour les besoins du chantier ;

- Lil collstl-uctiolr le cas échéant des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciels, etc.) ;

Lil lllise en place le cas échéant d’un service d’entretien et de gardiennage :

Le blêllrcIlenlent éventuel provisoire du chantier aux réseaux d’eau et d’électricité :

- L-exécution des études techniques complémentaires et l’élaboration des plans d’exécutions a\:1111

le délrlarrage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après acllèvelllent des tl-a\atI\

II.2. Sécurité et surveillance des travaux

Le Cocolttlacl 11111 est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la dLllée du challticI ct _iUSLltl â

la léce}illt)Il tlélillili ve.

Le Cocolltlactilllt veille à fournir tous les équipelnents nécessaires pour assLlrel la SéCLllité des tIIt\’aillClll-; et

des visiteuls autorisés sur le chantier, collforménlelrt aux dispositions prévues par les lois 911 vigtlctll.
A cet effet. le Cocolrtractalrt doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’elrcadlcllrclll cjtlaliïiés
pendant toute la dul-ée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer de toutes les polices LÏ' ils-
stlIËlllces lléccss;lilcs et valables jusqu’à la réception définitive du chantier.
-l-otll sillistl’c Lltli SCIllit la cause de la rtlilre des ouvrages ou d’une partie des OLIVlagcs OLI à Ï'oligillc cIc 111 Ë>cllc

de lllatél’iitLl\, llr:llél-iels. éqtlîpenlelrts et OLltillages, suite à un défaut de surveillance des tl’avatlx, l-elè\’c tIc IiI
lespolrsabilité exclusive dLI Cocontractant.
11.3. Gal'tlielrlrage et clôture provisoire de chantier

Y Le Cocontl’actant est responsable du gardiennage du chantier, de jour comme de nuit pendant toute la CILlléC tIll
clrantiel- et jusqu-à la réception provisoire.
Le Cocolrtl-itctillrt est teïlrle de réaliser à ses fI-ais. LIlle clÔture ou une palissade fernlée paI- une ballièl-c Llalls lc,
lrlatél-iiILlx tIc st)Il cllt)ix. at’ill d’ellrpêcllel l’intrusion de persolrlres étralrgères aLI cllalrtiel' dans le pélilllètl-c tIcs
tI-a\'allx. '1-ouI ;lccictclrt qtli SLlrvielldrait dans ce cadre, relève de la responsabilité exclusive du C'ocolrtlilctillrt
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l'(>llt siËliSllC, vol ou act-ion de vandalislr'le qui serait cause de la ruine des ouvlages ou d'II lle pat-1 ic (Ics ou\’lagcs
tItI à 1-origine de la disparition de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un clé faut de gardien-

Ila.gc. I-C lève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
11.4. l-lygiène et entretien des voies d9accès au chantier

I .c (:(lctrtlïl-actallt est lespollsable cle l'elrtretiell ordinaire des voies d'accès au cllallt ier ct (111 ïlclïtl_\ age.l',clllla-
1lclli (111 SIte

l'c Cocollll-actalrt veille à lle pas polluer le milieu naturel envil'olrllallt avec des clécllcts lroll lliotïégl-atlalrlcs.
I .es clécllcts sont stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place.

11.5. Baraque de chantier et magasins de stockage

i .a baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle ëonlpolte -:

- IJII local sel-vant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réullioll. des chaises.

1111e atllloire, tIll tableau d’affichage ;

- Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l'hunlictité. Ë-ouiillage et

les appareils de cïralrtiers.

1_c local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des

t'itjsrttts (le sécurité collcel'IIant le gardien (lnailltielr d’un foyer à flalrrlne lrtle potlvallt catlscl' llll ilrcen(lie) et
ci-il\ uliCïlc cc)llccltlallt les latllïles

Il.fI . ,\tlès }l:Ï+\ isotic il i ea II et à l’énergie

I .c C'(lclllltlactallt prelld toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du clla11tict- cil eat1 et c11

éllelgie : soit par la nlise en place d’une réserve d’eau permanente et d’tIn groupe électlogèllc. soit par le
laccoldelrrent ell eau et en électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs ïocallx dont les léseaux
sont situés à ploxilnité du cllantier.
1.c Cocolltlactallt veillera égalelnent à fournir au à 1- Autorité Contractalrte, au Cllef Selvicc (lu Maïcllé et à

Ingéllictll clu Marché. des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout lrrolllent. ainsi qlle lc respon-
bitltlc (les tl•avaLlx.

Il.7. l)l'ojet d’exécution et agréments divers

l.cs l3lalrs et aLltles doculnents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocoïltractalrt tllle vtle globale
du projet et de son colrtenu.. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais conrplé-
lllelrtaîles qlli peuvent lui permettre sur la base de son expérience, d’élaborer le plojet d cxéctlt ion. )’ conrpris
l)lalls. scllélrlas ct notes de calculs et qu’il doit soumettl-e à l’approbation du Maîtl'e d'œuvl-c avant l'exécutiolr
(les tI-il\ illl\

i .c (iÜ!;Il 'i ilj>jl:-<lllnl i€-111 cles Ï)lalls et les agrélnents divers est de 1 5 jOUIS après l’Oldlc cle SCI-\iCC cIc c(>llrlllellcel-
L > :: ,-: ,li':. '\ ':'.’i ci-ici. ic (-(lcotttt-actatrt doit prendre toutes les dispositiolls llécessailes Irotïl I-CSI)cclcl cc clélai.
I .cs agIélllellts clivcrs lelatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés claIrs le nlois qui suit
1-0l-r 1l-c cIc Service de clélnarl'age du clrantier. Ils sont conservés sur site, dans la baï'aqLle cIc cïlalltiel'.
11.8. Dossier de récolement

1 c Cocolrtractallt produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrages. L.es lrltllrs s(ljrt sotlln is
à l-lïrgéllietll- du Matcllé qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et l)locltlits s(>lls le
11'lllr ill cIc l-iclriet ilrfollnatiqtle.
11.9. Reconnaissance des sols

I.c cIilllellsionneInent des fondations est basé sur l’hypothèse conservative d’une pollallce de soI de 0,5 bars
(0.03 MN/111=). Il appartient toutefois au Cocontractant d’effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vél-ifica-
IiI)IIS appuyées l)dl des lrotes de calcul permettant de confirnreI' cette Irypotllèse.
Dans le cas contI-ail-c. le Cocolrtractant doit effectuer les ,ljustelnents nécessaires pOLll a(lalrlcl l otl\, lage à la
léa lité géotcchll iqrle dll site. A cet effet, aucune requête du Cocolltractant. arguant la lllatl vil isc ïccollll il issalrce
(les s(>Is lle l?otllra pcI-lllettl-e lille lévision du Marclré.

1 .c ( t;c(l;ltï-actallt est égalellrelrt tenu de prendre toutes les dispositions llécessail'es poul' calraliscl' ell tant que
lil '-L ~ . '. - . ,'-;=\ li.lîiïl cIIcs Ljlli tla\,crseraielrt le $ite des travaux

Il . I t). I nl plantation

r

8
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Avant tous tl;l\au\ de terrassement, le Cocontractant procède à l’implantation des SLllfaces à terrasscl
Lol-s cIc !'illslilllalioll du Cocontractant sur le chantier, le Maître d’œllvre IIli lrotiÏie le plall géllélill tl’illll)Itlllltl-
tioll cles oil\'1-ilges et lui indique l’oligine du nivellement ainsi que les repèles et les bornes à pill’ti 1 clescjtlcllcs

1 cloit l)l-océclel’ tILI l)icjLletage.
Le Cocolltlactant llratérialise l'implantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement lepélés ct lattil-
chés aux bases qLli lui ont été fournies. Ces bornes et piquets sont maintenus en place dans la nresule ilrdiqtléc
pal l-lngélrieLlr du Marché et soumises au contrôle de ce dernier.
L'alignclllelrt cles l’açades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nolrrble su ftisilllt
Les axes plillcip:lux sont repérés par des cllaises et des piquets. Un repère de lrivellellrent, nlatérialisé l)ill une

bolne lllaçonnée. est l-attaché au llivellelnent général et implanté en un point où iI lle lisquela pas d êtl-c tlélé-
l-iolé ell cours de travaux.

Le Cocontlactant dispose d’un délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la colrérence entle les ill(Ii-
catiolrs fournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
ApIès vélifïcatiolrs et corrections contradictoires des bases en cause, relevées sur pl'ocès-verbal le cas écllé:1111

le Cocontl-actant lasIe seul responsable de l’implantation des ouvrages et de la conservation des lepèles cjtl'i l

doit lrraintcn iI- OLI l-econstruire à ses frais s'ils venaient à être détruits au cours des tl-avaux

' Nc)le illtÏ)t)l!clllte

L-inlplalltrlli,111 csI Iilite SUI- la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repèles sont IIt)qé'; lr:ll tIll
géollrètrc ou 1111 tcclrlliciell qtlalifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge dll Cocontlactallt
11.11. Détour'nernent des réseaux

Dans le cas oil les l’éseaLlx des concessionnaires des réseaux de fourniture d’eau, d'élrelgie ou cIc télél)llolrc tItI

tlavclscllt Ic blo.icI doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu cIe l)lclrcllc tollb les

colltacts lléccssil iI-es avec les selvices colrcerlrés afin de procéder aux lrrodificatiolrs l’equises.
111. TERRASSEMENTS

Les travaux de tellassellrents décrits dans le présent lot sont les opérations relatives aLI dégagelllellt et tIll llct-
toyage du site. ainsi qu’à l’exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.
III.1. Déboisage etdébroussaillage

Les tla\'aIIX cIc cléboisage et de débroussaillage du site incluent l'abattage des dlbres, (les illbLIStCS ct cles

souc]les. ilillsi cl LIe le lrettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évactlatiot1 llors des lilllites tItI clliïll-
tiel. aillsi que le lcllrblai des excavatiolrs laissées par l’arrachage des souches.

111.2. Déc:Il)ages cIe terres végétales

Le COCI)ntl-ilctant est tenu de procéder aLI décapage des terres végétales sur LIne épaisselll' lllovcllllc LI,' 2(_1

celltilrrètlcs stll tt)LIte la SLlltLIce corlespolldant à l’elnprise des ouvrages. Les tra\’aLIX ttc cléclljril}'.c l)cll \ ._'ilt èt le
léillisés lllalILlellClllCllt OLI à l'aide d’un engin 111écdlrique.

Les tel-res cIe llriltlvaise telltle et les débris végétaux sont évacués hors des lilnites dLI clralrticl. cIaIIS 1,'s ,'_ollcs

agréées pal- l lllgétr ieLlr du Marché.
111.3. Dénrolitions

Les tlavaLlx cle clélrlolitioll concernent le délnantèlelnent de tous les ouvrages existants sur le site al'ill dc pCI'
mettre la réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des délnolitions. Le Cocolltlilctallt

doit prelldle toutes les précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu illll lésciltl\
aéliens ou elltel-lés de fOLllniture d’eau. d'énergie ou de communications. Ell cas cle dolllnragcs cttllsés à IIII
tiers. le Cocolrtl-actallt est entièrelrlent responsable des frais qui en découleraielrt.

III. 4. ’Fell'assclnelrts pour fouilles en rigoles et semelles isolées

• Générttliïés

l'es r'OLlillcs clestËlrées à accueillir les fondations sont réalisées à la profolldetll' délilrie l)al' les l)lillls. ct \IIl- LIII

SI)1 colrél-elII. L'es l)lll'ois cles fouilles solrt pal'faitelllelrt dressées à la vel'ticale et stll' tIll l'ollt1 Irt)l'i/tllllill. i .c\

l)alois cles II)LI illcb SL)Irl débalrassées des terres et des roches de lnaLlvaise telILlc
1_es 11)Llilles doi\ elII êtle lrrailrte11Lles en perlnalrelrce Irors d'eau. Le Cocontlactalrt cloit pl'clrdlc IL)tItuS les clib-

positions llécessilil-cs, lrotalrrlnelrt en protégeant les fouilles contre le ruissellelnent et en réalisallt des trallclrécs
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;llill cl-évacuer les eaux staglralrtes, les eaux d’infiltration et les eaux d’inondations dans la lillritc des cas de

l-olcc Illa jeu le.

. Etaicnlent et Blindage

l.'étaielllent et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature dll terrain. dll petI(!agc des c(>uclles

ct (lcs cïéfoïnlatîolls liées à l’action des intempéries, aux infiltrations, à la profolrdeur et aux slll-cllargcs sus,cer-
tilrlcs [l'.' s cxclcel- cil clêtc de 1=Quilles.

' 111>';jl(’(Ïiflll tles 1-oli(is tIc fI>rtilles

'\ 11culle f-ollille ne peut être lemblayée ou bétonné sans l’accord préalable de l’lngén ieul du N4alcllé.
. E\,(lcuatiolt lies (léblais

,'\ nloilrs d'êtle léutilisées pour les relnblais et sous réserve de letlr qualité, les telles excé(lclltail-es sollt é\ 11-

CtléL:S Iroïs tIcs lilnites du chantier.

. !ieltlbltlis

I.c-. i11atél’iallx pl-ovellalrt des débïais et utilisés pour les relnblais sollt puIgés de tous détritus. llla[ières végé-
talcs et gravois. Les terres issues de termitières sont considérées inutilisables pour les relrlblais et doivent être
évacuées Irol's des limites du chantier.

I ,es côtes tlréoliques des relnblais s'entendent après tasselrrent.
1 .cs colltlôles de colrrpactage des relnblais sont effectués pour les relnblaïs sous dallage.
' I"(+llillcs cn puits pour sentelles isolées des poteaux

1 .cs Il'tlillcs ctcslillëes aux sellrelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées lllalILlellelllelrt ou

à 1- : Ii(le '1-tIlt ellgiïr llrécallique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour peIlnettle Llll dllclage lrorlllal des

1-l ti'iIi'';”"'.. 1 95 ïï-a\'alix cot111)lelrnelrt :

- l.-exéclltion cles ï’ouilles à la profondeur et aux dilnensions applouvées par l-lllgéllietll cltï blarclré :

- I.e dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

1 .c Irlillclage des lrarois en cas d’instabilité ;

- i. él)lliselllellt ell cas d’infiltration d’eau.

' Fouilles ell rigoles

I.cs 11)uilles en ligoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l'eilgill lllécatliqtle ou
llraïltlcllcllletrt. Les tl'avaux comprennent :

- l.'c\éctltiolr des fouilles à la profondeur et aux dinrellsions approuvées par l’llrgéllietll cïtl N'’lal-cllé :

I .c Lll-essage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

i t' l-lilldnqe des llajf\is ell cas d’instabilité ;

l.-él)lliseï11cllt CII cas d’ilrfiltlatiolr d’eau.

1v. I3ETON ET MAÇONNERIES

IV. I . Consistance des travaux et description des ouvrages

Il colrljil'clrcl tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, clrapes et enduits.
I.es tlavêlux à exécuter comprelllrelrt les opérations suivantes :

Mise en place des coffrages bois ou métalliques raidis et ïnailltenLls par étais. colltleÏ’olts et clrevale-
lllclrts

l)lélralatioll des résel'vatiolrs et lnise en place des canalisations, gaines et fOLlrreatlx :

Réalisatioll du ï'erraillage et mise en place des armatures métalliques dans les cofflagcs :
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PI'épal-lllioll ct coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes stl'llctlll-es cil IL)lILllllILl 115 :

Pré})alation et cotllage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux. ilpl)LIÏs tIc

baies. cllaînages llaut et bas des maçonneries, chéneaux, etc.

- Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes :

- Montage des lrraçonneries des murs et cloisons en blocs d’aggloméré de cilnent ;

Dose des elldLlits sur les murs et cloisons.

Réalisiltiolr des al-ases de murs, acrotères, couronnelnents (corniclres, clraperons, becquets, etc.) ;

IV.2. Nature, provenance et qualité des matériaux

• Sitll)le

Les sables l)OLll bétons al-lnés. lnortiers, chapes et enduits, proviennent en pl'iolité cles callièl’cs ou LIes c,)Llls
deau cles elrvilolls. Ils sont exempts d’oxydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales oil 1111i-

nrales et dél)otll-vus d’élélnellts plats et d'aiguilles.
Cllaclue catégorie d'agrégats sera stockée séparément. Les aires de stockage seront cloisonnées de telle lrlallièlt
que le liSqLIC dc lrlélange des différents types de granulométries ne puisse exister,
I,e Cocolltlacta11t constituera ulre réserve d’agrégats suffisante pour assurer l'exécrltiolr des tlavaLlx à IIII

l-yïlrllle llorllra I, sans interruption. Le transport des agrégats se fera avec ïe plus grand soin.

9 Granulats pour bétons et nrortiers

Les glantlldts pour bétons provielrdront ell priorité des carrières, ballastières ou des cours d’eaLI des ellvilolls
Ils clevl-olrt pl-ovellir de roches stables et inaltérables à l'air et à l'eau.

Le Cocolltlactallt fOLllnit tous les agrélnents nécessaires et les preuves, qui peuvent êtle !eqrËis potll plOLIVCl-

que la qUÉllité Lles llldtéliatlx destinés à la mise en œuvre est conforme aux exigences teclllliqtlt-s du l)loicl
d -exéctltiolr

• Litlllt llvclrtllllicjlle

Le cillrelll clltlallt clillls la composition des lnoïtiers et bétons ordinaires et arlnés, est c le tyl)c (*illlcllt ï),)Ëîïillltl
Colllposé (C'l)J 35 l)OLll le béton armé, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, bétoll dc blol)1-eté
et enduits). Il devra satisfaire à la norme NFP 15-302 d’octobre 1964 et en tout état de cause alix cIelnièl-es

llol’lllc5 CII v iSUCLll• connues au lllolnent d 9exécution des travaux.
I.c cilllclll Lle\l-il ëll-c applc)visionné en sacs elrtiers sous la protectioll de bâches imperllléablcs. 1.c \olulll,' ,le
cilrlcllt stocké cIe\ 1-a êtle suffisant pour assurer l'exécution des travaux à IIn rytlllne lrollnal. sans illtClltIl)tioïl
Le cilllellt stocké qui pl-ésente des tl-aces d'humidité ou de prise sera mis au rebtlt et évactlé elu cllilllticl’ IIII\
ïiais dll Cocontractant.

• Ettu tIe Gâclt(lge

L'eau lréccssaile à la confection des bétons et molliers doit être propre et exempte d'impuretés (voil’ lit IIt)lltlc
NF P 1 8 -303 ). lille lle doit pas contenir :

- (le llriltièl-c cil stlspelrsiolr au-delà de 2 gr par litre ;

- de sels CliSSOLIS lrolr lrocifs au-delà de 15 gr par litre ;

de sels IIt)cil’s

• Aciers pt)tIr tlrnr(ltures (référelrces : NF A 35-015 et 35-016)

Les ilclcl's ltLILll- ill-lllllILll'es solrt :

LIes IUI-S à l)étt)Il lollds lallrillés dLI type Fe235 de limite élastique égale à 235 Nc\\'tt)11/111111=

85



- st>il tIcs balles lalllillées à llaute adllérellce dCI type Fe500 de lillrite élastique iltl 11111ls, c;pu le à 500 lle\\=
ttrIIS llal llllll2

1.ch aciers pour arïnatules devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufïlules ct mal-,que de
matières. Les tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière Œénéialc, les

:11-matures ne devront pas présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.
. BIt)cs elt agglontéré tIe ciment (parpaings)

.c\ nlaçollllcrics vellicjlles seront réalisées en blocs de béton moulés et non armés (pal-1)ilillgs.) l-Cllllll(làtlt alix
tlilllcllsicrlls sliivalrtes -:

f--oltctatiolrs : 20 x 20 x 40

\lllls lrol'teul-s : 1 5 x 20 x 40

1 .cs llil!-pilings SCIOllt lllis CII place creux ou bourrés de gros mortier. suivant iïldicatit}ns (lll 111-tIici (1-e;ëctlti011.
1 \’.3. l’reparation des coffr'ages, feraillage et reservations

. r:nfl-rage du bétoll arltlé

I.cs ccrfflages so IIt contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitelrrellt rigides. lis dc>ivelrt sup-

Irc)rtcl- salls se déforlller. le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids cles ïlollrllres

clll llloyés au travail. L,es assemblages sont jointifs et étaïrches pour éviter les peItes d’eau et de laifallce lrelldant

1 il 111isc cil lrlace du béton. L’utilisation des huiles de décoffrage est leconllnalldée poul- illll)ellrléabilisel le

Ëlç)is. éviter que le béton adhère aux banches et améliorer l’aspect de surface.
I.es stllfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de sul-facc ct aut 1-es décllets

pI-ë.iudiciables à la qualité de l’ouvrage. Les coffrages en bois sont réalisés dans des esse11ccs dépotll-\ tles de

tallill. l'e bois doit êtl'e stlfnsalnmelrt sec et stabilisé. Les plane lles sont suftisalnlrrellt élraisscs })OLll é\itel le

gllllcllisscllrellt. En cas d’utilisatioll de coffrages métalliques, ils sont débarl,rssés avalrt utiIÊsatioll de toutes
1-jl(:c:s (l- ct\\ (laI.i(lil

: .es crll-li'agcs ap15l'opl'iés sont fabriqués et aménagés pour la réalisation cles fOI-mes ell hétf lll ;lï'lllé. lcs llcrcc-

rllcllls ct tléluies léalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffrages sont soigneuselllcïII lct iI-cS.a\ a111 l'cxé-
clltion cles sceïlemellts ou de tous autres travaux.

• Ferraillage ct pose des armatures

I ,es allllatul-es seront façollnées et lnisës en œuvre selon les plans de ferraillage soumis par le Coc011tl-actant et
il 1ll11-c)LI\ Cs }raï l’lngé11 ietlr du Marché.
i.(lts cIc ïetll' lllise ell œtlvre, les aciers pour armatures seront parfaitelrrent propres. salrs l'otlille. peinttll-e,
gl;lisse. cilllcllt orl tell-e. L.es barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintlage sel-a réalisé soit
lllaïltletleïlrellt, soit lllécalliquenrent à froid. Le cintrage à chaud n’est pas autorisé. I,es cloclrets seraI-It retour-
IIéS à 45c)

l.’asselrlblage des barres se fait par ligaturage, afin d’assurer la contilrtlité des arlnatul-es }ral till lccou\,’l:elllellt
lllcstll-é Irols crochet. 1_.a lrrise en place des armatures est partictllièrelnent soignée, de lrlallïèlc à ce gtI-elles ne
\'éc:lltcllt pas (le la position définie, au lnolnelrt de la ïnise ell œuvre du béton.

L'S ;11-illa tIll-CS doi\’ellt êti-e pal-faitelrlent elrrobées par le béton. Elles lle doivellt pas être alrÏraleillch apl-ès clé-

c='!-!i ilj:c. l.-ôcallclrlcllt cles ï'aces illtérieures du coffrage est au lnillinlulr1 de 5 clll pour Îcs c)Il\'1-ages clltell-és
':1 !iilj-s bI'I. cxlrc)sés aux ilrtellrpéries et de 2,5 ein pour les ouvrages llors sol IIon exposés alix iïltelli})él-ies.
' P(lsstrge tIcs canalisations, gaines et fourreaüx

I.es gaines sont lrlises en place avant l’exécution des dallages de soI, des clrapes et (les elr(Itlits. I_a tra\'el-sée
Lle-, lllurs ct cloisons est l'éalisées à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obtulés aux extrémités avec
IIII Irltrcttlit plastic de calfeLltrage, assurant l’étanchéité entle les locaux.
1 \’.4. Execution des ouvrages en beton armé

+ Dos(tge cles bétons de propreté
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1_es l)étoll, tIc l)lopl-clé sel’ollt dosés à 150 Kg de ciment par lnètre cube de béton. La ct)llrpositil)Il. est l)IÜc i bée

par les études préalables léalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et les épIOUVCttCS â l-iljr-
plobation de l llrgénieur du Marché. La composition donnée à titre indicatif est la suivante

- Ciment : 150 Kg/mj

- Sable : 420 litres/1113

Gla\'icI : 860 litles/nr3

EiILI : 175 liII-es,/nl

Le béton de pI-t)pI-eté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur LIne épaisseul- llroyellllc tIc
5celltinrètles. avec un débordelnelrt de 5 centimètres de pall et d'autre des fondations.
Les câbles électliqLles de lnise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.
9 Dtisr 1ge tIcs béft)IIS tl'ilrfr(rstrrrctrrre et (le superstructure

1.es otlvlllgcs cil llétl)Il allllé destiïrés à la réalisation des fondations, à l’ossatLlle ct aLix plilllcllcl-s solll lllis CII

cru\’le CII tcllilllt colrlpte des charges pernranelrtes et surcllarges admissibles en contI)rllrité avec les l-èglcs
BAEL 91 l'év. 99

Les bétons stt-rlctul-els solrt dosés à 350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 35, par mètre cube cic

béton. La colrrpositioll, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocolrtractant qui doit soullrcttl-c

les essais et él)rotlvettes à l’approbation de l’Ingénieur du Marché. Dans son étude, le Cocolltïilctallt ticlrt

colllptc clll I-ait que les bétons doivent êtl'e vibrés. La composition donnée à titre indicatif est la sui\ lilIIe
- Cilllcnt : 350 Kg/1113

Sable : 260 litres/1113

- Gl-aviel : 520 litres/1113

Eilu : 1 75 litres/111-=

Les bétolls sc>111 ll-allsl)ortés à pied d'œuvre par des procédés permettant d'éviter lil Ségl’ég:llil)11 tIc\ Llllit'l-CltlC-,

conlposalltcs cl cIe lllvol-isel Llll début de plise ou une dessiccation prématurée.

L.e C'ocollllactallt veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1 ,50 111, saLI t czl>,

l)al'ticuliel' orl il sera requis l’agrément de l’Ingénieur,
Elle doit pl'elrdl'c toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni défol-mer les arlnattll'cs et piÙcçh

lrrétalliqLles elli I)IIées ou scellées dans le béton . Les écartements des armatures sont léalisés à l'aide cte cales cil

béton. cIe c:lcllcs OLI cIe barIes de Ino:rtage.
TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON

Désignation Dosage

Ciment = 150 kg (3 sacs)

Ciment = 300 kg (6 sacs) ;

IJtilistllil i

1 ! ( it 1 '!)

E. ;)
It

Gravier 5/25= 860 litles ( 14 brorlcttes)

i$éll lll ,Jt-,Itttittt'e dt)sé à 150 kg/1113
Sable gros gl-ains = 420 litlcb tT IJIL,'LI cIIc.\,

1 tIc l)I'

Eau = 175 1/m3

Béll)Il dosé à 300 kg/1113
Gravier 5/25= 600 litres ( 10 brouettes)

-clallzlgc hL>

ba lllgs. 11ll1 J

l'L'tlÛlt't
Sable gros grains = 300 titres (5 blOLlettcs) :
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Eau = 175 1/llr3

Ciment = 350 kg (7 sacs)

Gravier = 520 litres (9 brotlettes) i l’ous les éléments

f de structure por-
tell rs

13étoll êlrlllé dosé à 350 kg/1133
Sable = 260 litles (5 bïouettes) :

Eau = 1 75 1/nr3

[

Moitier dosé à

400 kg/1113

Ciment = 400 kg (8 sacs)

90 litres (20 brouettes)Sable Cllape

! Ç -1 tI r’ 1 It’s Irc;1(111\

i .:' L ! !,' tics i;diolis ëJl asstll'ée pàr tout moyen permettant d’éviter une évaporation pl'énlatlll'ée tIe È'eau c011lc-

lille (lalls le bétoll lrotalrlnrent au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire la lésistalrce (lu hdLOII. A cet

ctlët. l-lltilisation de tous moyens permettant d’éviter une évaporation rapide est préconisée (pI-o{ecti(>11 par
li 1111 polyanlle. etc.) IJ'dlrosage illternlittent des surfaces exposées au soleil est interdit.
r.-lltilisatioll de plodu its de cure est soumise à l’agrément de l’Ingénieur du Marché.

• lléco.fjrtlge

1 .c ciécolliagc est effectué en évitant les chocs et par des effolts purement statiques. Les ballcllcs péri plléliques
troll vcllt êtle retîlées dans un premier temps afin de permettre le dégagement des joints de dilatation . Le décof-
ti’age des élélrrents bas illtelr'ient le plus tard possible dans le but d’éviter les désordres stl-rlcttllels : no{anrlnent
ïl>lsqtte le niveau de durcissement du béton permet de supporter les contraintes d’utilisatiolr nol-nlale dans des

coll(1 il ions de SéCLll-ité acceptables.

' ’Ï-r(liïcnlelrt (les 1 Jélt)IIS nI)rès décoffrage

i ).'111s le cils nfl les bétons qui doivent rester brut de décoffrage sont taclrés, ils peuvent êtl-c s(111111 is a 1111 tl-aite-
lllcïit ;lvcc les l)loduits suivants :

f-àcllcç; (l'llllilc : solution de savon - poudre abrasive en poids de clllol'ure d'alrrtrrolriulrr

-fâclre de graisse :Solution de savon ou phosphate trisomique

l-âclle cle peilltLll-e : Bichlorure de méthylène

- 'l'âcllc d'elrcre : solution d’hydro chlorure de sodium.

Relrt(lrtjlle : Il est slrictelllent interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton aI'nIé scllls l'ttcct)l'cl
( 111 \lclïïl-e cl’œtr\?re et de l'Ingénieur du Marché.
IV.5. Mise en œuvrc des dallages

' lsoltlfioll tllrïicapillaîre

.cs clallages reliosellt sul tIll film polyéthylène de 0,2 lnln d’épaisseur avec un large lecoll\lelllcnl (CIl\il-on 25
clll ) qlli constitue une pI-otectioll pour l’étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5 clll clltle ic nlllr et le
lcllllr Ia i colllpacté.
. 1-1(;ri\\oII cf l)i'loll l)our 1l1111(lgg

l 'cb tlilllagcs CII bétoll et coulés sur IIlle épaisseur de 10 cln d’épaissellr stll Lllr Itétiss(111 (le gl-il\ ICI- Ï;ltél-ilique
OII tIc IOLll-vcllallt dc collcassage l)arfaitelnent compacté de 20 elII d'épaisseLll. I,es clalla.ces llc ,f 1111 c\éctltés
qtl apï-ès la Dose des cêlllalisatiolls enterrées.
1 \’.6. ÏVlise en œuvre (les maçonneries
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v.1.

['es essences sélectionnées sont des bois du pays choisis dans les essences suivantes : Azobé, Bîli119a. DoLlssié.

Moilbi. I) Il(I(>LIl\ OII silnil:lile pour les éléments de ferme. Acajou, Iroko, Movingui9 Sa1)elli pot11- les pannes. 1 .cs
élélllelrt'; cIc clIÉlll)ellle ell bois blanc ne sont autolisés que sur spécifications du Devis ’l-cclrlliqtlc baI-ticlllicl-
(type A\’oLls OLI l-l’ilkc)
Les calactél-isticjucs teclrlriques, physiques et chimiques sont les suivantes :

- Elles sont conformes aux normes NF B5 1 .001 et NF B51 .002.

V.2. Matériaux (le couverture

1.a cllill'pclltc est l'c\'êltle de tôles bac aILllnilrium de 61111 et d’épaisseur 6/ 1 Oë"le

V.3. .,'\cccssoi l'es métalliques (l'assemblage des pièces de charpente et de couverture

Les Irc)tlILlll', cllll)lo.\ és pc)IIl- l-asselrlblage des élénrents de clral'pente bois sont cil ;tcicl' ilIL>\\ clit I,1'' .,l, ,'„ ii,,1\
a\’ec tête ti’lllsC'c bt)lllbée OII plate et collet carré et un corps cylindrique dans la piIIlie lloll tilliILlcl,, , 1\ \,)111

associés à des éCIOLI';

Le clialrlètl-c cles bolllons est limité au 1/6é'11c de la largeur de la pièce de bois. I,e ïiletagc est égal 1111 ti,'1-, ,lc Iii
longllCLll tItI bl)LIl(>11. L.es boulons et les écrous compollent un filetage et un taraudage net et un il-ol-nrc. l'es tête.,
de boulc)IIS st>111 leïi)ulées dans la lnasse et non rappollées.
Les vis utilisées st)IIt des vis à bois en acier inoxydable.
Les pointes utilisées sont des pointes à bois en acier inoxydable.
Les plaques lrrétalliques d-asselnblage sont réalisées en acier inoxydable.
V.4. Approbation des materiaux

Le Cocontlactallt soLllnet tous les matériaux destinés à la réalisation des ouvrages à l’„pp,ob„ti,„, ,I, l I„gé-
lrieul-. llotilllrllrcllt les bois de clrarpeïlte, la quincaillerie et les pièces d’assemblage nlétalliqtle. lîlle .iustitic cl
ea i'a 11111

le 1> pc d-essences, la pl'ovenalrce et la qualité du bois ;

Tous les lnuls et cloisons sont montés en blocs creux d’aggloméré de ciment (parpailrgs) suivant les îllcl ici11 i,111,

colrtelrLles clans les plans.

Les lllaçollllelics sont llrolltées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont ellrpilés les ulls stll les iILllï-C,

pal rangs successils jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d’épaisseul dosé à 300 Kg cIc

cinrent paI- nrètle cube de sable. Les lntlrs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une sur!ace plallc
Ils sont l-ejoilltoyés avant l’exécution des enduits.
IV.7. Mise en œuvre des enduits

Totls les L)ll\'l-ilgcs (llluls. cloisons, plafonds) ell lnaçonnerie de blocs creux d’agglonlélé cle cilllcllt, cil llt)lll-clis
OII CII clallcs I)lcillcs lcçoi\’ent un enduit au lnollier de ciment dosé à 350 Kg de cilllct it l)ill IIIe'I1-,. ,,11,,' cI,- s;llll,'
saII t illdicllt it)115 CL)tttt’aites du calliel- des plescriptiolrs spéciales ou des plans. L'épaissclll I11illillILllll tIcs CII,ILI its

est de 1.5 clll pOLll tt)Lltes les surfaces. Les surfaces maçollnées qui doivent recevoir les enduits 9 sont pI-éillil-
bIelllelrt lécel)ïiolrlrées par le Maître d’œuvre ; elles sont saines, débarrassées des bavures de llroltiel ct clé-

pousslérées.

Les enduits solrt exécutés en trois couches : la projection à la truelle d’un gobetis de lnollier de cinlent cllalgé
en sable gros. pernlettant l’accrochage de l’enduit ; la pose à la taloche du corps d’enduit par couches CI'Llll

celrtinrètle d-épaissetll maxilrluln, dressées à la règle pour enlever les sulplus de lrlortier de cilrlelll : clllill. 111

pose de la couclle cle finition au mortier de sable fin, lissée à la truelle puis à l’éponge.
La couche de t'illitioll est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques et des lllclltliscl-i,,
V. TRAVAUX DE TOITURE

Caractéristiques des essences de bois

- Les bois cIc)ivcllt être utilisés à l’état de bois "sec à l’air", soit un degré d’humidité de 15 à 1 7%

lout le bois à utiliser pour l’exécution des charpentes doit être de très bonne qualité : droits cIe IiI. ,1111,

gelçules lli aubier, parfaitelnelrt dressé, sans trace de sciage ni flash. Il doit être exempt de totltc II-acc

de potllliture. d’éclrauffelnent ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront êtle tolérés CII

llolllbl-e lilrrité (un pal- mètre lnaxilnum).
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le lyl)é de lllétal, l origine et la qualité des boutons, vis, clous et pièces d 'assellltllagc :

la collrpositioll cllinrique, la provenance et la marque des produits utilisés poLIr le t!-aitelllcllt dll bI>iS.

\'ï. (:ii ARI,EN’rES

\' I. I . (;cnel'alites

I .c\ cilalpe;ltes à réalisel- au titre du Marché sont construites en bois, avec des essellces cle bois adaptées à ce

tyl)c cl ouvtage et assemblées avec soins par moisage et bouïollnage pour les éléments d.e ï’eïnres. I.es travaux
s,1111 exéclltés de façon à ce que les ouvrages présentent toutes les qualités de stabilité et de dll rabilité. I_es bois
, c)111 11-aités colltle les insectes prédateurs du bois et les champignons.

' El?IIre tte 1(1 clttlrpelrte

l’cllll la lllise ell œllvle de la clrarpellte, le Cocolrtractant respecte le projet d’exécution appl-ou\é l)zll l lllgétlicul-
ct qLli conl porte une épule. L’épure précise ]’équarrissage des différentes pièces de bois. les cm placelllcllts des
lo1-1-LI tes et de tous les points de percement dans le bois corlespolrdalrts au botllolrlrage. all vissagc ou ati
cIc)tlagc. ainsi que tous les détails d'assemblage. Les éléments de clrarpelrte pré-assenlblés stil' l'éi3ul'e. sont
xt)ulllis à l'alrprobatioï1 de l’lngéllieul' avant leur mise en place défilritive.
- I11-fIIc,rtt(111 (les Ittlis

-l l)ttÏt:h les lrièccs dc I)cris cjtli cc)lllposcllt la cllarpente sollt protégées par ilnl3régllatioll cle Irlocltliïs licÏtlidcs anti
,~,\ïtl}rlragcs. illsecticicles et ï'ç>llgicides. L’applicatiolr est réalisée par un tlelllpagc à froid (ie if i sccollclcs â 3
I11inLltes. La consonrnlation de produit est au minimum de 250 g/m2 de surface tlaitée OLI 1 5 Kg/lll-' (le chat=

lrc11te

Ï .ch bois sont traités avant assemblage. Les palties qui ont fait l'objet de nouvelles coupes 9111 laissent le bois
a p})alellt son retraitées par badigeonnage.
v 1.2 . Execution de la clrarpente

, Montage tIcs ferlnes tIe charpente

l'es fermes de charpentes sont réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétliels ct les en traits s(>nI

tl-iallgtllés avec des llrolltants et diagonales comprimés. Les fermes sont contIeveïrtées elltl-c elles lollgittldilla-
lcllrent poLIr lésistel à la traction et à la compression.
I .cs fcl111es solrt solidellrelrt ancrées dans le chaînage haut des murs périphériques par les l-els cil at[elltc. Les
;tsscllrlllagcs sont soigllés et conçus .pour supporter les efforts de tractiolr et cIe colllplcssioll. les cffc)IIS tlalr-
rii illlls l:1 ic'> llrt)ltlcllïs rIc 1lcxioll tl'atlslrlis par le poids propre des lllatél'iaux et les clral-gos cIc \ elIIs
' \!fïltÏlïgc €1t'\ 1111111tes

I,cs llillrlles sont réalisées avec (les sections de chevrons 8x8. Elles sont fixées sul' les écllailligllolles Rlllllées
lrill les llrolrtalrts des ferllres qui contreventent arbalétriers et entraits. Les asselnbIages sont soignés et les ioitrts
cl'assellrblagc des pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers OLI les 111urs cle letëllds.
' Bt>tllt 1nn(lge et clouage

1 c' tt-(llls clalls lc bois sont lrel'cés exactement au diamètre des boulons, afin d’évitel- tout Ïcttx cIaIIS les asselrl-

iliilgcs. I,cs Irottlolls sollt fOI'telnellt serrés au moyen d’écrou de serrage. Des lollclelles sont placées sous les
têtes cIe boulons et sous les écrous, afin de répaItir les efforts de serrage.
l .cs assellrblages par clous sont conformes aux règles spécifiées à l'alticle 16 de la NF P 21202. Les tI-OtIS sont
})l-és percés à la clrignole ou à la perceuse pour éviter l’éclatement du bois et améliolel la l-ésistance aux con-
tlitilrtes. La longueur des clous est suffisante pour garantir un asselrrblage solide et durable cles l)ièces fixées.
1 .ch pointes cIc clous sont rabattuçs à la normale des fibres et vers le centre de la pièce cIc Il(lis.
\’ll. ('oIJVl:R’rtlj{1':

\ - 1 ! , 1 . f;élrél':rlités )

1 . il cotlveltuI-e plotège l’elrsenrble de l’ouvrage colltre les intempéries, de façon étalrclre ct cïul-aIlle
V 11.2. Montage des tôles
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La couvellllle est constituée de tôles bacs, en aluminium d’épaisseur 6/1 Oè"'': anodisé assemblées atI solllllrct

d'onde par clocllets galvalrisés ou tirefonds auto perceurs en inox pour plaques et tôles. Le lecou\’lclltcllt LICS

tÔles LIOit êtl’e suI-lisant pour empêcher les défauts d’étanchéité.
L’étanclléité dLI lli\'eau des têtes de tirefond est assurée par une plaquette inctlrvée lisse ell altlllrilliulll t>II cil
acicr gil !\ 1111i,é l)LJSée SLII Lille rondelle en feLltre bitulné ou en néoprèlle.
['c l'aÎtage csI pI-Otégé pal' des tôles faîtières dont la liaison avec les tôles doit êtl-c bal'ticLIlièl'olllcllt SL)iglléc

llotallrlllellt iILI lli\’caLI du crantage afin de permettre un encastrelnent correcte des soIn lnets d'ollcle. il till cI -é\ itcl
les déïbtlts d-étallclléité et d’estlrétique.
Vlll. ELEC'I'l{lCITE

VIII. I . I) l': l«-INI'I-ION DES TRAVAUX D’ELECTRICITE

VIII.1.1. Généralités

l'es travaux du pI-ésent lot se rappollent à l’électricité et comprennent l’installation selon les normes
1 . de l'installation de l’enselnble des conduits encastrés destinés à protéger les canalisations électl'iqtll»s.

aillsi Ljnc les boites de dérivation et tous les accessoires nécessaires de pose et de fixation :

2. dc l elrsclrlble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l’alilne11tatioll cil élrelgic tIcs iljr-
I)111-cils cl-éclail’age. les prises électriques

,; . ,i'Llll titblciltl électrique de distribution établi au départ de l’installation et après le dis.iolrctetll' gé11él'ill

tIc 111-illlcllclllcllt et qui contient :

- le ltlccc)lclelnellt des conducteurs de phase et de neutre arrivallt dLI clisjolrcteur de bliïllcilclllcllt ,' 1 1 il

lél)illlitiolr cles conducteurs partant vers les différents circuits ;

- les clisl)ositifs de pl'otection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartoLICllCb

OLI cIe dis.ioncteLlrs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;

- IIII illtel-l-tlpteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque çil-CLlit :

- Llll illlclluptetll- différentiel à llaute sensibilité (30 InA) pour la protection des pelsollllcs :

tIll l-él)illtiteul de terre pour le laccordelnent des conducteurs de protection ;

4. de la nrise à la terle du bâtiment et des liaisons équipotentiellçs ;

ttc5 llllçl-l-lll)tctll’s cl pI-lses cle coLlrallt ;

6. cles apI)111-cils cl'éclilil-age :

Sont égalclrlellt colrrplis dans le présent lot, les travaux afférents à d’autres corps d’état et nécessaires à 111 lllis,'
en ctu\’le cles illstilllatiolrs électriques telles que définies dans le projet d’exécution, à savoir :

1 . les 11-illlcllécs. saîgllées, troLls, percelnents et réservations effectués en phase de gros œtïvre sous IiI coII-

CILlilC cIc l'lllgéllietll :

2. les scellclllellts et rebouchage des tranchées, saignées, trous, percelnents et léselvatîolls. ilillsi cjtlc los

l-accol-cIs clivels réSLlltalrï de la fixation des appareils ;

l
j la peinture des arlnoires et appareillages relatifs aux installations électriques.

Les scllélllil- bt)111 ctollllés à titre indicatif et ne diminuent en rien la responsabilité du Cocolrtractalrt clalls l-étil-
bli-;sclllcllt LIII pI\>jet d'exécution . Toute modification ou amélioration proposée par le Cocolrtl-actallt est SOIt-

lrlise à l-ill)}tl-LJË):llit)Il l)l-éaËable de l'lllgélrietlr. De plus, le Cocontractallt esr l'espollsilblc des tIc;y ltIc!:ttitlllS s111

les ou\ 1-tIges ,lcjil ilcllc\ ès cjtli réSLlltellt des travaux dont il a la charge. D’LIlle lllÇt)Il gé11élêllc. le ( *tlcc>lltlilctilllt
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le petIt illvoqtlel une omission, ni aucune interprétation des documents pour refuser de lont’llil c)u cIe molltcl
ull dispositif peInlettant de galantir le bon fonctionnement et d’assurer la sécurité de son itlstalËation .

VIII.1.2. Documents techniques de référence

cs ill$,1a llat ions sont l-éalisées conformément aux normes suivantes :

}rlcscïil)titllls (le l'Union Technique Electrique (UTE) ;

ï<éalisatioll cles travaux d-installation électrique NF C 1 5-100 et additifs Itrslallatitltls l}lCctl-iLltles à
Irasse tellsion.

NF C 1 4- 1 00 en ce qui concerne les installations de branchelnent.

NF C 1 8-5 13, C 1 8-5 14, C 1 8-520 et leurs additifs pour ce qui concerne les lllestllcs cic plotectïon

et de prévelltiolr.

NI; C 12-060, C 12- 1 00, C 12-200 C 12-2 1 0 et leurs additifs pour ce qui collcelire les installations
l-églelnentées.

VIII.1.3. Plans d’électr'icité

I .c C'clcotrlt'actaltt fOut-II it claIrs le projet d’exécution :

1 III sclléllta colllplet du cil-cuit électrique de distribution comportant :

le tlacé tlllifïlaile des circuits de distribution, indiquant la puissance et l'ilrtclrsité stljrl)OI-tdc paï

cllacrllr des circuits ;

le tracé llrultifilaire des circuits de commande ;

les apl)ateils de protection installés, leur nature et leur calible et leur pouvoir de cotll)lllc :

les plans de bollriers ;

les appareils électriques ou d’éclairage installés et la puissance de coult-cilcuit à cllaqlle niveau de
la distribution.

2. les l)lalls indiquant

l'ilrrplalrtatioïr des canalisations électriques, les elnplacelllelrts des boites de Ïollct ion. cles tableaux

de distribution électrique, des appareils d’éclairage, des prises de courant, cles intel-ru})tctll-s et des

atltles appaleils électriques ;

Ic l)alcoul’s des callalisaliolls avec les caractéristiques, le llolrlbre. la lolrguetll- et la scctit)11 des coll
(lllctetlrs :

les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation

3. les docunlelrts suivants :

les caractéristiques des appareils de protection (calibre, etc.)

I .es notices complètes des appareils électriques installés.

l-(ltttc 1110dincation des plans initiaux fait l’objet d’un report sur les plans de récolelllellt :

. (le l'ellsellrble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires poLIr l’alilrrelrtatioll cn éllct-Bie cics appa

l-cils d’éclail-age, les prises électriques
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2. d un tableau électrique de distribution établi au départ de l’installation et après le disjoncteLll génél-aI de

Irl’=lllci i_'itlcllt ct cjlll colltlellt :

- le lacct)1-clement des conducteurs de phase et de neutre arrivallt dll clisjonctcLll cle bl’llllct,clllclll ct 111

ï:épallitioll des conducteurs partant vers les différents circuits ;

les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-cil-cuits à caltotlclles

ou de clisjolrcteLlrs divisiollnaires protégeant chaque conducteur de phase ;

Llll illïelltlpteLll ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de cllaqLlc cilcllit :

Llt1 illtcl-rLlpteul différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protectioll des peISOltltcs :

Lllr l-épartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

3. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentieïles ;

4. (1cs illtclILll)tctll's et prises de courant ;

5. tIcs ill)Iiili-cils ,l-écïillrilge ;

VIII.2. BASES DE CALCUL

1_c Ctlcolrtl-:lctanl est tentl d'effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte tenu des bles-
cl'il)tic)IIS bll i\ lïlllcs cl en accord avec l’Ingénieur du Marché.
V 111.2.1. c :ll'actél'istiques du réseau de distribution d’électricité

A linlelltation en énergie électrique basse tension 380/220 Volts à 50 Hz

Sclrélrra des liaisons de terre TT

• Section ttes câbles (le courant

1. I . il *;ccI il)it LI.'.\ câbles collducteul's plrase lle peut être ilrférieul'e :

à 2.5 llllll= poIIr 1-alimentation des prises de courant (courant assigné 111axilnal cIc 20 A a\ cc cill-
tLlrlç-lles à l’LIsibles et 25 Anlpères avec disjoncteur divisionn,lire) :

à 1.5 111111= pour l’éclairage (courant assigné maximal de 10 A avec cartouches à fusibles ct l (, ,'\111-

:)ùlcs :1\ cc dis jolrctelll divisionnaire) ;

3. 1.11 .-,cc liLIl1 hiGh câblcs colrcILlcteLlls llCLltres peLlt être réduite dans la 111esLlle oil l’oil petIt caliblcl- l'tIl)l)illc

,IL IJl-ulCCliOll ulrllripolaire à l'illtellsîté lnaxilnale admissible par ce conducteur :

3 . La section des conducteurs de terre est déterminée conformément aux chapitres 4 et 5 de la nol-me U ’lllC
15.1001

4. l'a scctioll cles câbles conducteurs est déterminée en fonction des intensités admissibles :

tIc ClILllCS tIc tensloll :

cles apI):lleils de pl-otectiolr ell alrlont.

Notallllllellt. il faut tellir compte des tableaux 52 C à 52 H pour les illtensités adlnissîbles colrljiiltiblcs iI\ cc
l'écllauffcllrcllt et tIcs tableaux 53 A et 53 B de la norme NFC 151 00. Les courants adlrlissiblc b. tI 1111 5 les cilll iI-
isalioll'; stlllt ,lélcllllillés seloll les indications des tableaux 52 et 53 de la nol'nlc NI’"C’ 15 1 t)( J. les .<ccI it)ils (les

câlll,-, .. J,11 ,!,.,= .,:„, !)lllIIli celles définies pal- les lrorlrles fralrçaises en vigLletll’
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VIII.2.2. Puissance d’installation

A till (le détcllniller les caractéristiques des aïimentations nécessaires, la puissance de l’installation en Iéginle
llcl-lïlallcllt est çstinrée à pallir des puissances nolninaïes des appareils.
,\ P PAREII.S ET M ATERIELS ELECTRIQUES
1 cs appareils et lnatériels électriques sont choisis dans des séries nolnralisées et soullli>, à 1-apI>1’t)batioll cIc

llllgé11Ëetl r tItI Malcllé. Le Cocontractant propose des ensembles llolnogèlres.
1 ,c t' -clcontractant propose des elrselnbles homogènes. Il garantit les conditions de bon toncliollllelllellt cttl ma-
téricl f-olllni ct installé. compte tenu de l’environnement géographique du projet. Le pou\’o il de coupure des

,tIll)aïc ils de protection doit êtt'e compatible avec le courant de couït-circuit adlllissibïc ell l'éginre dc c!'êïc
:“- i- -''1- cIl;IuIIe appal'eil LIlle doctllllelrtati(111 colllÏrlète cflllljrl'ejlallt lil dcsclit)tit)Il. les

clll-actélist i(ltlcf-; tcclllliqucs, et les procès-verbaux d'essais en usine. solllllis à l'alrjlj-ollatif.T' fIt' ;'ïïlpéllicllt. 1 .c

!>clil ;ll)l)alcilïagc. et les lulrlilrail'es doivelrt posséder Lin indice de pl'otectioï1 lllillilll;l1 i.l’ '_'~'If 1'1-IIIe à ce 1II

c.\igé par la NF C 15 100 suivant la destination des locaux.
lotltc llloclification l)elldallt les travaux est soumise à l’approbation du Maître d’œuvle.
\'lll.2.3. Mise en œuvre

l.c lllatél-iel et les appareils électriques sont mis en œuvre conforlrrémelrt aux règles de l'art, cïéfililes en 7.2
( I )( )C' L JMEN-FS TEC l-INIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font 1-ob.iet d' tIll lepélage
ct cI-1111 étiqtletage soiglretlx.
\’IiI.2.4. l’rotectiolr du lllater'iel

1 c lllatéliel doit être protégé contre les intempéries et les incidents inhérents au chantier .iusqtl'à la réception
l)l(>\’isoilc. Ulle attelltiolr l)articLllière est accordée aux appareils sensibles aux chocs et à ï-ïlulllici it é ( aI)Il;Il-c il-
lage électronique de contrôle, etc.)
\’'lll.2.5. Essais et réception

'\ i ' ' -'';-': ;'''' ';I'- t!;'\ ;tl'\-. il est Irl'océdé à une inspectiolr des alrI3al'eils et calralisËll i('II'< 61(:cIl-iclucs;. l-ouf
tltl\l-êlgc (lélëcttlell.\ OLI cl(rllt la Ïixatiolr est jugée insuffisante feIa l'ol)iet des l-ésel'\,cs arÏr.if IFlaïtç 1 1~\ ,'\sais et

colrtl-Ôlcs sc)Irl l'éalisés lral' le Maître d'œuvre après l’aclrèvelnent des travaux et des l-églascs tËc l-iïlst;1ïl:tïioll
pa l lc Cocolltlactallt.
I.cs essais sont réalisés colrformélnent aux Normes et portent sui :

le bon foïlctiollnenrelrt génélal des circuits et des appareils de protectioll :

la conforlnité de l’isolation électrique et de la mise à la terre ;

la con fOIlllité du scllénra électrique contenu dans le projet d’exécutioll.

VI 11.2.6. Garantie sur le materiel et les appareils electriques

1.c matériel fourni doit apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires pour un foncïiollllclllc llt coiltin11 24
ïlctll-es stlt 24. l'e llratériel livré est garanti pendant au lnoins un all à datel de la lrrise ell sel-\'ice. C-ette galalrtie
lrclj-le slll- tc>lls les cléflltlts visibles ou cacllés, des matériels employés, colrtl-e tous vices (le c(lïlçclrtioll. cIe colls-
l!Llc li'~ti ''l I t: ' 111sI a FInI ic'11

IX
,*1 i l'.> 1 ;!SI'.1lil': ,\ 1 ÏC'I'/\LLIQUE

iX. 1, G ENERALITES SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

l .es tla\’aux du présent lot concernent la réalisation des menuiseries lnétalliques : ferloïlllelie. altllllilllu 111. zillc.
ilcicl-. inox, l’cIIlle et quilrcaillerie. Il s’agit de :

la Forll-lritul-c et l’ilrstallatiolr des polles. hLlisseries métallique, des clrâssis ct Irattallt s :

- la IOLllllittlle et l'illstallatioll des serrures, targettes et aLltles pièces de qu illcaillelic ct cIc scI-ILllel-ie

clestillées à équiper les battants des portes.

I.c Cocolltl-actallt s’assure que les positions de tous les scellenrellts et ellcrdges pro.jetés. lelatil's aux pièces de

scIlrlrcric et de qtlilrcaillerie, figurent dans le projet d’exécution.
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Le Cocolltl-aclallt l-cquiell 1-accord préalable de l’Ingénieur avant d’engager la réalisation des Ollvl’ages cic

nre11uiserie lrlétalliqtle.
IX.2. l)l'escl'il)tiorrs teclrlriques

Le Cocolltl-llcl 11111 tIt)il se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des lllatél-iaux cl alix
collditiolls dc lrlisc cn œLIVl-c, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtilllellt
(C.S.T.B.), 4 Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16èlne (FRANCE). En général, toutes les lnenuisclies lllélal-
liques doivent répondre aux lrorlnes NP 24201 et 24302.
Les différentes pièces lnétalliques, profilés, serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction (les efït)lts à

fOLllllil ct des colrditiolls d'encastrement. Ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aLix cI’1-ol’ls

lro1-111aLlx colII 1)llrles à l'usage atlxqtlels ils sont destinés :

1.11 >LlllllCC Lles élélnellts de qLlilrcaillerie doit être lisse et dépoulvues de toutes illégularités.

1_es SOIId ui-es ne doivent présenter aucune discontinuité.

IX.3. MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

IX.3.1 . Déïtlils tl'exécllfion

1_.ch il>>cllll>litgc> bl)LILléS. visés ou l'ivetés sollt exécutés de lnanière à résister salls clélt)l'lrlatioll pCIlllilllClllC ni
alllc)lce cle l-Lll)tLllC aLix effolts norlrlaux auxquels ils sont soumis.
Les fers sel-olrl dl’essés et coupés régulièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'alrgles doivent êt l’e

soigneusenrent réalisés et ajustés. Ils ne doivent compoller aucune trace de soudure en saillie.
Les pattes de scellenrent sont réalisées à queue de carpe avec une longueur de 10 cm au lnininrun1. Elles do i\cllt
êtl-c stËtlisalllllrcllt lollgues pour assurer une fixation solide et durable de l'ouvrage. Toutes les vis clnlrlo},écs
st>111 })L>SéCh à lIL:LIt- LIe la pIèce fixée.

IX.3.2. Prtlïeclit)Il lles t)11\>rages

La l)lotcclioll des c)LIVlages lnétalliques oxydables est réalisée dans les conditions suivantes : Les pièces solll
déglaissées et passées à la bI-osse lnétallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître toutes traces d o.\\ -
dation. Elles lcçoivelrt une couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant cIc lccc\’oil
CICLI.\ cotlcllcs cIc peilltLlre époxy
1.cs st)tILILll-C_N LILPi\Clll êll-c l)l-otégées colrtle l’oxydation après réalisation. Il est lccollrlllilncÏé l’tltilisilt ik)Il cIc

!rièccs tIc SCIl’tIt-cI-ic kILI cIc lllclrtliselie llrétallique galvanisées par zingage ell atclicl- (sél-ic ( il)/ )

1,\.4. ot:l.\'t';\11,Li':11111

-l-c)LllCS les sciILll’es intérieures et extérieures doivent être garanties pour une période de un (01 ) all
IX.4.1. Bolllolrs tIe verrous

Les bOLllOllS des verrous sont fabriqués de manière à être dégagés dans tous les cas. nrêlrle si les lotlclellcs st)111

l'lvctécs

IX.4.2 . l'’/\'

l-c)LltCS les l)iëccs lllétalliques sont fixées par vis et boulons en métal inoxydable.
Les têtes dcs \’is de ïixatiolr de serrures, profilées, pièces de quincaillerie, châssis et ouvrants des portes. aills
que des butées et pattes de fixation sont de forme plate ; elles doivent être arrêtées à fleur de la l’ace plate cles

OLiv i'a}.les .

IX.4.3. C1és

cb clcs SL JIll 11 jlll'lli,'s cil 11’t)is excllrpltlil'es et étiqtletées. Elles sont préservées liellclilllt les 11-:1\'tItI.\ et 1)12tuées

(l:llls les cilllc)11s tIc sciltil'es correspolldalrts aLI lrrolrlent de la réception plovisoile cles OIl\’l-ilgCS. IIlle llot ice tIc>

clés col-lcsI)t)lltlilllt à 1-olgalriglalrllrre des locaux est fournie au Maître d’Ouvrage ell cjLlatl-c cxcllll)lilil-cs
IX.4.4. Eclt«lrtillt)IIS poIIr approbation

1111 éclralltilloll cle cllaqLle lrrodel de pièce est soumis à l’approbation de l’Ingénieur avant nrise ell trllvl-c. I.ch
éclllllrtillolls solll ct)llselvés sur site, dans la cabane de chantier, jusqu’à la réception plovisoilc tIcs orl\’lilges
1_c llr:llél-icI iI)LIl-lli LIOit col-lespolldle aux écllalltillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible cl êtl-c l-L'.jeté
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X

x. 1

X.2

MENUISERIE BOIS

(:ARACTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE

.\'. /. /. l);}ltlflille tl'(lpplicafion et références

1.c C_ocolltlactant s'engage à respecter, les prescriptions techniques sur la qualité et la lllise ell ctu\,te des
lllatéliatlx définis dans le cahier des charges des menuiseries bois, Document Teclrllique Uni lié (DT IJ) n'’ 36. 1

X. 1.2. Objet tIe la fourniture

1 .cs tl-1lvallx concelIIent la fourniture et la pose soignée des menuiseries bois.ell cxïélielll ct cl\ illïô!-ieu!-. (lans
les csscllccs cIc bois a.dalrtécs poIIr l'ensemble de tous les ouvlages confolnlémenl atlx l)ï-cscll i)1 111113 LIU CêËlliCl-

tIcs c: F';: i-Ç.:1:b

\. i .{ i -'.'.!-rÏillflfiftïl ï:\'('c les llllfres lots

I .cs tl-:lvau.„i de lllelILliserie bois doivent êtle réalisés en parfaite coordination avec les tI-ava,IX (iélillis clalls les
aLltlCS lots.

X. 1.4. Caractéristiques physiques

,cs c:ll-;lcïél-isliques tcclllriqLles, plrysiqlles et chimiques du bois fotll'nis Qt lrlis ell œll,\'lo (Ini\c'11 611-c q':Int\ljïllcs
Ëltl\ llcll-lltcs NF B5 1.001 et NF 135 1.002. Les bois sont utilisés à l’état de bôis "sec à !’ail"' avec ull (legré
(l'lltlllliclité cIc 15 à 179/o.

1-(>llt le bois utilisé doit être de bonne qualité : droits de fil, sans gerçures ni atlbier, parfaitenrent dlessé, sans

tIËlcC cle sciage ni tlasll. Il est exempt de toutes traces de pourriture, d’échauffenrellt ou de llœtlds \"icieux. Les
llœtlcls lloll vicieux sont tolélés en nombre limité, soit un par mètre linéaire atI maxillrtllrr.
X.1.5. Essences cIe bois d’oeuvre

I.ch llclis tlliIÈsés pOLll les llrelltliselies sont des bois de pays, Ol-igilraires dLI Calllclotlll ct clttlêsis pal.IIli les
CSSCIIC:: Il HIll\'allles

)ÿl)aMI-ics ç]œLËures ell Bois rouges : Acajou, Afronlosia, Bete, Doussié, Iroko. Mct IIb;. Mo\i11gui.
q:1 11(' III

.Menuiseries illtërieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete, Bilinga, Doussié. Ir(Ii<O. Mclabi. Mo-
vilrgui, Okoulné. Padouk, Sapelli, Sipo.

b/lcllüisclies illtélietlres ell Bois blancs : Ayous ou Frake

MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

1.es ouvrages sollt l-éalisés de manière soigneuse avec des pièces de bois d’un seul tenallt sciées en respectant
le Ii 1 ttu bois. I_es paletnellts bruts et leurs lives sont droits et sans épatlfrtlres. I_es pièces airotlïécs ct celles qui
l)léseïllelrt (les défaLlts dissillrtllés pal llrasticage ne sont pas adlrlises
l .c C'occ)ïllt-actallt sotllllet les échantillons de toutes les essences de bois rltilisées poul- les ila\illl> (le t?rclltlisclie
c,\tél-Ëctlrs et iïrtél'icut-s à l’approbation de l’Ingénieur. Les pièces en bois gaucllies ou qlii p!ésclrtclrt des tléfec-
!tIt)sités irc sont l3as adIrlises.
l-trLltCS ics (lilllctlsiolrs sollt pl'ises sul les plans et vérifiées sur le site.
\,:. ! . P-t;f>clrrlfinlt ïltl bois

l'es tlavatlx de lnelrtliselie débtltellt avec la préparation du bois de collstl'uctioll. I.es <lll\l-age,< CII bois sollt
réalisés aLI 11Il- et à lrlesu l’e de l’avallcelrrent des travaux et sollt pl-éfabl-iqués ell atclicl-.
1 .c C'c)colltractant établit LIII prototype pour chaque élément de lnenuiserie qui est st)rIËrr is à ï-ajljrlcllraïion cte

llrgéllictll
X.2.2. Conservation du bois
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Toutes les pièces de bois destinées à la réalisation des menuiseries intérieures et extérietlres (cadles de pc)ltcs
et placards) sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xyloplrages, insecticides et follgicîdch.
Tous les bois de structure reçoivent une couche de protection, conformément à la nonne B.S. 1282

Tous les bois sont tlaités après découpage et avant assemblage. Lorsqu’un élément en bois est clécoulié ill)lès
traitenlent. les l-aces coupées sont ilnmédiatelnent enduites d’une couche de protection.
L’application est léalisée par un trelnpage à froid de 30 secondes à 3 minutes. La consolnInatioll de plodtlit csI
au mininlunr de 250 g/1112 de surface traitée ou 15 Kg/m3 de charpente.
EII attellclalrt leLll lnise ell place, les ouvrages de menuiserie sont entreposés à l’abri de l’lrulllidité et dans cles

conditions telles que leur qualité ne risque pas d’en être affectée. Les pièces de bois solrt protégées colrtlc Icq

ilrtellrpélies ct calées jtlSqLl’à la fixation.
X.2.3. .'\ssellll)Itlges

l,es assclllblilgcs sont l)rél)al'és ell ateliel' et assemblées par enrboîtelrlent, clotltlgc. vissilgc. ct>llilg,'. ctc. ! .ch

.}oillts cles assemblages collés doivent être arrondis s’ils ne sont pas façonnés. Les pièces usillées cl loutc'; le,

parties visibles. t’ont l’objet d’une finition à la lnain : rabotage et ponçage soigné. Les pièces d'assellrblêlgc

(langtlcttcs. etc.) sont l'éalisées en bois dur.

Les coupes cl'olrglets sont franches et dressées en vue de réaliser des joints avec des raccords paI-faits. I.cs têtes

de clous et les cIIc\illes solrt clrassées à une profondeur de 1 ,5 mIn environ, ainsi que les pièces de CI u illcaillcl-i.
destinées à êtle llrasquées par un enduit et peint. Les assemblages à tenons et lrlortaises sc)111 ptll't2litcllrclll
aj LIStéS et llrailltentls à l'aide de clrevilles de bois ou de métal d'un modèle agréé.

Toutes les elltailles destinées à recevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d’une peitrture cle pl’otcc-

tiolr dnticolrosioll, antirouille avant pose. Les palties mobiles de menuiseries doivent follctiolrnel salls cI il’Ii-
ctllté et se joilldre elrtre elles ou avec les parties fixes avec un jeu calculé pour ne pas excédel, avant lreillttll-c

1.5 111111 Lille II)is les bois stdbilisés au dégréé d'llulnidification du lnilieu d'utilisation.
Les lllclllliscl-i,’s st)111 posées avec soin sur les parelnents. Tous les troLls, scellenlents, l-accolds collcel-llalrt lcs

lla\iILlx cle lïlclILlisclies sollt à la clrarge dll Cocolrtractallt. Les menuiseries sont soîglletlselllelll l)lotégécs illl

cotlls cIc l-tl,illslagc. de l-assenlblage et après leur mise en place. Le Cocolltractalrt asstlle l’elltletiell tIcs t)II-
\'rages jusqu-à la l-éceptiolr définitive

X.2.4. Blocs l)t)rïes

I,cs \illrtilll\ tIcs bOI-les sont collfol'mes aux norlrres françaises NF P23-302, 303, 304, 3 1 5. Notëlltllllcllt. cIIcs
sollt cc)IItOllllcs IILI.\ laIgellls de passage nrillimales et prennent en compte l’accessibilité cles lc)callx iILI."; pCI--

solrlles Irillrdicapées
Les portes sollt léaïisées en bois lnassif. Le ferrage est réalisé par 3patlmelles doubles de 1 40 111111 pour cllacjLlc
valrtail avec bLltOil à dOLlille sur les portes à double vantaux et crémone en applique
Les poltes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation.
Les lILlisselies CII bois, sont fournies et posées rabotées sur les quatre faces. Les angles sont aclOLlcis. a\ cc bt)s,
à coupe d’onglet

X.2.5. Ftlllx l)Itlfi)111l5

Les 11lux l>lêltt)llcls cil colltreplaqLlé à peindle de 5 llrln d'épaisseur, sont constitués de plaques de clilllclrsioll
60.\, 12t) clll à it)iËltS clécalés. avec pose à joints creux sur ossature en bois raboté de section 4x8 ein. sclolr lille
tlalllc cIc 60.\60 eIn OII SLlivant indications de l'Ingénieur.

(: ARA(-’rE RISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURERIES

X.3.1. Gélrértlliïés

-1-ous les ill-ticlcs tIc quillcaillerie sont ell lrrétal inoxydable ou protégés contre la col-losioll
Le Cocolltl-actillrt est telru de justifier la provenance des alticles de quincailïerie utilisés.
Les dilllclrsic)IIS et la l'ol'ce des articles de ferrage et de quillcaillerie devront toujours être adaptées aux clillrcll-
siolrs el poids des ouvrages considérés, ainsi qu’à leur usage.

Toutes les sellures. batteuses, verrous et autres articles à gâche, comprennent la ou les gâclres correspolrdalltcs
Les articles cIe quincaillerie qui comportent des lnécalrismes ou des parties mobiles, sont graissés avant ilrstËll-
1 ati OII
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. . "’ " ’' !'- .!c31i;liîi\-CïllCÏIt nclopîés sont déposés au bureau de cllantiel' et solllrlis à
cI-cell\ le. Ils restcllt clispolliblesjusqu'à la Réception Provisoire des travaux.
l' c11sclllblc (les callOJrs de sellures est réalisé sur un organigrdnllne de passe gélléla l

.\’, _?. 2. Ferr lires

?l1'111-11llill il'I1 (!1.1 N’ïilît l-e

1 .cs t-clr111es sont réaji$ées en métal inoxydable ou revêtues d'un.e Peil?tuIe de pI-otectioll allticol-rosiclll. anti-
It)tliïle. Les pjèces métalliques -présentent .des surfaces nettes et planes. Les pièces percées. usillées ou mises

cil 11>rlïlc par pliage font l’objet d’un travail palticulièrelnent soigné. Les pièces qui pléselltellt clçs çléfatlts
I)OIl\’ant conrplonrëttle la solidité des ouvrages ne sont pas admises.
I.cs paltes à scellenlent. les équerres, paumelles, etc. sont posées sur etltailles et fixées par cles vis fraiçées à
tôles plates qui ne doivent pas dépasser le niveau des ferrures. Les ferrures (pauïlrelles. éqtleï-les' etc. ) reçoivent
(lctl\ cc)11ctrcs cl- une Peilltule de protection anticorrosion. dntirouille avant letlr pose
1 .cs elllailles nécessaires à l'ellcastrelrrent des ferrures sont exécutées avec -pl'éCiSiO-II. E. lles lle tÏcli\cIt! pas c!écl
tIc lisbulatioll ou de défauts susceptibles de colnprolnettle la résistallce iïlitiale des asscïlltrl ZIk'cs. 1 CIIcs ile (llli-

\ elII 11 ils llolr l)itls occasionner des altérations de surface sur le bois.
I.cs 1lol-tes sont équipées de butoir de sol en élastomère sur corps lnétallique n\é all sol lral \is cl elle\ iIIe
.V. .i..i. Serrllreric

I.c\ llc)IIcs sc>111 érllliiiées de sel'rul'es verticales à moltaisel ou ell applique lllultipoints. a\cc col’tie en aciel
gill\allise. lrëlle clorïllalrt ] /2 tour l-çctalrgulaire avec gâclles nickelées.
I .cs béqtlillcs, i11të!-ieule et extérieure, sont montées en ensembles complets soli(laI-isés. sui- l)lacjtlc$ 1ollducs
avec l)ilicl-s talarldés intégrés et assemblage invisible côté extérieur par 2 \’is Md travel-salllcç. il\ cc 1611 illt)t
callé de 7 111111 et vis, pour portes d’épaisseur 40lnnr et serrure avec entraxe de 70lrllri .

l.a lillitioll est de type clrrolnée miroir ou aluminium ou bronze alrodisé.
I .es cvlilldles t,ltilisés sont des cylindres de sûreté à profil européen, à double entrée, avec colrdalrlnlltioll à deux
1 (1111-s ccïtinés A2P et l'ësistalrt à la corrosion. Chaque cylindre est livré avec 3 clés.
,\’. .?, 4. V’isserie

1 .cs vis colrll)Oïtellt tIll corps cylindrique dans la paltie non taraudée, un filet llliïlce et tl-allcllallt . le !1'lld tILI pas

cil fOlIIre de gorge. et un pas bien égal en hauteur. L’emploi de fausses vis. dite$ "vis à gal-lril"' csI illlerd it. l.cs
\ is Oldillaires lle doivent p4s être elrfoncées au lrrarteau.

REVE-FEI\IENTS IVIURS ET SOLS

xp lai u r;l:NI:II/\ 1, 1’1-ES SII 11 LES RI:VETEMENTS DE M tJRS ET DE SOI JS

I,c ( ocolltlaçtallt (loit sc colrforlner aux prescriptiolls teclllliques des qualités de lllatél-iiILlx ct 111 iso ell ttuvl-e
clétinies au calliel' des charges "revêtement des solst', "scellés" Nc> 52 établis par le C'.S.-l'. 13 : 4 AvelrLlc dll
Recteur Poincaré, Paris 16ë'11c

Xl,2 , REVET ENCIENTS VERTICAUX

• S llplrl)rf / l.e (-ocolltlactatlt est tenu, de requéril l’avis préalable de l’lllgéllieLll collcelïliillt lil llattlle des

bIll) llol-ts. Dans le cas OCI une étanclléÏté est prévue avant la pose du levêtelrrelrt sur le stlpl)Oli. le C-c'c(rlitlactalrt

s-ilsstll-c que le plodrlit (l’étalrchéité lle taclle pas le revêtement.

• Revêtenleltt des supports : Les supports constitués par des blocs maçonnerie mallul’actulés sollt atlosés

êlllolrdalrllrrellt puis reçoivent un crépi dressé et non lissé soit en lrloltier de cllaux dosé à laisc lll cIc 350 Kg de

cilllcnt par 1113 de sable, soit en mortier bâtard dosé à raison de 200 Kg de ciment et ]0CJ Kg (ic clritll\ lral' IIli
tIc salrl.:

c- - !::'l’'-ï ! . 1l', IIJ 1c' Il illlllé nII l)étolr de cilllelrt lissé sont piqués el, apI-ès alrosage il est cxéclïlé LIII cl-élri Oli

lltl uc>bet is sclllblablc à ceux déclits à l'article ci-dessus.

I.c Coc011tl'actant chargé de ce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sotls pla llllILt lle dépasse
pas lcllr
I,a ï'aussc éqllerre des llrurs ou cloisons dont la perpendiculaire est exigée ell vue des tl-avall.\ cIc l-cvëlellrclrt de

lraltlis. lle doit pas dépasser 5 lnlll pour 2 m de long de parois d’une longueur srlpélictlr à : 111. la l'atlssc équcl-le
cIaIIS lille pièce lle devant l)as dépasser 2 min.
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• Pusstlge ttes cuIr (llis(tt ions ; Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations d'électIËcité

sont mis en place avant la pose des revêtements.

MISE IEN

• Jtlillfs tIe tliltlïtltion et (le reïrtlit ; Les joints prévus par l’Ingénieur doivent être lespectés pal le C'ocolltlac-
talll

• Ctlnrl)usifioll lles nrorïiers tIe pose = Le liant LltiliSé est du ciment Portland CP J35. Les lialrts clllplt))'és irc
doi\'elII pas ëlle clrauds. ni '’éventés“. Le sable employé est du sable de rivière talrrisé. l''ellrl)loi cles \illllcs
argileux est Il)llrlellelrrelrt ilrterdit

• Ctlnfectiolr tIcs nrorfiers tte pose : Les matières constitutives sont intilnenlent mélangées avallt l'addili011

d'eau et llralilxées .iUSqLI'à l'obtention d’une consistance plastique. Les mortiers doivent êtle plél)al-ds aLI 1111’ et

à lllesLlrc cle l'a\’allcelnelrt des travaux et employés aussitôt après leur confection. L’emploi de lnoltiel rebtlttLI

dessécllé OLI ayant colnlnellcé à faire prise est interdit.

XII. PEINTURES ET VERNIS

XII, 1, GEN ERA LITES DES PEINTURES

XII.1.1. Objet tIcs frtlvtlrlx tIe peinture

La léillisiltioll des tl-ilvallx de peilrttlre concerne la fourniture et la pose de peinture SLll l’ellsenr ble cles oil\li 1ses

collf-orlllélllcllt aLIX clispositiolrs dll CCTP.
XII. 1.2. D(ilrrtlille cl'tlpplicuïiolr el références

Le Cncotltlactalrt doit respectel, en tout ce qui n’est pas contraire au présent devis. Les l)lescril)tic)IIS tcclrlr it] IIeR

des qualités cIe llltltéI-iaLlx et lnise en œuvre définies au Cahier des charges ’'Peinttlre’', dOCLllllellt teclrlriqtlc
tlllilié N' 59 - LclitËolr 1952, établi par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment – (_'STB ; 4 Avelluc dll
Recleul l)c)ilrcal-é 75016 PARIS (FRANCE).
XII. 1.3. Coorrlilrtlïion (lvec les ttrttres lots

Le Cocontlactallt doit réaliser les travaux du présent lot, en parfaite liaison avec l'état d’avallcelllcllt cles 1lêl\" iILl\
définis aux autres lots. lrotalnlnelrt pour l’application de couches primaires exécutées par lui .

XII.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX MATERIAUX ET A LA
(ELJVRE.

Xll.2.1. (;élrél'alités sur les matériaux employés

Les lllatéliilll\ cllll)IL)_\’és doivent êtle collfc)lmes aux prescriptions des nornres ftalrçaises, cles slréci Hcêttit>lls cIc

l’LJllit)11 Ni11 it)llllle tIcs l)eiïlttll-es, des spéciïicatiolrs SNCE, ou à celles dollllées exlrlicilClllCË1t tllllls Ëc L C I l’
XII.2.2. I)eirrtrlrcs acryliques (famille 1 - classe 7b2)

Les peilltulcs acr\’liques en phase aqueuse à base de copolymères acryliques, sont destinées au recotlvlelllclll
cles pal-t)is illtélieLll-cs et extélieures, ailrsi qLle des plafonds, en trois couches minillruln sur SLlpl)Oli sec. cIL)111

lille ct)LIL-lle l)lilllail-c d -ilrrl)régllation. colrforllréllrent :

- au Dï-L J 59.1 pour les parois extérieures ;

- au D-FIJ 23.1 pour les parois extérieures.

La ct)tlclre plilllail-c est diluée à l’eau dans une proportion de 15% maximum du volume de l)eintLlre, llcrl’lllis

les l)rescl'il)tiolls dll fabricant de peinture.

XII.2.3. l)cilrtrll'cs glycérophtaliques (classe 4a)
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l'es peilltüles glycéroblltaliques à base de résines alkydes en solution solvant sont clestillées cil pi-iol-ité au

l-ccouvrelnent. des pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieurs, après la pose d ulle peilltlll-c anïicor-
ï'o SI o Il

X ïl.2.1. f -11lot’nll is

.cs CrlÏtll-;tJlis cic tyi)c. llïlivcl-sel sollt dosés et mélangés sur place ( taIls une pl-of)fIjtjoïl cIc .:',’ft IÏlil\i111LIË11 elu

\tlllllllt' cIc l3cillttll-c. llc)l'lrlis les pl-escriptiolrs du fabricant de peillttll'e. Ils sollt utilisés cotllt}l-lllélllcllt alix icilltcs
(111 lltlatrciel :etellues pal l’Ingénieur du Mal:ché.

XII.2.5.Livraison sur chantier – marquage des produits

I .cs pl'ocluits parviennellt au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et lcs,t-éfél-ences d'ori-
Fille. I ,cs 1lj'o(ïllits fruIt-11 is. doivent correspondre et respecter scrupuleuselllent les spéciHcatiolrs }rl'cscl-iles dans
le ( -( l'i)

.\ 1 1.3. <)LiVltAGl=S PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

/YII, 3 , /, Règles générales d'exécution

1 ,cs tla\atlx de peinture doiÜent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant ;ljlplication
(le t(ltltc collclle. de peiIrtuï’e ou de vernis, le SLlbjectile doit être révisé et faire l'objet d.-ulr lcl>ptlc[lage s-il v a

1 iL-Ily t:1 (Ïfril étlc cléballassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notallllllcllt. les l)lafoncls et les

lliljl'; ,!ç,i~,"cllt f.;It-c rÏélral-l-;lssés des tracés de repérage laissés pal l'électl-iciell.
\’ Il..: . 3. !:,{Tr111-\attIRe. brossage et tlérottillage

1 .c-, SLlllaccs et les lnatéliaux tâclrés ou potlssiéreux, fbnt l’objet d’un nettoyage lrï-éata ll le pa l é}loussetagc puis
IraI- brossage à la brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des (lifféleIItes couclles dc }>eilrtt;le Oli
tIc veln is

I.cs })ièces lllétalljques sollt soigneusement débarrassées des traces de IOLlille, l)al tIll llcttoyagc à la brosse
lllélalliq ue. pa l' gl-attage à sec. par martelage ou par tout autre procédé. préalablemelrt à la pc)se d Il ne peinture
itlltilOII iIIe

XII.3.3. Dégraissagc des .fers,fontes et aciers neufs

Satll spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique collcernatlt la fotllnituïe par ces

lots des ouvrages lnétalliqLles, le Cocontractant devra prévoir les opérations su ivalltes l)OUI les ouvrages mé-
t:llliques lle l-ecevallt aucune application avant d’être livrés au peilltle ou pour les ouvrages d'été]ments de rac-
col-cI qtli ll'ollt leçtl allctllle couclre protectrice préalable ; les fers. folrtes, aciel. \'allant cl’llsilrc (loivclrt êtl-e

-;<ljqttc[tsc111cttt dégraissés :

- \clit cn atelier en cuve. au moyen de solvants organiques (essence, pétrole). tlenz(IIS et tlë!-i\és. solvants

cli\cls ï-allïiqllés par l'industrie dans le cadre de la législation actuelle :

sc)it au cllantiel, all nloyell de produits spéciaux (solvalrts) soit au feI (lampes à sotldel-)

Cctte ol)ératioll comprend tous les travaux de rinçage et de séclrage lrécessaires. Elle nc sel-a cxéclltée que sul

})lescril)tiolrs spéciales, sauf pour les canalisations en fër sur lesquelles elle sera nol-lnalcïrlcn ! c ï’i’ccttiëc
XII.4. MISE EN (E[JVRE DES PEINTURES ET VERNIS

XII.4.1. Recolrnaissaltce préalable des subjectiles

l'c Cocolltlactant procède à un examen minutieux des subjectiles avant tout début d’exécutioll des prestations
(111 Ïrléselrt- lol, tant pour ell tirer les lellseignements utiles à la bonne exécution des prestations. qtle pour vérifier
des cïéf'auts de sul'l’ace ou de mise en œuvre relatives à d’autres lots de travaux,

I.'attent ion tILI Cocolrtlactallt est attirée sur le fait que des opérations pI-éalables de l)eilrtLll-c lrctl\'elrl êtl-c ï-éali-
sécs stll- (lil’l’6l-eIItes lial-tics d’ouvrage llors du lot (menuiseries, etc.). A cet effet. le Cocolltl-actnïlï doit s-assulcï
!rléêt lalllctrlctt t que les prescriptions prévues sont respectées, afin de forlrrLllel- évelrttlellclrlclrï ses obsel\’ations
tItI ses l-ésel'ves à l’Ingénieur.

l.cs léscl-vcs doivellï êtl'e consignées dans un procès-verbal établi colltl'aclictoirement avec l'lllgénicul. 41)1-ès

.:''i it~It:-. le Cc'colltractant lle sel'a pltls adlllis à éllrettl'e (les l-éscï-\ cs s,lllï' di111s ic cas de
'\-tccs citcllé
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Xll.4.2. Précautions à prendre pour la protection des ouvrages et des peintures

D'une façc,Il générale. le Cocontractalrt doit prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la blo-
tectioll des SLllrilCCS qui potlllaielrt être tâclrées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en ct)tIts
d utilisatioll lllais llc>il elrcole nlises ell œLlvre doivent être protégées des poussières. décllets et éclilbollsstllcs
qui \'iellcll-aicllt sitlil- le llriltél-iaLI, llrodiner la teinte ou colnprolnettre la qualité LIe lit !)L>S,' \lll- l,' b,Il Ii,-,-iiI,'

XII.4.3. Règles gélrértlles cl'enrploi ttes peintures et des produits poIIr reI)l>llcïltlge ell eiï,tiiiï

Les peintures ainsi que les produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'expositi011
des stllfaccs (ilrtélieLlles. extérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures poul’ extélictll
LIOi\"Clll llotilllllllclrl. pouvoir résister durablelnent aux intempéries.
Sauf prescl'iptïolrs contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est intel'dit clalls Ich

peintures utilisées pour les travaux extérieurs.
Les peintules, les produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entre eux et avec le SLlb.icctilc
à i•ecoLivi•ii'

Les quantités de peinture nécessaires en couche d’impression doivent être adaptées à la capacité d’absoll)tic)11
du subjectile

XII.4.4. Règle tt'ctpplictrtion (les couches de peinture

• l.cs cotlcllcs SLICccssives doivent être de tons légèrement différents et déterminé suivant les ill(licatiolls tIc
l-lllgéllietll. Si111l- illll)ossibililé, ces tons vont du lnoins clair au plus clair, pris à pilrtil dLI stlbject ile

• Les gouttes, les couILlres et toutes les il-régularités qui apparaissent sul lc bubjçcl,1. .„„L „

avant l'application d’une nouvelle coLIChe.

• U11c COLICllc lle LICVla être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.

t cesiIt

• Lolsqllc les filblicalrts ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fablicatioll, ces règles doi \ elII

être observées. Après achèvenlent et séchage de la couche définie :

le SLlbjectile doit être totalement masqué

les alêtes et palties lnoLllurées doivent être bien dégagées

• l'e roll délilritil- cloit êtl-e régulier et confolme à celui de la surface témoin, à défaut de la SLlllacc ïélllc>ill. il

cloit êtl-c colIIollrle iILI ton de l'écllalltillon accepté par l’Ingénieur correspondant à cette pdl’tie d’ouvrage

• Les l-eliliscs lle dc>ivelrt pas êtle visibles.

• l'’appliciltioll (les peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur alrorltlale cIaIIS les lëtlilltll-cs

XII.5. CONi-110LE DESOUVRAGESDEPEINTURE

XII.5. l.Corltl'ôle lles produits courants

Le Cocolltractallt doit préciser les marques et les spécifications des produits employés. Il doit solllllettl'c Ich

diffélents écllantillolls à l’approbation préalable de l’Ingénieur et stocker les échantillons type au buleatl cic

cllalltiel. Les produits courant peuvent faire l’objet d’essais en laboratoire perlnettalrt de vériliel- leur ct>llloï--

Irrité avec les sl)écilicatiolrs ilrlposées.

Xll.5.2. liécel)tion provisoire

Les collïlôlcs doivelrt peIlrlettre de vérifier que les films de peinture sont sains et de collstatel l'abscïlcc cIc

craqLleILll’e, cIe cloques, d'écaillage ou de farilrage.
XII.5.3. NettoYage et mise en service
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I ,c Cocolltlaçtallt dQit asstlrer le nettoyage du chantier pendant toute la dulée des travaux. A la till des travaux,
les points stlivallts nécessitent une attention particulière :

soIs

- rc\’ètelllentsl11ulaux :

qllillca illclie (poignées de poIIes, béquilles, etc.)

c , i);),IIet is ,icctl-IULIe ct d éclailage (interrupteurs, etc.)

XIII, V, R, D

.’\ Il lit l’e tItI p!éscllt lot. le Cocolrtractant doit réaliser les prestations suivantes :
- Calriveaux ;

Rallll)es d’accès ell béton armé ;

Dallage des alentours du bâtiment en béton ordinaire ;

XIII, 1 , CA NIVEAUX

Il scI-a exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 Kg/m-3. de 40 cm de

laI-pC et 20 cm de profondeur, avec fond coulé lisse à l’aide d’un béton dosé à 400 Kg/mj. Epaisseur
cles IraI'oIS : 12 ct11. Ulle pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits cdniveatlx pour lacilitcr

l-éctlttlclllellt des eaux. L.e ï'erlaiïlage sera constitué de cadres en ï'els H/\8 cs}lacc is cI,' +r) cm et de
lcl's de construction lIA6.

X I1 I,2, RAMPES D 9ACCES

Des lalllpes d’accès en béton armé dosé à 350 Kg/m3seront réalisées à l:entrée. La largeur de la l-anlpe sera de
2111

XllIB3e DALLAGE EXTERIEUR

1 .es in LllS de soubassellrelrt seront protégés par un dallage de 80 cm de largeur et 8 clrr cl épaissctll- tout atltoul-
cltl bâtilrlent. Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 350 Kg/m3.

NB : Li:il 1.1-epïeneul' tiendra compte des erreurs ou omîssions qui résulteraîent de l’exploitation des diffé-
rents docunlents constitutifs de la Lettre Commande.
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PIECE No6

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX
UNITAIRES
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 01 : GENERALITES

l.-attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les su.iétions pour
lcxécution des travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et susceptibles
d inlluel sur cette exécution et sur son coût.

Il ne .llollï-la donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions .pré\’ucs par le présent
C(>111 !-tIl

1 .es prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémulrérées par apI)licatioII des plix dll
llf)lcletect tl des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du lrralcI1é.

I .es flais et côûts divers, qui ne donnent droit à aucun paielllent, sollt réputés êtlc illclus dalls
cs coûts d'exécution de travaux quantifîables et sont inclus dans les divers plix dll l!(llclcleclll des

/;/'/,\

Il s'agit des frais et coût suivants :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à congés, les

ïiais de logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances. 1 lais nlédicaux

)et c

l .cs Ii-ais d 'aclrelninenrent des personnels, du matériel et des lrlatériaux. les fiais gélrél-aux,

les impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autlcs sujétions

liées à l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des tra\’aux sur le

tellain) et au fonctionnement de l’entreprise.

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d'entretien du matériel de

cllanticl et du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus
claIrs les coût d'exécution de travaux quantifiables.

Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attaclrera à bien vérifier
la corlesponddnce des prix unitaires en lettres et en chiffres.

ï' attributairc ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son clrgagclllcnt si les

lrlolltalrts globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conforllrité des prix
'.ltlitaïlcs cn clriffles ou du calcul du détail estimatif.
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CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE (LOT 1 ,2 et 3 )

N'
PRIX

DESIGNATION DES TRAVAUX U
P.U EN

CHIFFRE
P.U Li

LETT:?

100 TRAVAUX PREPARATOIRES ET ETUDES
Études et installation de chantier

Ce prix rémunère :

- l’alrrellée des installations de chantier ainsi que du matériel et du personnel de
l’Elrtleprelreul ;

la séculisa lion du clralltier ( aux tiers, contre tout vandalisme, et toutes sujé-
It)IIS )

-I-ill R)Ë-llILllil)Il et 111 signalisation du clrantier qui comprennent la fourniture et Id
Dose cles l3tllllreaux présentant les palties contractantes et la définition des pres-
rations et les panneaux indiquant la présence d’un poste de travail ;

- l-éditication éventuelle d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau at-

tenant OCI le callier de cllantier et les pièces graphiques seront disponibles en
peI-lllalle11ce .

-Tl-avaIt\ pl’éparatoires qui comprennent :

-l'es études léalisées poLIr l’établissement des plans d’exécution et du
plalllrilrg cles travatlx
- Les études réalisées pour l’établisselnent du projet d’exécution et plalr de re-
collelrle11t

• limplantation approuvée des travaux agréée ;
- les dénrolitions éventuelles de tout ouvrage fondé ou non sur l’emprise

dLI challtiel

Les ï'rais d’organisation des réunions de chantier

Il sel-a payé à quatre-vingt pour cent (80%) après que le matériel et les ins-
titll;lliolls soient unis en place et applouvée par l’Ingénieur. Les vingt pour cent
(2tJ'’u) lcstillrts serotrt réglés après le lepli des installations.

mùihisaillage du site
Ce pFIX l-él11ullère au lïlëtte ca[ré :

Lil llrise cil l’ollrre tILI site sur un périmètre de 10 mètres minimulll autour de

l-ellrplise de l-ouvlage ainsi que le dégagement de la cour.
et toutes SLliéti011S

+R mE
Nivellement de la plateforme
c-c I)1-i,\ lel11Lllrèl'c

- l'-elllèvellrelrt des terres végétales ep 20cm

10 1 ff

1 02

200

l
lll -

201
La llrîse en place de la plateforme

m2

- et toutes sujétions

Fouilles en rigole ou en puits
Cc l)li.\ t-élï1Llllèle au lrlètle cube

L.il lllisc ell œLIVle des fouilles à minimum 70 cm de profondeur ;
- le Lllessage des parois des fouilles et le nivellement du fond
- et toutes stljétions

Remblais de terre
Ce bl-ix lél111111èlc ;ILI lrrètre cube la fourniture et mise en œuvre d’une couche
cl ilssisc tIc liltélite cï'épaisseul 20CI11

il Ct)llljll-Clltl
111 11)UttliILtt-C LIe lil latérite cle bonne qualité; colnpactage ; et toutes sujéïi011s
FONDATIONS
Béton de propreté dosé à 150kg/m3

Ce prix comprend
-la foul-lriture de lnatériaux et lnise en œuvre dans les rigoles du béton de
plol)leté dosé à 150 kg/lrl3 d’épaisseur 5 cm

202 mJ

203

300

301

1113

m3
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1 Agglos dc 20x20x40 bourrés
Cc. prix rénrullère au mètre carré la réalisation d’une maçonnerie en fonda-

tic> il. 1 i colrrpl-elrcl
I,a fourniture et mise en œuvre des aggjomérés de 20x20x40 bourrés et

l llouldë du ëilnent dosé à 200 kg/m3.
- totltcs suiétions

302
l

ni -

iüû=Æiù)
Ce prix rél}runère qu lpètre cube la réalisation des semelles des poteaux et lon-
dI-inès e:1 fbhdatîoll suivant indicatiôn des plans. Il comprend :

La fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé 350 kg /m3 suivant
les illclicatiolrs des plans ;

1,a l-ollrllitLlre et lnise en œuvl-e des aciers selon les plalrs d-exécutiolr :

Ï(ILttCS su iétiolrs

IIa llagc(ép.8cm )
F''"rc .l'I lllërïc cal-ré la pose d’un dallage de béton d’épaisscLll 10

clll pour les bâtilllelrts silrrples et 12cln pour les ateliers suivie d'une chape i:1-

colpoléc é\elrtllellelrtent. Il colnprelld :
-la foLllllitule et lllise ell œuvre d’une couche d’assise de sable d’épaisseul 10c111

-la t-oLlrlritul-c cles lllatéliaux et mise en œuvre du béton dosé à 350kg/1313 suivi

Lie l’e\écution d’une chape incolporée éventuellement des treillis soudés de l'er

de 6 avec lnilille de 25 ein ; et toutes sujétions
MACONNERIE-ELEVATION
Agglos creux de 15x20x40
Ce prix rémulrère au mètre carré l’élévation d’un mur porteur en agglolrlérés
ci-eux de (15x20x40) il comprend :

la l'ouI-lliture et pose des agglomérés hourdés au mollier dosé à 300 kg/1113 et

totltes SLliétions

induits au mortier de mr
Ce prix lélnunère la mise en œuÙre des enduits réalisés au mortier de ciment
dosé à 400 kg/1113. Il comprend :

I..a confection du lnoltier Dosé à 400 kg/m3.
1 il lllise CII œLIVle de l’enduit d’épaisseur 2 cm ;

1.11 l-éalisaticïl (Ic la bal-l)otille lissée sur la partie sous-basselïrent et escaliets
ct tc)tItes stliétiolls.

BiM> iRti Émi:
nages et poutre
Ce pI'iX rénlunère au mètre cube la mise en œuvre des poteaux, linteaux,
poutres, appuis de fenêtres et chainage haut en béton armé dosé à 350 kg/m3 il
colrlplelld :

la fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton

le fët-taillagc le coffrage soigné de bon équerrage ;
la réalisation de la barbotine lissée sur tous les bétons apparents
et toutes suiétio ils.

ma au niulal
Ce prix lénlulrère à l’unité la lrrise en œuvre des tableaux d’épaisseur 4 cm il
co111preïld :

la fourniture des lrlatériaux et mise en œuvre du béton

la fillrriçatîolr et la pose des porte-torchons
lil lïlisc CII œllvl-c d utrc bicouclle d ’ardoisine et toutes suiétiolrs

(:hapc !isséc

303 1113

304
l

111 -

400

401
l

111 '

402 l
111 '

403 1113

404 11

Cc 111-ix lélrlullèlc all lllètle cal-lé la réalisation de la chappe lisse il coïrrprelrd
-la l-ourllitul-c des lrratériaux,
-la mise en ceuvre et toutes suiétions
Claustras
Ce ptix rélnunère au mètre carré la fabrication et la pose des claustras avec du
sable fin dosé à 400 KG de ciment par mètre cube y colnDris toutes suÏétiolrs

-E E COUVERTURE
Fermes

1

405
l

III -

l
111 -

11

406

1oo
50 1
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Ce prix rélnunère à l’unité la fourniture et pose des fermes en planche de 3x15
assemblées ye traitement et toutes suiétions

Panne et latte de rive de pignon
Ce prix rélnunère au mètre linéaire les pannes en chevrdn de 8x8 traité au < xy-
lalrlolr ou calbolryl >>. Il comprend :

la fourniture et la pose du bois à l’aide de cavaliers et toutes suiétions

Plafond de 5mm y compris solivage
Cc Dri\ l-elrrLllrère au lnètre carré la fourniture et pose des contre-plaqués rouges
de 5 lnllr cn panneau de 120 X60 à fixer sur un solïvage. Il comprend :

IiI l)lévisiolr des couvre joints périphériques, la prévision d’une trappe de visite
la p!-évisioll des trous de ventilation perforés sur les plaques extérieures;
la fOLllnitLllc et DOse latte 4x8 pour solive et toutes suiétions
Planche de rive
Ce prix l-él11Lllrèl-c ati lrlètre lilréaile la fourniture et pose de planche de rive cIe

27 cllr. Il culnplelld
-l=oLll-lritLlrc des l)lallclles dressées, rabotées et traitées, Fixation ;

- J-labiËlage planclre de rive par des bandes ourdées de 30cm servant à protéger
les planches de rive, Et toutes suiétions

Tôle bac alu 6/10è111c

Ce pI-iX lélnunère au mètre carré la fourniture et pose des tôles BAC en Alumi-
lriullr 6/ 1 0" ou ALLJZINC équivalent d’une longueur unique de préférence. Il

colrrl)!e11d
Fout-nitul-c des tôles

Fixation sur les pannes par tire-fond appropriés
1:1 loutes SLIËétiolrs

Tôle faîtière de 50cm de large
Ce 1)li\ télrrunèle au nlètre linéaire la fourniture et pose des tôles faîtières adap-
lées } coIn})lis toutes sujétions

Iii\ c pignon en alu
Le 111-i\ l-élrltllrèl-c tIll lllëtle linéaile la tourllitLlre et pose des solilrs de liv,-s l31é-

lilbl-iclués ) colrrplis toutes sujétiolrs

MENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique 97x220
Ce Irlix l-élrrullère à l’unité la fabrication et pose d’une porte métallique double-
faces de 0,97 111. y compris, la fourniture et pose des serrures à canon vachette,
l)aLllrrelles porte-cadenas et cadenas VACHETTE etc. et toutes suiétions

Seuils
Ca l)lix l-éllrunère au nlètre linéaire la fourniture et pose de Cornière de 30 pour
llcz de vél-alrda et estrade et toutes su jétions.
ELECTRICI TE

Tube flexible orange
Ce pt-ix léllrulrèle aLI rouleau la foul-niture et pose des tubes flexibles orange
Il collll)!elrcl :

1 1.11 léatisalioll cles foulreaux
1.il l,1111-tliltttc et pose des tubes flexibles oralrge et toutes sujétions

C:âblcs t.(;.v 1,5 lum2 cn plafond
Lu pI-iX l-ÜllILlllèle lILI l-ouleau la fOLlllriture et pose des Câbles V.G. VI,5 1111112

l)OLll lc cil’cuit ILllllièle ell plat’olrd, le raccordement et toutes suiétions
l

Fil T. H . 2,Sm in
Ce pri\ léllrunèl-e au rouleau la fourniture et pose des câble TH 1,5mm2 pour le
cil-cuit Itlllriùre et 2.5lrrm2 pour circuit prises, le raccordement
L.c test de l-onctionnenlent des appareils électrjques et toutes suiétions

i@etRde 12(i
Ce l)IËx l-él11Lllrèle à l'unité la fourniture et pose des ampoules réglette de 120cln
et toutes stljétiolrs
M s ronds
Ce plix l-éllrunère à l’unité la fourniture et pose des Hublots ronds et toutes sujé-
tiolr s

interrupteur et prise de courant encastrés

502 m3

503 m2

504 ml

505
l

lll '

506 mI

IItI507

600

601 11

602

700

70 1

mI

rIe,lu

702

703

l•I cil Il

rleau

704

705

706

LI

11

11
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C ’c prix !-élrlunèle à l’unité la fourniture et pose des Interrupteur et prise de cou-
li1111 cjlcllstl’és }'.colllplis les boitiers et toutes sujétions

,\ïi ;lcilcy, tIn 111 illos, boitiers, boites de dérivation, toutes su,jé-

t ions de- sécurité, raccordement avec le réseau existant dans
l'étâblissclnent
Ce pI-ix-rémullèleau forf4it la fourniture et pose des Attaches, dominos, boi-
tiers, boites de dérivation, toutes sujétions de sécurité, raccordellrellt avec le lé-
seall existant dans l'établissement

-la fourniture et pose des coupe-circuit en multi 9 de 10 AMPERES ,

-la t-ouI-nitule et pose des coupe-circuit en multi 9 DE 16 AMPERES
I .c !est de ïoncïionnelnent des appareils électriques
et toutes su jétiolrs
PEINTURE
Plafond
Ce prix rémunère au mètre carré la réalisation du Peinture du plafond en <<
pantex > 5 800 OLi équivalent
Il comprend :

l.êl 11)Lll-lriïLlle et la lrlisc ell œuvre du vernis en deux couches et ’l-outes stliétioïls=,L

v1 liII ext 6l-icll l's

707 Ens

800

801
l

111 -

8f12
rilï!11''lr ;111 tllèttc cat'l'é la peilrtrll:e des lrrul's extérierll's à eau

1 300 ou étjtli\'aïellt. Il colrll)1-end :
1.a 11>tlllritule et la lrlise en œuvre de la peinture en deux couches et Toutes stljé
tiolls

Murs intérieurs
Ce prix lélrltlnère au lnètre carré la réalisation du Peinture des lnurs intériellls
cil l< liantex >> 800 ou équivalent
Il collrpl-end :

1,a ï-otllllittll-c et la lrlise en œuvre du vernis en deux couches et Toutes su jétions

Menuiserie bois et métallique
Ce prix lélllullèle ati mètre carré la peinture des poIIes métalliques et plinthes à
IrLlile. Il comprend
Toutes sujétiotls d'égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peîlrtre :

l’lmprégnation et la Finition en glycérophtalique ( 2 couches ) et toutes sujé-
tiolrs

VRD
If:;Ini\’call - - - . - i

(_Jc pl-i\ lélllllllëlc ilu lnètle linéaire la mise en œuvre des 1-igoles en béton armé !

,:II uc :ai gc ct 30 elli de profondeur. Il comprend :
1.a lrlise ell œuvre de parois en béton dosé de 300 kg/m3
Coulage lisse du fond avec un mortier dosé à 400 kg/m3
Et toutes su iétions de fonctionnement des rjgoles.

aIMe delà
Ce I)1-ix rélrrtllrère au mètre carré la pose d’un dallage de béton d’épaisseut 10

cm poLir les bâtilnents simples et 12cm pour les ateliers suivie d’une cllape ill-
corporéc évelltuellelnelrt. Il conrprend :

-la fourniture et mise en œuvre d’une couche d’assise de sdble d’épaisseur ïOc111

-la foulniture des lnatériaux et mise en œuvre du béton dosé à 350kg/m3 suivi
de l’exécution d’une chape incorporée éventuellement des treillis soudés de feI
de 6 avec llraille de 25 cm ; et toutes suiétions

Ümnà)our dalette et rampe d’accès pour handicapés
(-e !rrix lé111tllrèle au nlètle cube la nlise ell œuvre du Bétotl arnré potlr dalette et

l-tlllll)e d’accès pour Irdlldicdpés il colnprend :
la it)tII'nittlre des llratériaux et lrrise en œuvre du béton

'Ïll+lraillage le coffrage de bon équerrage ; et toutes su.+étions.

paIlle\
1

l
lll '

803
l

ni '

8 0 4

900

90 1 InI

j
1

902 l
111 “

903 1113

B /\NYO, ! ,IE

ENTRE PRISE
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PIECE No7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET
ESTINIATIF
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300
}-M

302

303

3 04

Jon

1–- 4oi
4 o:

fi)o
70 1

702
703

[-m
705
706

CADRE DU DEVIS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE

CLASSE {LOTI ,LOT2 ët LOT 3) ,

DESIGNATIÔN DESTRAVAUX TU 1 QTE - 1. P.U r '–– Pj0

PRIX

1-00

t 01

102

Tk-AeÀLïk-è-ÊEËR
1 l'Ituiles eiÏIÀÜI)n de chantier

Débroussaillage du site
SOUS-TOTAL

-t-ÈRRASSEMENT
-Nivellement de la plateforme
1;iuilles en rigole ou en puits
TlùûJais de tei

200
20 1

1(-)2

i03

VOUS-TOTAL
fONDATIONS
béton de DrôDleté dosé à 150kg/m3

l<ÜÏ;=le–20x20x–aâï;;m
13étoil armé pour semelles, poteaux et chaînages
dosé à 350 kg/1113

ïümép.8cn
\IA CONNERIE-ELEVATION
’Auuios c;eu; de ï5x20x40
- m =InI ÜÏtm mc

-iïèùiiiblé pour poteaux, linteaux, appuis de fe-
llêtres. clrainages et poutre dosé à 350 kg/nr3
fa)Feint ll
Chape lissée
C I,tu=

403

404
405
406

SOUS-TOTAL-
C FiARPENTE COUVERTiJRE
l;erl11cs

Panne et latte de rive de pjgnon
-Plafond de 5mm y compris solivage
lma le rive ccMl erte
Tôle bac alll 6/10ë'ne

’ï’Alt' ïllîtièl-e (le sncm de large

500
50 1

502

503
504
-5(J5

5 fIfI

507 Il i vé 1ii’Ùll-o;1 ell aI t-1

&OUS-TOTAL
M EN ÙISÈRIE METALLI.
Porte métalljque 97x220
Seuils en cornière

IUE600
io 1

602

HO S-TOTAL
ELECT R ICI TE
-lube- llcxible orange

tâm.G.vl.5 mm2 en Dlafond
iRl
Régjette de 120

–Flublots ronds

m-ruDtellr et Drise de courant encastrés

ff
m 2

555
28,j
62

3fII

111

3

1]1'’

i2
4.4

1 68.4

149.3
i 1 8

111

Ll

i2
7

111-

LI

m3

i2
mI

5
111'

111 1

'ni

2

168.4

30.211

7

2.5
220
39

234
-l 'FI

24

U

mI

rleau
rleau
1:leau

11

LI

11

110



Attaches, dominos, boitiers, boites de dérivation,

toutes sujétions de sécurité, raccordement avec le ré-
seau existant dans l'établissement

707 Ens 1

SOUS-TOTAL
800
801

802

803

804

PEINTURE
Plafond
Murs extérieurs
Murs intérieurs
Menuiserie bois

220
164.8
156.2

451
900
90 1
902

et métallique
0

VR D

Caniveau en béton armé dosé à 350 kg/m3
Dallage des alentours du bâtiment dos
Béton armé pour dalette et rampe d’accès pour han-
dicapés dosé à 350 kg/m3

mI
i2
m3

62

47.3

903 1

WO TOTAL
Total HTVA
TVA 19,25%
TOTAL TTC
IR (5,5% ou 2,2%

1 TOTAL DES TAXES
mmAîMïtX

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

BANYO, LE

ENTREPRISE
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PIECE No8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Fous les postes du sous-détail seront quantifiés à l'exception des petits outils qui
seront donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l'élimination
de l'offre

SOUS DEIAILS DES PRIX

DESIGNATION

Rendement jour-
nalierNO lrix luantité totale Unité

Durée acti-
vité( jours

A CATEGORIE

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manoeuvre

luantité salaire iournalier
jours factu-
rés I Montant

MAIN
D'OEUVRE

TOTAL A
Jour-i ÏdJFu

rés LMontantB TYPE Unité Taux journalier

MATERIEL ET
ENGINS

TOTAL B

!uantité I MontantTYPE unité Prix unitaire

MATERIAUX

TOTAL C

TOTAL COUTS DI-
REcrsD

E

F

G

H

I

J

Frais lénéraux de chantier

Frais généraux de siège
Coût de revient

Risque + Bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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PIECE No9

MODELE DE MARCHE
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REI)UBI,IQLJE DL J CAMEROUN

Paix -Tl-Il\ail - l)atIle

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatllelland

[I11ciicluel' ' le »lclîl l'e cI ’oll\'l'clge] [Indic CIte tIre C't)lltl'clclillg /\lllllt)l ilyf

LETTRE-COMMANDE N'

Passé apI-ès Appel d-Offres.

du .

Maître d-Ou\’lage: [illcïiquer le noln et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.l): ,Tel Fax:.

N' R,C': N' Contribuable: RIB :

OB.JET : Il_\éc-rllit)Il cles ll'clvtlux.....................................................................................

Lol Il'’ : Réseau

/ LC/MO /CPM/xy

. no /AO /M/CPM/xv

NQ tronçon N' route Itinéraire Lt)lrg. ïklll,

LIEt

DELAI D ’EXECUTION

MONT,\NT ENFC''FA

: Région..............................................................................................

...............................................(........................) Inois

et à mandater

FINANCEMENT

INIPtITATION

1 [Indiquer source de fInancement]

1 [A compléter]

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

LE

LE

LE

+
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Entre:

L. ' administration camerounaise, représentée par

Dénommée ci-après

)

D' u lle part.

l'it

La société .

B. P : ’FeI

N'’ R.C : IN'’Contribuable:

Représenté par Monsieur / Madame

représentant .

Fax:

son Directeur Général ou son

»

D'autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit
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Titre II

Titre III

Titre IV

C'allicl des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Caïliel des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires(BPU)
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Page........................ et Dernière Lettre commande N'’_

l'C/MO/CPM/........ .: Passé après Appel d’Offres [précisel' références Appel d ’o.fïïcs]

Avec

POIIr 1 'exécttt ion des ll'a\,aux.

1 .ol ll'

OLI

: Réseau

N'’ tronçon \ Nç’ route Itinéraire Loll gIte ur (kIrI)

DEL/\iD’E;XECtJTiON : .................................................(........................) mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

ÏTVA

À

IR

et à mandater

Lu et accepté par le prestataire

l-Lietl]

Signature

Signé par

[Lieu] , le...

IMaître d’Ouvrage’1

Signature

Enregistrement

[l.ieu] , /e. .
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MODELES OU FORMULAIRES TYPES A
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•
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser

1,e soumissïonnaiie devra compléter et -présenter dans son offrë le Modèic cte s(;ulllis4ion ei{

conIorlnité avec les dispoiitions contenues dans le Dossier d’Appel d'oï-fïes.
8

Il doit l'ouInir une caÜti6n 'dë soumission en utilisant le modèle présenté dans celte pièce. Le projet

de marché doit inclure toutes les cof;ections ou les modifications apportées à l'offle retenud résultaltt

des corrections des erréurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO. de l’actuaJiiation dd prix en

application, le cas échéant, de l’Article 14 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des o{lies, du

clr(lix d'ulre (>lite alternative, de l’acceptation de variations jugées acceptables nt: lc3ut ilulre

lllodilication mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d-Oïïres. tc1 qu'un

changement dans le personnel:clé, de sous-traitant, du programme d'exécution des travaux. etc.

1_cs llrodèlcs dc (:aut iolllrelnent définitif et de caution d’avance de cïëlll;ll'l-êlb' c nc d(Ii \'elII

bas êtïe lenlplis au molnent de la préparation des offres. Seul Ic Soulllissiollllail-c rctellu

sera illvité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage. le

cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout nranquemenï

par 1- Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché. est constitutiï d’une

cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été

établi par le Maître d’CEuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnenrent, le

gtlrallt est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.
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ANNEXE NO 1 MODELE DE DECLARATION D’INTENTION a

DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné,
compte de

agissant pour le

En vertu de

déclare que l’entreprise en question est inscrite sous le N'’_

registre de
corrimerce

au

de

qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaires (1)

qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup
des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en

vigueur (2)

que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les
marchés publics.

A le

(signature)

( 1) Si l’entreprise est en état de liquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre derniers
mots de cet alinéa et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de
manière précise la situation financière de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener
les travaux projetés.

(2) Dans le cas oÙ l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa

situation personnelle à l’égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au
présent alinéa

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissiolrlrail-c
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ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION

? Je, soussigné

la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou

Dont le siège social est à

[Indiquer le nollr et

le groupement (8)

Inscrite aLI

Sous le 11'legist re ct u c o iiiiiiei'ce de

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel

d’Offres y compris les additifs.

....................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [Rappeler l’objet de l’appel d’offresl

- N/le soLlnrets cl m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conibrlrlélrrelrl au

dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi..même sur la base des borderedux cic

prix et quantités. lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n'> ....................... A

Il:11

clrilïïes ct ell lcttles l liancs CFA Hors TVA, et à

Francs CFA Toutes

Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]

MI'engage à exécuter les prestations dans un délai de . .................. . . . . . . . . Mois

NI-engage ell oull’e à lrlaintellir mon offre dans le délai .. . .. . . . .............. JouI-s [indiqLlcl- la cttlléc cI,'

validité. en l31incil)c 90 .jours] à compter de la date limite de remise des offres.

Adhère elltièl-elnellt à la clral-te d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

jointes aux plésellts DAO.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

Le Maître d'OLI\'rage ou le Maître d-Ouvrage Délégué

Se libél-era des solrrlnes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au complc

Il'’ . . . . .. . . ................ . . . . . . ... Ouvert au nom de ..................................................... .. .. . . . .. Auprès

de la banque

Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nt>Lis.
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l;ait à . . . . . . . . . ........................................ . . . . . . . . .

Signature de

En qualité de

au nom de (9) . . . . . . . . . ...............

( 8) Supprimer la mention inutile

( 9) Annexel la lettre de pouvoirs

Le

Dûment autorisé à signel les soullrlsslons Ï.'OUI et
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ANNEXE N' 3 MODELE DE CAUTIONNEMENT DE

SOUMISSION

OI-galrislllc ïilltlllcicl

llét'élcncc de la Caution : N'’

Adressée à \incliqtlel- le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun . ci-

dessous désigné « le Maîtle d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire .. .

son oI-}ie ell daïc dLI

désignée

qq L'offre ». et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le nlorlltllllf

l:rallcs C-I:/\.

Nous . . . . . . . . , . . ........,............. . ............................ . . . . .. . .. [Nom et crcires.\e tIt’ t’(llgtlllislltc' filrclll,iL’l- 1

lel)léselltéc l)al . . . . . . . . . . . . . . ............................ . . . . . . . .. [Noms des signcltclilc.s I , ci-(ICSScrLls Llésiglré,'

l-olgallistlle ïilrallcier ». déclarons garalrtir le paiement au Maître d’Ouvrage OII az/ Maître d’Oïl\'lage Délé gII,

de la sonllne lllaximale de [indiquer le lnontant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à téglc 1

illtégl-alelllent à au Maître d’Ouvrage ozr azr Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successetll-s

et assigllatai l’es

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soulnissionnaire retile son offre pendant la période de validité prévue dans le dossiel d’appel d-otli-es

Oil

Si le sotllrlissiollllail'e, s’étallt vu lrotifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage oz/ le N4clî 1 l L

,1 -orl\l-,lg,’ Délégllé l)elrdant la période de validité :

- Olllel cIc sigllcl’ t)u lelusc de signer le llrarclré, alols qu’il est requis de le faire ;

- Olrret t)LI 1-et-LIse tIc Il)tI1-11Îl’ le cautionnelllent détilritif du marché (caLltionneïlreïlt clélilriti+') ,'..;irlllr,' lll’,’'\t

dans celui-ci

Nous 1rolls engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d ’ouvrage Délégtlé d- Lllr llrolrlilllt

allalll .iLISLjU'iILï llraxilrILlllr de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa l)lenlièl-e dellralrclc

éclile. sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de jLlstit-leI- sa dcnlanctc.

étalrt entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître cI ’Ouvrage DéléFllé notcl-a

que le llrontalrt qLl’i] léclalne lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, OLI toutes

les deux. sont remplies. et qu'il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

ci-dessous désignée « le soumissionnailc ». a soLlllri,

.. Pour \rappeler l’objet de l’appel d'oHi'cs] , ci-desso lis



vI :P

['a plésclrte carltîon entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée pal- le Maîtle d ’OLlvï-age al, /,,

\ 1„ill-c ,i c)tITI age Délégué pour la remise des offres. Elle demeurela valable iusqtl atI tlclltièï11c iou1 incius

suivallt Ia till du délai de validité des offres. Toute demande du Maître cl'(-)uvt'agc 1111 ,111 \ Ic,il 1-,, ,/ r)11vl-aRC

Délégué tclldant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre leconllllandëe avec accusé cte léccption,

avant la till de cette période de validité.

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qtli c011cernc lc présent

etlgagellrellt et ses suites.

Signé et cllltllcntifié

13(11- l't)rgunislllc

flncl}lciel

A . . „......... .. .._ . . /c’

[Sigllallll-c cIe 1 'lil-Rclllislllc .}illuncÈcl- 1
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ANNEXE NO 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Orgallislrre financier

Référence de la CautIon : N'J

AdIessée à \ilrcliqllel le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maîtle

d’OLIVl-age »

AttelldLI qtle ... ... ... ... ..,

.ft)lllltisselll c)11 clll l)reslcltaire] , ci-dessous désigné « le

FoLl111ÏsseLll- (}II LIII plestulclire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le 111arclré ». à l-éalisel-

[inciiqllel lci nclltlle des .fbrllnittlres et ser\'ices connexes]

AttellcILI qLl-il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage un caLltiolrlrellrclll

cléliniti I-. d ' un lllolrtatlt égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] dll lnolrtant de la tlalrclre dll

111al-cIré colresl30lrdant. colnllre garantie de l’exécution de ses obligations de bolrlle till collïbl111éllrellt au\

conditions du mal-ché.

/\ttCllCÏLI cjLle nt)us avolls colrvenu de donner au Fournisseur ce cautionnelnelrt,

NOLIS.

[Nom et adIessc tilt

[nom et adresse de banque] , représentée par

r}lolllx

cles sigtrclitlitcs] .

ci-dessous désignée « l-olgalrîsllre financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage. dans ull

délai nraxilrrunr de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Foulnisseul

ou le l31eslalaile ll’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du lnarcllé, sans pouvoir dit-félel- le

l)iïicllrcllt lli SL)Lllevel cIc contestation pour quelque motif que ce soit, toute solnlne .Èllscjtl'à cc)llCLlll-ellCC cIc

la sollrllle de ... ... ... ... ....,......................................... [erl chiffres et et1 letll'esf

Nous colrvelrolrs qu’aLICUll clralrgelnent ou additif ou aucune autre lnodificatioll au nlalcIré lle nous

ibélela d une obligation quelconque nous incolnbant en venu du présent cautionlrelrlent définitif et

nous dél-ogeons par la pléselrte à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent caLltionlrellrent définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification d u 111 a l c Il é

La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception plovisc)irc clcs

fou llli tu les

Après le délai SLISViSé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retoLlrlrée salls aLICLure

folrrle de plOCédLll'e,

-l-crLltc clelllilllcïc tIc l)iliclllelrl f’ol'111Lllée paI- le Maîtl'e d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégtlé atI titIC tIc

127



la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réceptiolr. pal-venue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement

_c l'lésclri c;tttïÈ(lttltelttcttt définitif est soumis pour soIr intelplétatioll cl stIll cxëct lti(111 ati cIloit

calllclt)tllld Ès. L.cb tl-ibl_lllaux calllelounais seront seuls compétents poul' statuer sul- totlt cc qtli c011ccl-11c le

liléselrt ellgagelnellt et ses suites.

Signé et artthenïi.fié Ïrctl- t Olgcl+rislllc .{ilILlilCiCl'

/ c /

[signature de la banque]
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ANNEXE NO 5 MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE

DEMARRAGE

Olgalrislrre nlralrcier : . . .. . . . . . . . ................................ . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .

Référence du Cautionnenrent : N'’

Adressée [illCliLjtler le Maître d’Ouvrage]

IAcll-essc cIrl Maître cI '011\'rage]

ci-cïesst)LiS tlésigllé « le Vlaîtle d’Ouvrage»

Nous sotlssignés (orgalrislue tilralrcier, adresse), déclarons par la présente gal'antir, potll- le colïrl)le cIe

... ... ..... lle titulaire] , au profit de

N/1 aït re d -OLIVlage [Aclresse du Maître d’Ouvrage] (« le bénéfIciaire »)

1_c l)aiellrellt. sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

lle titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligatiolls. lelatÎves IIII

re111bOLllselllellt de l’avance de démarrage selon les conditions du marché . ... . . . . . .. ......,............... . ... dLI

. . . ........................................... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l objet et les

léÏëlclrccs cIe l cljlpel LI oll’res er le lol . é\'entrlellement] , de la somme totale maxiInuln colrespolrdalrt â

1 -avance itjllcllaIlle +0% et trente 30% (respectivement pour les marchés de .fi)urnitt tres et cIe SCIViL-cs

ct 111}le,\cs) / ,ILI lllolrtalrl l-oultes 'l'axesCOlllprisesdLlmarchéII' . .. . . . . . . . . ......................... . .. . ..., })ilyable LIéS

la llotillcatic)Il cIc l-olCÏleLle selvice collespolrdant, soit :.... . ...... ............ .... t-lalrcs Cl-A

La pl-ésente galalrtie etrtlela en vigueur et prendra effet dès réception des parts lespectivcs tIe celle tlvallcc

stlr les colrlptes de ..... .........................................[1e titulaire] ouverts aLlprès dc la balrqtlc

sous le n')

Elle lcstel II ell \'igLleLll- jusqu’au relrrboursenlelrt de l’avance conformément à la procédLlle {ixée l)al lc

CC AP. l-outetois, le nrolrtant du catltionnelllent sera réduit proportionnelleme11t aLI relllbOLllsellle111 de

lavance au fUI- et à mesure de son reITlbOurselnent.

La loi et la }ul’idicïiolr applicables à la garantie sont celles de la République du Callreroulr.

Signé et authenti.Dé par l’organisme financier

ct

[signature de l’organisme .fInancier]

Modèle de cautionnement de bonne exécution enAnnexe n o6
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“)1:

remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE
Olqanisme financier :

Réïël'encc du (autionnement : NC)

Adressée [indiquer le Maître d ’Ou\,rage]

! '\Lil-C>ist’ tIll Maitre d 'Otwrüge]

i'i -f !,'.<'=:~1" 'j'4q;;:Irl; r' ll' Maîtl'e (l'OLIVI'age»

,\ttC11CILI que ...........:..................................................................no//7 . Ç/ ,r,Ùc.v.v,’ ,(f #Jr///,'Av.\L’///.

Irl-cslcllclilc] ,.

ci-dcssotls désigné « le Fourlrisseur», s’est engagé, en exécution dLI lrlalcIré. :ivleË- les IOUIlrËitll-es de

1illdiquel l'objet des prestations]

.,\ltcïldu qu-il est stipulé dans le lnarché que la retenue de garantie fixée à [pr )rltcellicl ge i}l.fëliclll c} 1 f )':/il

:, 1,,é,i,.,-] du m011ta11t TTC du marché Ùeut être remplacée par une cautioll solidaire.

,'\ttcnclu clue nous avons colrvellu de donner au Fournisseur ce cautionnellrellt.

Nous. .............................. adresse organisme nnancier] , représentée par . .............................ijf)llls ;/c’:'

signc11 ail-es] . et ci-dessous désignée « organisme financier »,

1 )ès 1ol-s. nous affil'nlons par les présentes que nous nous pollons garants et rcspollsablcs à l'ë3a:d du

XI;1]il-,' l!-<)tl\'l’age. all ntlj11 du Foulnisseul' ou du ptestatail-e, potll ull 111011t;tnt Illa\illlum de

. .. [et 1 clliÏÛes et en lettres] . corlespolrdallt à [l)OLllcellt:lge i:l!-él-!clll à l ( i'?'b à Irlécisel- 1

du 1110ntallt du lllarché( 10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai lnaxilnulrr ac .Iruit (08)sclllailres,

sui- simple delrlande écl-ite de celui-ci déclarant que le Fournisseur 11’a pas satisfait à ses ellgagenlelrts

colrtlacttlcls ou qu'il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du lnarcllé lrlodi lié le cas éclléailt lrar

ses avelralrts, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque 1110tit que ce soit

toute (s) sollllïle (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférietll à 10% à plécisel] du

lllontant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d'Ou\’lage ait à prouver

ou à dollnel les raisons ni le motif de sa demande du montant

tIc la sollrllre illdiqllée ci-dessus.

\tItI, coll\ CII(lll!, c]ll ailctllr cllalrgelllent oil additif ou aucune autre lllodilicatÈoll aLI :IraI-cIré ne llotls libél-era

Ll uttc '.)[liigaticlji qLICËCOllque nous incolrrballt en vertu de la présente gal-alltic ct lrotls délcigeolrs par la

pI-ésente à la notification de toute modification, additif ou changement.

c 111

I.a l)lésente garantie eïltl-e en vigueur dès sa signature. Elle sera ïibélée ddlls tIll délai de tlcïllc (30).louls à

colllpter cIc la date de Iéceptiolr définitive des travaux, et sur lnainlevée délivrée pal ic N'ïaîtlc d Ouvrage
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o LI

1-ouIe dellralrctc cte paiellrelrt fOInrLllée par le Maître d’Ouvrage au titre de la préselrte galalltie devla êtl-c

laite par lettre leconlnrandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de

validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit canreroulrais. 1_cs

tribulrau.\ calnelounaïs selont seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le pléselrt ellgagellrclll

et ses stlltes.

Signé et authentifré par l’organisme financier

à... ... ... ... ...., le ... ... .

.[sigtrclttlle (le t oIRclllislll,’ Ïillcltlciell

( 1 0> ( c/.\ t)il IcI CLlllt ioII est ëlablie tole .fois au délllarl'age des travaux e1 couvre la 1(>lcllilé dc tu garanlie.

sc)il 1 OtZI LILI lllCll'Cllé
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ANNEXE No7 LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE

[Liett. ctclle]

,\ \ [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

.....du.....relatif à... ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas OCI cette ploposîtiolr retiendrait votre attention. nous sonrlnes entièrelnenl disposés. sur la

llilsc du peISonllCl Irllrposé à entamer des négociations pour la llreilleule conduite du projet

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu cIe ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui lésultcl-aient des

négociations du contrat.

VeLlillez agréer, Madanre/Monsieur. . . . . , . . , . . . . . .,., l’expression de notre parfaite collsidélation./-

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire

NoIrl du Candidat : Adresse
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ANNEXE NO 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings

Les quantités. les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissenlelrts

voi le. les ill[errLlptiolrs, devront ressortir clairement des plannings.

Le plannillg lillanciel qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par nrois. les a

nrontalrts l)révisiolrllels des décomptes de travaux par poste et cumulés. en tenant compte de

lincidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante

[ Les cclcïles cles plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’O.iÏi'es l)al le Maîllc

cI ' 011\’l'age 1

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

1 “ mois 2e mois l 3e mois 1 4' mois
ï-T2TT3 4TIT2TT3 41 73--: a

sem. I sem. I sem. I sem. I sem. 1 sem. 1 sem. I sem. f sem. lsem. !sem . ;sen1îSérie n'

tôflôo :

iDésignation

1travaux préparatoires et
études

!Terrassements

1

sern
2 4

sem. I sem. I sem

m:
nl o=

R-ïdd
Fondations

Maçonnerie -élévation

[[ôïiob
Charpente et Couverture

tbKoï:
Menuiserie Métallique

tdf 9dd:-

'LÔt 866

Peinture

;Électricité

:LOT 900 !Voies et Réseaux Divers

r(VRD)

IReplis

:P
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B. Achèvemelrt et soumission des rapports

Rapports

1. Rapport initial

Date

2 . Rapports d'avancelrrent a.

l)ren1 ier rappolt

d 'ava11celïlent

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport final

4. Rapport final
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CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Tota l

person 11 el/111

N I Nom

0

Rapport

'l-cl'

9 1 10 1 11 12 n si è g rain
e

3

fournir
1 2l3l4 5 6 7 8

Personnel

[Siège]

[Terr.]
1

9

11

Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature 1 (Représentant habilité)

Nom :

Titre :

Adresse

Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège
ou SUI- le terrain

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant
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ANNEXENo9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

cI. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction

proposée

FQualificatio
n minimale

Années i Années d'Expérience} Poste ou fonction
Spécifique

D’expérience 1 En ; Occupé (e) pour
Terme de projets

Générale É similaires réalisés 1 Chaque projet

1

1. PersolrlrcI d appui (siège et local)

Spécialisation Poste Année Attributions

d’Expérience
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ANNEXENo10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures

llnsét'el la désignation des

Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[illsétct lu ,1,1„, „ i, J .les CIl-ticic,\ CI

.fournir]

N') Service

Désignation du Service

linsélel la désignation du service]

Unité de mesure

lun ile LIli meilinsélcl /e

lrrlllrélo LIII

SCI'Vi,-C l
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ANNEXENo11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PËRSON NEI'SPECIALISEPROPOSE

i)osto : .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N0111 de l’elïrÏ3loyë : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . .

Prclhssion : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

l)iplônres : .

Date de naiss,rnce : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NoIrll3re d'a111rées d’eIrrploi par le Candidat :...............................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . .

,-'-\ttributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

l)rincipales qualifications :

1 En une demi-pctge environ, donner un aperçu des aspects de la .fornration el de l expérience de

lelllplo)'é les plus utiles

il ses cttït'ibut ions dcll-ls le cadre de la mission. Indiquer le niveau des lesI3t)trsabililés exercées Ï)al

llli/’'elle lors de tnissions antérieut'es, en en précisant la date et le lieu.]

lîor'lïlation :
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[En un qudrt de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de

1-employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates

de fréquelrtation. ainsi que les diplômes obtenus.]

l)ièces Annexes :

Copie certiliée conforme du diplôme.le plus élevé et éventuellement une attestation de

l'ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ. dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses

éttlcles par t)lcï le clrronc)logique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer

les cïatcs. nt)nI de l employeur. titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix LICI'nières années.

préCIser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles dc

fournir cles références.]

Connaissances informatiques :

[Indiqtlet. le ni\’ect11 de connaissance]

Langues :

[lnctiqtlel. l)otlt chactlne, le nivecttl de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent. en ce CI IIi

c(incclllc lct lcllrgrle Itlc,'éclite/ pctrlée.]

Attestation :

Je. sousslgné. celline, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent tidèlenlcllt

cc)1111)le cIc 11111 sitLltltion. cle 111es qualifications et de mon expérience.

+

Date :
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[Signature de l'emliloyé et du représentant habilité du consultant]

,Jottt'/tttoiS,,’CtttttéL’

Nom de 1-employé :

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9
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ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux \t)-

qualiÏicdtions

À l'aide du l'ormulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque missioïl

pertinente que \'otre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société. soit

comme l'un des principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission : Pays :

e

lsociété/organisme (profils) :

Nombre d’employés ayant participé à la
IMission :

Lieu :

Nom du Client:

Adresse :
INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

DélaI :

Date de délrrarrage :

( 1110 is/ct 11 née )
Date d’achèvement : ËValeur approximative des services

(mois/année) Ken francs CFA HT) :

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :
INombre de mois de travail de spécialistes

ffournis par les prestataires associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

Descriptil- du projet :

Descl-ipïiolr cïcs se!’\ices cl-ïëctivenlent rendus par votre personnel :

Nom du candidat :

y
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ANNEXEN'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU

PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

1.CI conception leclllli(IIIe, l(1 méthodologie et le plan de travail sont les élélllclrt.\ essentiels cIe la

llloIrosilion techniqtle. Il est suggéré de présentel tcl proposition leclrllicjllc ( ] ( i 1>aRcs lllclxilllt lin, v

comI)ris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail. et

c) Organisation et personnel

CI) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d'expliquer la

lllanière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des pleslations. la

lnélhodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le dél ail de ceux-ci. [/oz/5

cïeïle= mettle en lelie.Ï tes problèmes à résoudre et letll importance el expliLjttel IcI conception

1 ecllnique que vous CILÏOl)lerez pour ce faire. Vous devrez en outre expliqtlel ttt lnét }lodol(rgic que VOIls

LIve: l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b ) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales acti»ilés qtle comprend la

lllission. leur nature el durée, échelonnement et interrelations, les jalons o' conll)lis les applobalions

intermédiaires de 1 'aulorité contractante) et les dates de présentation des lapport s. Le I7lctn de tlavail

llloposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montIel' que les termes

de ré.fërence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de tl'a\>ail pratique. Une liste des

clocuments .nnaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le pl'odrlit final doivent

êlle inclus dans ce cllctpilre. Le calendrier du personnel (4(;) doit être compatible avec le })lc)glunlme

LIe TI'avail (4H)

cI) Organiscltion et personnel, Dans ce chapitre, vous proposel-ez la structure et la collll)osit ion de votre

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées. le nc)111 cle l’exl)erf l'esporlsable

et une liste du l)ersonnet clé et d’appui proposé.
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ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Nombre
minimal
Requis

(colonne à

remplir par le
MO/MOD)

Désignation et
caractéristiques

du matériel

Age /
Etat

Nombre Propriétaire/ Année
locationdisponible d’obtention Justitica ! : .

[lnsélel dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des

plestctt ions (ii) le nombl'e lninitnal l-equis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé. IcI

nlise è1 cÏisl)osili011 LIe ces I11atéliels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement

de location cle matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas

échéant
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ANNEXENo15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

.le soussigné M..

Représentant l’ Entreprise.

ltcconnais avoir \’ïsité ce jour le

En compagnie de M..

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

du mois de de l'année

I)our lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux. les observations suivantes ont été relevées

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite cIe site.

Fait à ... ... ... .. . ... ... ... ... ...., le

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

y
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PIECE No11
CHARTE D’INTEGRITE

Y
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Note relative à la charte d’intégrité

!.e soumissionlraire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de gloupenrelll, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.

y
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CHARTE D’INTEGRITE

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d ’ilrtégri té

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1 Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de Irc»trc

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1 . l ) être en état ou avoir fait l'objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement

.judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d tine

procédure de même nature ;

ligLller sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et ItILtl

nLlt rc Partenaire ’l-echnique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d - tIll

Illa!cIré :

1.5)

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents cxigés dans le CaLllç

de la présente consultation.

9 Nous iltlestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement ct

de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1 ) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître

d’Ouvrage. à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance cIc

IAutorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

avoir dcs relations d-affaires ou familiales avec un membre des services du N/laîtlc

ci'ouvragc impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en

résultant. à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance dc

l-,'\utolité chargé des marchés publics et résolu à sa satislllctit>11 :

collllôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire. être placé sous le contrôle tic

la lllênre entreprise qu'un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre sounrissionnailc

ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventIons.

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directemclrt

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous perllrettant d'a\-oil-

2.2 )

2.3 )
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et cIc donner accès aux informations contenues dans 110s ol-ttes res}recIi\’es. de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage :

être engagé pour une mission de conseil .qui. par sa lratulç. risque de s avérer

ilrconrpatible avec nos obligations vis à vis du MdÎt.re d'Ou\rilge :

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passdtio Ir d'un marché de tra\, aux ou

de fournitures :

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un co.nsLlitant qui a

préparé des spécifications, plan, calculs et autres doculncnts utilisés

dans le cadre du processus de mise en colrcLllrcllCC colrsiclëléc :

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sc)11111res ani liées.

reçrutés, ou devant l’être, par le Maître d Ouvrage l)OUI cÏ’[ëctt ler la

supervision où le contrôle des travaux clans le caclle dll N/IalcIré.

Si nous sollrlllcs un établissement public ou une entreprise lrLïlrliqtlc. 11(1118 aïtcstolrs qtle n(>us

jouissons d une autonomie juridique et financière et que nous sonrllres gérés selon les Iègles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d-Ouvrage ou du

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des

Marchés Publics.

Nous nous en949eons à communiquer sans délai au Maître d’ou\'rage_ qui en informera

1- Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regal-d des poillts i à

3 qui précèdent.

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) NoLls n'a\’ons pas commis et nous ne colnnrettrolrs pas cIc llralr(ttl\lcs cïéloyales

(dctiolls ou omission) destinée à tromper délibélélrlent autrui. à lui dissillluler

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses lègles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime

Nous n'avons pas comrnis et nous ne commettrons pas cIe nlalrœu\,’res délo\',lles

(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et,/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons. oÏÏI-irons ou

accolderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un llrandat

légi b lati1. exécuti II administratif ou judiciaire au seill de l I-:t at. qu elle ait été nomnrée

ou élue. à titre permanent ou non, qu'elle soit rémunérée ou IIon et quel que soit son

niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique. y

compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service

2.4)

11)

a
)

+.

5.2)

5.3)
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public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public ddns l’Etat. 1111

avantage inclu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité

aïin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses

fonctions officielles.

Nous n-avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirolrs OLI

accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne clui dîlige une elrtitü

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit. kI 11

avantage inclu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité.

afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles.

Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne pronrettrons pas au Maître

d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle cIc

l'exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute

nature susceptible d’influencer leur objectivité.

Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

tï'ouvragc. à ses collaborateurs, aux Présidents et lllclll!)lus L!,- C'L>ltrnrissions cles

111alchés et de sous-commission d’analyse, un avantage ilrclu Lie toute natLllc

susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

N')LIS 110us abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique

collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d-empêcher, dc

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintcllil

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux LILli

réstllteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de librc

exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes. ïes membres de notre groupement et nos sous-traitants autolisons. le Maîtlc

d otl\lilgc ct les C'c>llllllissiolrs des Marchés à examiner les doctllncnts ct pièces comptables

lelatil’s à la passation et l exécution du Marché et à les soumettre pour vérilicalion par l'AR,\' 1 1’

OII par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

5.4)

5.5)

5.6 )

5.7)

6.

7. 1 Taule pour Nous. de nous conformer aux règles régissant la présente charte. nous

lecolrnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements cil

v lgueur

Nom

Signature_

Dûlrrcnl Irilbilité à signer l’offre pour et au nom de :.
En date du
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PIECE No12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES
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Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

environnementales

Le soulrrissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

et envirolrnenlentaI adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cds de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D 9 ENGAGEMENT EN VIRONNEÏVï EN TAL ET

SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du nlontqge du DAo]

I,E « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les ternles de la préselrte

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR 1.11 « Maître d’Ouvragc»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les nlelnbres de notle groupelrlelrt.

l'ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Callleloull }' compris les

conventions internationales ratifîées, notamment(i)le respect du salaire lrlinilrrulr1 prévu par

le code du travail et diverses conventions collectives(ii)!’inteldictioll d employer les enfants

âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux

femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions

d-hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équi])enretlts de

protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le

Maître d-Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à lespectel et à laire reslrectel-

par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-tïaitallts cllaqLlc Ïois que cela

est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact

sur l’environnement.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorïsons. le Maître

d'ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour \'éliûcation par

l'ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants. de nous

conï'ornleï aux règles régissant la présente charte, nous recollllalssons que nous expos011s

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

1)

2)

3)

4)
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Signature=

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de

En date du
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PIECE No13
VISA DE &IATURITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES
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[ A IClltjJlil- s)'sI élllclt icI lle llre 111 l)cll' le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en .ft)nclic>Il

de IcI ncllrlle des pl'estaïions à l'éalisel' et selon tes précisions des articles 54 à 57 dIt Code des Malché.\

Pllbt icsI

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.

doit. avant d-engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la Commission cic

Passation LIes Marchés compétente. veiller à ce que les projets de Dossiers d ’ Appel d-Offres se fassclrl

à partir d'études préalables

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Conlnlissi ons des Mal’cllés

Le Maître d -Ou\'lage ou le Nïaîtle d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en anne x,'

1 accompagné des justificatifs desdites études.
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

PREALABLES

1. Joindre l'étude préalablç :

2. llrdiquel

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

1.e nom du maître d’œuvre public ou privé l'ayant léalisé :

2.3.

2.4

2.4.

Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

Si entretien

Description des études : (pour les projets de moindre en\,elgttlc tlllc 11(ltc

dc présentation peut être rédigée sous forme d'études préalable à colld iIi(>11

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour les prestations de moindre Œhagrq le Maître d'Ouvrageou Maître d-Ouvrage

Délégué peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAC).

Le président de la commission des marchés peut avallt cle se plononccl. sollicite l l'avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

N. B ir
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PIECE No14
LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETTRE DES CAtJTIONS DANS LE
CADRE DES MARCHES PUBLICS
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LIS TES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET OR (; .'tN IS MES
FINANCIERS AUTO RIS ES A E:METTRE DES CAUTION S DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS

[ NB : insérer
1- BANQUES

la liste e 11 vigueur au moment tI 11 l an ce nI e nt (1 e la procédure. l

Access Ba n k Ca me roon, BP : 6 000 Yaoundé
2.
a
1

A fr i l a 11 d 1= ir st Bank (AFB), BP : 1 1 834 Ya o u n d é
B a n c o Nacional de Guinea Eq-u at or iaI (B ANGE). Y a o u n d é

4 B a n q u c A t 1 a.n ti qu e Cameroun (BACNI), BP : 2
et Moyennes

933 I) o Ll a la

B a n q u e Cameroun aise des Petites l:ntleprises. (!3C - i) Nl E ) ,
Yaoundé ;

Banque Ciabonai se6 . le Financement Inter national ( BG 1? 1 BA N K ) . BP
12 962 D o u a la

pour

B a 11 ct u c llltel nationale d u Ca m e r o u n 13 O LI l' 11 11 a l g 11 c et le C' r é cI i t

(BICEC).
C l’f I Bank ,

BP 1 925 Douala ;

BP : 4 571 Douala ;8

Commercial Bank of Cameroon (CB C),
d’Afrique-Bank

9. B P 4 004 D o u a 1 a

10 Crédit Communautaire (CCA-BANK), BP 3 o 388
Yaoundé ;

ECOB ANI< Cameroon (ECOBANK),11 . BP : 582 D ou ala
12 . La Régionale Bank, BP
13 . National Financial

: 30 145 Yaoundé ;

Credit Bank (NFC -Bank), BP : 6 S 78
( S CB - Ca mero u 11 ) , 13 !)

Ya ou n d é

14 . Société C o m m e r cia le de Banque-Cameroun 300
Douala

15 . Société Générale Cameroun (S GC), BP : 4
16 . Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) ,

17 . Union Bank of C ameroon, (UBC), BP : 15
18 . U ll i loti B IInk l'o l Africa (UB A), BP : 2 088

042 Douala
BP

569 DoLI a la

1 784 Douala

D o Il a l a

11- COMPAGNIES D’ASSURANCES
Ac ti va Assurances , BP : 12 970 Douala
AREA Assurances S . A, BP : 15 584 Douala

A,

l
2.

Cameroun IARDT.
BP : 109 Douala ;

Atlantique Assurances BP :3 073 D o u a 1 a

Chanas Assurances
CPA S. A.. BP: 54 Douala ;

Assurances S . A . , BP : 2 759
AS SUR S .A, BP : 5 963 Douala

NSIA Douala
7.
8

PRO
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f

Pièce N'’15 : grille d'évaluation
Grille d’évaluation des offres

Objet de l'Avis d'Appel d’Offres National Ouvert
/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du

Entreprise
CRITERE D’EVALUATION Sous critères Notation

binaire
1.0 Chiffre d'affaire Note requise pour
valider loui /1
o r
dûment réceptionnés >=22 500000 r/esl marchés

deux dernières années) / ou copie
certifiée conforme du certificat de
catégorisation
Résultat 1.0

Validation de la rubrique (1 oui /1)
2.0 Accès à une ligne de Crédit ou
autre source de financement Validation

1oui/l

/1
OUI/NON

oui/non
Attestation de solvabilité ou surface

financière > ou = 22 500 000 ou copie
certifiée conforme du certificat de
catégorisation
Résultat 2.0 /2

OUI/ NONVI

rubrique (loui /1)
3.0 Référence de l’Entreprise
Note requise pour valider 2oui /4
3.1 Référence dans les travaux similaires

de la

Minimum 02 projets similaires réalisés les
trois dernières années dans les délais

justificatifs : copies lére et dernière

page des contrats, Copie PV réception
provisoire, / ou copie certifiée
conforme du certificat de

catégorisation
NB : Les surplus de 3.1 sont reversés au
3.2

m#érence de l’entreprise justifiée dans les autres

oui/ non

oui/non
N=1

N=2

domaines (Expérience générale)

Mini=L
justificatifs : PV de réception provisoire\ N=1

au moins + copies 1ére et dernière page
des contrats/ou copie certifiée

oui/non
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conforme du certificat de\ N=2 1 oui/non
catégorisation
Résultat 3.0 /4

OUI/ NONÿïlma
rubrique (au moins 2oui /4)
4.0 Personnel Note requise pour
valider la rubriquë 7oui /10
-'i.1 Composition du Personnel :

4.1. 1 Personnel
d’Encadrement

o Conducteur dès travaux
o Chef de chantier

4.1.2 Personna x

ôü;ièüma
(maçon, ferrailïeur, m-
électricien, peintre, m
charpentier/ coffreur ...) m

Charpentier
/coffreur

de la r

clé

mr
oui/non

oui/bon

oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

o rTlanœuvres

4.1.3 Qualification et
expérience du personnel clé affecté à

la réalisation des travaux
(justificatif : joindre CV signé avec

adresse complète (téléphone, adresse

mail...) de l’intéressé,copie certifiée du

diplôme ou tout autre document équivalent
+ attestation de disponibilité)

ï–tbfi-ducteur ds

• Au moins Niveau

Technicien génie

civil ou diplôme
équivalent : Au

moins deux (02) ans
d’expérience en
conduite des

chantiers

;– Chef de chantier

• Au moins CAP ou

équivalent et au moins4
ans d’Expérience dans
le domaine de

construction des

Bâtiments

oui/non

oui/non

oui/non

S

a

/IÔ
OUI/ NON
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7oui /10)
5.O Moyens logistiques affectés au projet Note requise pour valider la rubrique 06 oui /09
5.1 Matériel roulant (justificatifs : carte grise au nom de l'Entreprise ou de son Directeur certifié

conforme ou bien carte grise+promesse de location signé du propriétaire) /ou copie certifiée
conforme du certificat de catégorisation

a

géotechnique (compacteur

manuel ou dame ....) :

Moyen de transport
matériaux

AÙtFè;lmr e

adapté (motos,voiture...)

5.2 Autres matériels de chantier joindre Facture d'achat au nom de l’Entreprise ou deLor
Directeur ou promesse de location signé du propriétaire + facture en son Nom /ou copie certifiée
conforme du certificat de catégorisation

Grpe

Divers (groupe électrogène, poste de 1 électrogène

soudure petits outils de toutes natures) m
soudure

l

outils

adéquat de
toute nature

oui/non

des N=1 oui/non

oui/non

oui/non

Résultat 5.0
L

03oui/06)

xécution des travaux (note requise pour valider la rubrique 9 oui/13
• Descc po

l'organisation généralem
des travaux et source } d’approvïsion
d’approvisionnement 1 nement

c l

chantier (installation, M
répartition des équipe 1 équipes

d'intervention sécurité m
et respect de me r1

l’environnement) 1 nt

/06
OUI/ NON

• Note technique
détaillée sur exécution

des tâches : cohérence,

niveau de détail,
pertinence,

• Prise en compte de la
méthode HIMO

Planning d’exécution :

cohérence

Niveau de

détail

e

oui/non

oui/non
F

oui/non

oui/non
HIMO

• Existence
des tâches

oui/non
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(existence toutes tâches, agencementl Agencement 1 oui/non

logique des tâches, respect du délai 1 des tâches

contractuel) me cMc m
s

a

7.0 Lettre de proposition technique , charte d’Intégrité et La Déclaration d’engagement
au respect des clauses sociales et environnementales (note requise pour valider la
rubrique 2 oui/03)

oui/non

Lettre de proposition technique

Charte d’Intégrité

G- Déclaration d'engagement au respect
des clauses sociales et environnementales

oui/non

/03
Résultat 7.0

2 oui/03 N

Validation de la rubrique
8.0 Les preuves d’acceptations des conditions du marché (note requise pour valider la
rubrique 2 oui/03)

oui/non
Le Cahier des Clauses

Administratives Particulières (CCAP)

oui/non
Les cahiers

Particulières.

des clauses techniques

oui/non
Commentaires CCAP et CCTP

/03
Résultat 8.0

2 oui/03 OUI/ NON
Validation de la rubrique
-9.O l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années (note
requise pour valider la rubrique 1 oui/01)
l’attestation de non abandon de chantier au

cours des trois dernières années
oui/non

/01
Résultat 9.0

1 oui/01 OUI/ NON
Validation de la rubrique
o
validés
Taux de performance technique
(nombre total des oui obtenus/total\
général des oui) x100
Offre déclarée

/42
5

100%
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Offre corrigée

-Fohtarït retenu

mse
./N'

N.B. ; Les critères éliminatoires sont les suivants

Absence de la caution de soumission accompagnée du récépïssé de consignation délivré par

la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ;

Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du

dossier administratif à l'exception de la caution de soumission;
r Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d'au moins une des

pièces du dossier administratif;

Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique;

7 Offre Technique incomplète ou non conforme au DAO

Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU et le DQE;

Offre Financière incomplète ou non conforme au DAO ;
r Performance technique inférieur à 70%

technique /Ir/y d’Appel d’Offre
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